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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Tuesday, March 3, 2009:

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Andreychuk:

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to examine and report upon the
expenditures set out in the Estimates for the fiscal year
ending March 31, 2010, with the exception of Parliament
Vote 10.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 3 mars 2009:

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par
l’honorable sénateur Andreychuk,

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à étudier, afin d’en faire rapport,
les dépenses prévues dans le Budget des dépenses pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2010, à l’exception du
crédit 10 du Parlement.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, March 3, 2009
(4)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 9:33 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Chaput, Day, De Bané, P.C., Di Nino, Eggleton, P.C.,
Gerstein, Mitchell, Nancy Ruth, Neufeld, Ringuette and
Rivard (12).

In attendance: Guy Beaumier and Jean-François Nadeau,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 24, 2009, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Supplementary
Estimates (C) for the fiscal year ending March 31, 2009. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 1.)

WITNESSES:

Agriculture and Agri-Food Canada:

Pierre Corriveau, Assistant Deputy Minister, Corporate
Management;

Andrew Marsland, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy
Branch;

Greg Meredith, Assistant Deputy Minister, Farm Financial
Programs Branch;

Susie Miller, Director General, Food Value Chain Bureau.

Industry Canada:

John Connell, Director General, Small Business Policy Branch;

Nathalie Poirier-Mizon, Director, Canada Small Business
Financing Program Directorate;

Steve Watton, Manager, Economic and Policy Analysis.

Mr. Corriveau made a presentation and, with Messrs.
Marsland and Meredith and Ms. Miller, answered questions.

At 10:33 a.m., the committee suspended.

At 10:35 a.m., the committee resumed.

Mr. Connell made a presentation and, with Ms. Poirier-Mizon
and Mr. Watton, answered questions.

At 11:30 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 3 mars 2009
(4)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 33, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Chaput, Day, De Bané, C.P., Di Nino, Eggleton,
C.P., Gerstein, Mitchell, Nancy Ruth, Neufeld, Ringuette et
Rivard (12).

Également présents : Guy Beaumier et Jean-François Nadeau,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 24 février 2009, le comité poursuit son examen du
Budget supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2009. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 1 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Agriculture et Agroalimentaire Canada :

Pierre Corriveau, sous-ministre adjoint, Gestion intégrée;

Andrew Marsland, sous-ministre adjoint, Direction générale
des politiques stratégiques;

Greg Meredith, sous-ministre adjoint, Direction générale des
programmes financiers pour l’agriculture;

Susie Miller, directrice générale, Bureau de la chaîne de valeur
des aliments.

Industrie Canada :

John Connell, directeur général, Direction générale de la
politique de la petite entreprise;

Nathalie Poirier-Mizon, directrice, Programme de financement
des petites entreprises au Canada;

Steve Watton, gestionnaire, Analyse économique et politique.

M. Corriveau fait une déclaration et, de concert avec
M. Marsland, M. Meredith et Mme Miller, répond aux questions.

À 10 h 33, le comité suspend ses travaux.

À 10 h 35, le comité reprend ses travaux.

M. Connell fait une déclaration et, de concert avec
Mme Poirier-Mizon et M. Watton, répond aux questions.

À 11 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Wednesday, March 4, 2009
(5)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 6:30 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Callbeck, Chaput, Day, De Bané, P.C., Eggleton, P.C.,
Gerstein, Meighen, Nancy Ruth, Neufeld and Ringuette (11).

In attendance: Guy Beaumier and Jean-François Nadeau,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 24, 2009, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Supplementary
Estimates (C) for the fiscal year ending March 31, 2009. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 1.)

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee commenced in camera
to consider a draft report.

After debate, it was agreed that:

The draft report, as modified, be adopted;

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to make editorial revisions without altering the
intent of the text and to approve the final text; and

That the chair present the report at the next sitting of the Senate.

At 6:43 p.m., the committee suspended.

At 6:50 p.m., the committee resumed in public and, pursuant to
the order of reference adopted by the Senate on Tuesday,
March 3, 2009, the committee began its examination of the
expenditures set out in the Estimates for the fiscal year ending
March 31, 2010.

WITNESSES:

Treasury Board of Canada Secretariat:

Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector;

Gregory Smith, Senior Director, Expenditure Operations and
Estimates Division, Expenditure Management Sector.

Mr. Alister Smith made a presentation and, with Mr. Gregory
Smith, answered questions.

At 7:22 p.m., the Honourable Senator Gerstein took the chair.

OTTAWA, le mercredi 4 mars 2009
(5)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 30, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Callbeck, Chaput, Day, De Bané, C.P., Eggleton, C.P., Gerstein,
Meighen, Nancy Ruth, Neufeld et Ringuette (11).

Également présents : Guy Beaumier et Jean-François Nadeau,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 24 février 2009, le comité poursuit son examen du
Budget supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2009. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 1 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 92(2)f) du Règlement, le comité se
réunit à huis clos pour examiner un projet de rapport.

Après débat, il est convenu :

Que le projet de rapport modifié soit adopté;

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à apporter des modifications de forme au rapport, sans
en altérer le fond, et à approuver la version finale; et

Que le président soumette le rapport à la prochaine séance
du Sénat.

À 18 h 43, le comité suspend ses travaux.

À 18 h 50, la séance publique reprend. Conformément à l’ordre
de renvoi adopté par le Sénat le mardi 3 mars 2009, le comité
entreprend l’examen du Budget des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2010.

TÉMOINS :

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des
dépenses;

Gregory Smith, directeur principal, Division des opérations et
prévisions de dépenses, Secteur de la gestion des dépenses.

M. Alister Smith fait une déclaration et, de concert avec
M. Gregory Smith, répond aux questions.

À 19 h 22, l’honorable sénateur Gerstein prend place au fauteuil.
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At 8:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

À 20 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, March 5, 2009

The Standing Senate Committee on National Finance has the
honour to present its

THIRD REPORT

Your committee, to which were referred the Supplementary
Estimates (C), 2008-2009, has, in obedience to the Order of
Reference of Tuesday, February 24, 2009, examined the said
estimates and herewith presents its report.

Respectfully submitted,

JOSEPH A. DAY

Chair

(Text of the report appears following the evidence)

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 5 mars 2009

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales a
l’honneur de présenter son

TROISIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le Budget supplémentaire
des dépenses (C) 2008-2009, a, conformément à l’ordre de renvoi
du mardi 24 février 2009, examiné ledit budget et présente ici
son rapport.

Respectueusement soumis,

Le président,

(Le texte du rapport paraît après les témoignages)
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, March 3, 2009

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:33 a.m. to examine the Supplementary Estimates (C),
2008-2009, laid before Parliament for the fiscal year ending
March 31, 2009.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I call to order this meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance.

[Translation]

Honourable senators, this morning we continue our
examination of the Supplementary Estimates (C), which were
sent back to this Committee last week. Supplementary estimates
serve two purposes.

[English]

First, they seek authority for revised spending levels that
Parliament will be asked to approve in an appropriation bill that
would typically follow these supplementary estimates. Second,
they provide both houses of Parliament with information on
changes in the estimated expenditures to be made under the
authority of statutes previously passed by Parliament. That is for
information purposes only.

[Translation]

Last Wednesday, we received an overview of the supplementary
estimates prepared by officials of the Treasury Board Secretariat.
This morning, we will hear representatives of Agriculture and
Agri-Food Canada and Industry Canada.

[English]

Our first panel this morning is from Agriculture and Agri-
Food Canada. We welcome this morning Pierre Corriveau,
Assistant Deputy Minister, Corporate Management; Andrew
Marsland, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy Branch;
Greg Meredith, Assistant Deputy Minister, Farm Financial
Programs Branch; and Susie Miller, Director General, Food
Value Chain Bureau.

I would like to thank you very much for being here. It has been
some time since we have had your particular department appear
before us and we thank you for coming on short notice to help us
focus, primarily, on Supplementary Estimates (C). We noticed
some funds were asked for by your agency in Supplementary
Estimates (B), which we handled a few weeks ago. There may be
some who might want to ask about that, as well.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 3 mars 2009

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se réunit
aujourd’hui, à 9 h 33 pour examiner le Budget supplémentaire des
dépenses (C) de 2008-2009, déposé devant le Parlement pour
l’exercice financier se terminant le 31 mars 2009.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je déclare ouverte cette séance du Comité
sénatorial permanent des finances nationales.

[Français]

Honorables sénateurs, ce matin, nous poursuivons notre étude
du Budget supplémentaire des dépenses (C), qui a été renvoyé à ce
comité la semaine dernière. Les budgets supplémentaires des
dépenses servent à deux choses.

[Traduction]

Premièrement, ils servent à obtenir les autorisations nécessaires
pour les niveaux de dépenses révisés que le Parlement est appelé à
approuver par le truchement d’un projet de loi de crédits suivant
ce genre de budget supplémentaire. Deuxièmement, ils permettent
aux deux chambres du Parlement d’être informées des
changements de position par rapport au budget visé par la loi
d’exécution précédemment adoptée par le Parlement. Ils ne sont
produits qu’à titre informatif.

[Français]

Mercredi dernier, nous avons reçu un aperçu de ce Budget
supplémentaire des dépenses présenté par des fonctionnaires du
Secrétariat du Conseil du Trésor. Ce matin, nous entendrons des
représentants d’Agriculture et Agroalimentaire Canada et
d’Industrie Canada.

[Traduction]

Notre premier groupe d’invités de ce matin nous vient
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. Nous avons le plaisir
d’accueillir Pierre Corriveau, sous-ministre adjoint, Gestion
intégrée; Andrew Marsland, sous-ministre adjoint, Direction
générale des politiques stratégiques; Greg Meredith, sous-
ministre adjoint, Direction générale des programmes financiers
pour l’agriculture et Susie Miller, directrice générale, Bureau de la
chaîne de valeur des aliments.

Je tiens à vous remercier pour votre présence. Cela fait déjà
assez longtemps que nous n’avons pas accueilli votre ministère au
comité et nous tenons à vous remercier de vous être déplacés à si
bref préavis pour nous aider à examiner le Budget supplémentaire
des dépenses (C). Nous avons constaté que votre organisme a
réclamé des fonds par le biais du Budget supplémentaire des
dépenses (B) dont nous avons traité il y a quelques semaines.
Certains d’entre nous voudront peut-être aussi vous poser des
questions à ce sujet.
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Andrew Marsland, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy
Branch, Agriculture and Agri-Food Canada: It is our pleasure to be
here to respond to any questions that the committee may have. If
you agree, my colleague, Pierre Corriveau, will give you a brief
overview.

The Chair: Yes, that is how we usually do it.

[Translation]

Pierre Corriveau, Assistant Deputy Minister, Corporate
Management, Agriculture and Agri-Food Canada: Mr. Chair, we
are here to answer your questions concerning the Supplementary
Estimates (C) of the department for the fiscal year ending on
March 31, 2009. The department’s Main Estimates for 2008-2009,
as approved, were $2.5 billion. Last June they were increased by
$291 million in the Supplementary Estimates (A). Last week, the
Supplementary Estimates (B) was approved, thus adding a further
$90 million to our estimates.

Today, the Supplementary Estimates (C), laid before us,
represent a net increase of $125 million, bringing the total
departmental budget for 2008-2009 to over $3.1 billion.

[English]

The major elements of the Supplementary Estimates (C) are as
follows: In terms of statutory elements, there is an increase of
$2 million for the Canadian Cattlemen’s Association Legacy
Fund; for the voted appropriations, $289 million is funding for
the transition of the Ontario flue-cured tobacco producers; an
additional $58 million is for Growing Forward, a new agriculture
policy framework. These sums are offsets by funds already
available in the department that will be re-profiled into future
fiscal years and a technical adjustment.

My colleagues and I welcome your questions and comments.

The Chair: We ought to have the page of the supplementary
estimates. It is probably in here in two different places. Typically,
we would see it as a listing for the schedule 1 or 2 that goes to the
appropriation act when we receive that for the supply bill.
However, page 88 forward is the particular area for Agriculture
and Agri-Food Canada. That notice is for honourable senators
who have their Supplementary Estimates (C) with them. There are
various listings that start at page 88; the department appears and
then the Food Inspection Agency appears as a separate entity on
page 91.

Senator Mitchell: Thank you very much for being here. I have
two sets of questions. They are not too long, though.

Andrew Marsland, sous-ministre adjoint, Direction générale des
politiques stratégiques, Agriculture et Agroalimentaire Canada :
Nous sommes heureux de nous trouver ici pour répondre aux
questions que le comité voudra bien nous poser. Si vous êtes
d’accord, je vais inviter mon collègue, Pierre Corriveau, à
commencer par un bref aperçu.

Le président : C’est généralement ainsi que nous procédons.

[Français]

Pierre Corriveau, sous-ministre adjoint, Gestion intégrée,
Agriculture et Agroalimentaire Canada : Monsieur le président,
nous sommes ici pour répondre à vos questions concernant le
Budget supplémentaire des dépenses (C) du ministère pour l’année
financière se terminant le 31 mars 2009. Le budget principal du
ministère pour 2008-2009, tel qu’il a été approuvé, était de
2,5 milliards de dollars. En juin dernier, il a été augmenté de
291 millions de dollars lors du Budget supplémentaire (A). La
semaine dernière, le Budget supplémentaire (B) a été approuvé, ce
qui a ajouté une somme additionnelle de 90 millions de dollars à
nos estimés.

Aujourd’hui, le Budget supplémentaire (C), qui est devant
vous, représente une augmentation nette de 125 millions de
dollars, portant le total du budget du ministère pour 2008-2009 à
plus de 3,1 milliards de dollars.

[Traduction]

Les principaux éléments du Budget supplémentaire des
dépenses (C) sont les suivants : s’agissant des dépenses
statutaires, on note une augmentation de 2 millions de dollars
au chapitre du Fonds pour l’avenir de la Canadian Cattlemen’s
Association; pour ce qui est des crédits à adopter, 289 millions de
dollars seront destinés au fonds pour faciliter la transition des
producteurs de tabac jaune de l’Ontario, et 58 millions de dollars
iront au programme Cultivons l’avenir, qui est le nouveau cadre
stratégique pour l’agriculture. Ces sommes seront compensées par
le report de fonds précédemment consentis au ministère et par des
ajustements techniques.

Nous serons maintenant heureux, mes collègues et moi, de
répondre à vos questions et d’entendre vos remarques.

Le président : Nous devrions avoir les pages du budget
supplémentaire. Elles se trouvent sans doute ici, en deux
endroits différents. Normalement, nous devrions avoir une liste
correspondant aux annexes 1 et 2 qui accompagnent le projet de
loi de crédits dont nous sommes saisis. Toutefois, tout ce qui vient
après la page 115 concerne Agriculture et Agroalimentaire
Canada. Je m’adressais aux sénateurs qui se sont munis de leur
Budget supplémentaire des dépenses (C). On retrouve différentes
listes débutant à la page 115, d’abord pour le ministère à
proprement parler, puis, à la page 118, il y a la situation de
l’Agence canadienne d’inspection des aliments.

Le sénateur Mitchell : Merci beaucoup de vous être déplacés.
J’ai deux séries de questions à vous poser, mais elles ne seront pas
trop longues.
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There was a $1.1-billion fine levied against tobacco companies
and apparently the subject of a plea bargain, if I can use that
word, related to the smuggling of cigarettes some years ago.

I have two questions about that. First, is that $1.1 billion being
brought into general revenue and, therefore, representing a one-
time source of revenue, which would have particular implications,
as you can appreciate, on the deficit that is mounting? Second, do
you know offhand why no executives of those tobacco companies
were charged after defrauding Canadians of more than $4 billion?

Mr. Marsland: I apologize, but I am not really in a position to
answer questions about the settlement. I guess that is a question
for the Department of Justice and the Canada Revenue Agency.
Our involvement in the tobacco file is simply in relation to the
transition for those producers who wish to exit the industry. I do
not have any first-hand knowledge of the settlement.

Senator Mitchell: We should and will write to the Canada
Revenue Agency.

Regarding agri-food, one of the oft-levied criticisms is that
ethanol is burning food. I have argued against that for a number
of reasons. One of them is now very apparent: the development of
new technologies that avoid the burning of food.

A remarkable example of that in Eastern Alberta has been
developed by two brothers whose name is Chrapko. I think their
firm is Highmark Renewables. It is a remarkable project in that
they use feed wheat to ferment the ethanol. They cook the manure
to create biogas, which creates the electricity to assist in the
process. The fibrous material left over can be used for landfill or
fertilizer.

It is not creating net carbon and it is not using edible or human
food. They want to build six of these plants, but they require
$750 million in financing to do that. I think they are looking for
debt, not equity.

Are you aware of that project? What are you doing to advocate
for projects like that, and why is it that in this stimulus package,
that kind of project is not being considered? It has three
advantages: it creates jobs of the future, not just for the future;
it assists in solving an environmental problem; and it creates a
technology that we could sell around the world.

Mr. Marsland: Perhaps I could begin by talking generally
about the government’s renewable fuel strategy, in which
Agriculture and Agri-Food Canada plays a part. The strategy
has four elements, as you are probably aware. The first is the
regulations establishing mandates for minimum levels of

Les sociétés productrices de tabac ont été condamnées à une
amende de 1,1 milliard de dollars après qu’elles ont reconnu leur
culpabilité, si je puis m’exprimer ainsi, dans la contrebande de
cigarettes, il y a quelques années.

J’ai deux questions à vous poser à ce sujet. Premièrement, cette
somme de 1,1 milliard de dollars est-elle versée dans le Trésor et
représente-t-elle ainsi une source ponctuelle de recettes, ce qui
pourrait se répercuter, comme vous pouvez l’imaginer, sur le
déficit qui est en augmentation? Deuxièmement, pourriez-vous me
dire a priori pourquoi aucun cadre supérieur de ces compagnies de
tabac n’a été condamné après que leurs sociétés eurent fraudé les
Canadiens de plus de 4 milliards de dollars?

M. Marsland : Excusez-moi, mais je ne suis pas vraiment en
mesure de vous répondre au sujet de ce règlement. Je suppose que
c’est une question que vous devriez poser au ministère de la
Justice et à l’Agence du revenu du Canada. Dans ce dossier du
tabac, notre rôle se limite à administrer la transition des
producteurs qui désirent se retirer de l’industrie. Je n’ai pas
directement eu connaissance de ce règlement.

Le sénateur Mitchell : Nous devrions écrire à l’Agence du
revenu du Canada, et c’est ce que nous allons faire.

Pour ce qui est de l’agroalimentaire, parlons de l’éthanol qu’on
critique souvent parce qu’il est fait à partir d’une denrée
alimentaire. J’ai souvent pris position contre pour plusieurs
raisons, dont une qui est désormais très évidente : la mise au point
de nouvelles technologies qui permet d’éviter d’avoir à brûler des
denrées alimentaires.

Nous en avons un remarquable exemple, dans l’Est de
l’Alberta, qui a été mis au point par les deux frères Chrapko. Je
crois que leur entreprise s’appelle Highmark Renewables. Il s’agit
d’un formidable projet qui fait appel au blé fourrager pour la
fermentation de l’éthanol. On brûle du fumier pour créer du
biogaz qui permet de produire l’électricité utilisée dans le
processus. Quant aux déchets de matières fibreuses, ils peuvent
servir de matériau de remplissage ou d’engrais.

Le procédé n’occasionne pas de production nette de carbone et
il ne repose pas sur l’utilisation de denrées consommables. Les
frères Chrapko veulent construire six installations de ce genre,
mais ils ont besoin d’un financement de 750 millions de dollars
pour cela. Je pense qu’ils sont intéressés par un prêt et non par un
apport de capitaux propres.

Êtes-vous au courant de ce projet? Que faites-vous pour
promouvoir des projets de ce genre et pourquoi n’en est-il pas fait
mention dans les mesures de relance économique? Ce projet
présente trois avantages : il crée les emplois de l’avenir et pas
uniquement dans l’avenir; il contribue à régler un problème
environnemental et il porte sur une technologie qui pourrait être
vendue partout dans le monde.

M. Marsland : Je me propose de commencer par vous parler, en
général, de la stratégie du gouvernement en matière de
combustibles renouvelables, à propos de laquelle Agriculture et
Agroalimentaire Canada joue un rôle. Cette stratégie, comme vous
le savez sans doute, comporte quatre éléments. Premièrement, une
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renewable fuels. In fuel, that is 5 per cent ethanol by 2010 and
2 per cent biodiesel by 2012, subject to some testing of the
technology.

The second element is the ecoAgricultural Biofuels Capital,
ecoABC, project, which is run by Agriculture and Agri-Food
Canada. That provides assistance in equity financing for the
establishment of the types of plants you identified; it appears in
the Supplementary Estimates (C). Under that project, up to
$200 million is available for projects with up to at least 5 per cent
farmer participation.

The third element is Natural Resources Canada’s ecoENERGY
program, which provides production subsidies.

The fourth element, which is germane to what you are referring
to, is the investment of up to $500 million in new forms of
technology that use cellulosic and others types of approaches to
produce renewable fuels. There are a number of projects under
way on that.

I am not aware specifically of the project you identified, but a
series of projects is under development under the ecoABC
program. We have had something like 45 applications for that.
Clearly there are many opportunities for new technology.

I am not aware of a specific program that provides debt
financing for these types of projects. As I say, the ecoABC
program is focused on equity support.

I cannot really comment on the stimulus package and what it
did or did not include.

Senator Mitchell: I am glad I brought it to your attention then.
These are very serious business people; they are very successful.
They sold their computing business in the mid-1990s for
enormous amounts of money. They are not fooling around.
This is not a technology that is kind of a hobby. They have a plant
that is now doing it.

A fourth advantage that I forgot to mention is that they built it
next to a feed lot. The feed lot has enormous amounts of manure,
which creates huge problems with water tables, runoff, rivers, and
so on.

I wonder if I could leave you with this thought, if you, in your
position, could advocate for greater attention to those kinds of
things: $500 million of a $34-billion deficit, of a huge commitment
to infrastructure, is not particularly significant in an area that is of
the future.

Mr. Marsland: Certainly.

réglementation imposera un contenu minimal de carburant
renouvelable, soit 5 p. 100 d’éthanol d’ici 2010 et 2 p. 100 de
biodiesel d’ici 2012, selon ce que donneront les essais techniques.

Le second volet est l’Initiative pour un investissement
écoagricole dans les biocarburants ou IIEB, administrée par
Agriculture et Agroalimentaire Canada. Cette initiative permet de
financer la création du type d’installation dont vous venez de
parler sous la forme d’un apport de capitaux propres; il en est
question dans le Budget supplémentaire des dépenses (C).
L’initiative prévoit la mise à disposition d’un maximum de
200 millions de dollars pour des projets dans lesquels les
agriculteurs participent à hauteur de 5 p. 100 au moins.

Le troisième élément est le programme écoÉNERGIE de
Ressources naturelles Canada qui permet de subventionner
la production.

Le quatrième élément, qui rejoint ce dont vous parliez, est
l’investissement prévu dans toute nouvelle forme de technologie
faisant appel à la cellulose ou à d’autres types d’approches en
matière de production de carburant renouvelable. Le plafond est
de 500 millions de dollars. Un certain nombre de projets ont déjà
été entrepris grâce à ce volet.

Je n’ai pas les détails concernant le projet dont vous avez parlé,
mais toute une série de projets viennent d’être lancés en vertu du
programme IIEB. Nous avons reçu environ 45 demandes à ce
titre, ce qui me fait dire que les possibilités du côté des nouvelles
technologies sont nombreuses.

Je ne suis pas au courant de l’existence de programmes de prêt
pour ce genre de projet. Comme je le disais, l’IIEB vise à injecter
des capitaux propres.

Je ne peux pas vraiment commenter les mesures de relance
économique, ce qu’elles comportent ou ne comportent pas.

Le sénateur Mitchell : Alors, je suis heureux d’avoir attiré votre
attention sur ce sujet. Ce sont des hommes d’affaires très sérieux
qui réussissent très bien. Ils ont vendu leur entreprise
d’informatique dans le milieu des années 1990 pour une
coquette somme. Ils ne sont pas là pour planter des choux. Ce
n’est pas un passe-temps pour eux et ils ont mis au point une
installation qui est fonctionnelle.

Le quatrième avantage dont j’ai oublié de vous parler, c’est que
l’installation en question se trouve à proximité d’un parc
d’engraissement qui produit d’énormes quantités de fumier
normalement source de problèmes considérables à cause de la
nappe phréatique, des décharges, des cours d’eau et ainsi de suite.

J’ai envie de vous inviter à réfléchir à une chose. Ne pourriez-
vous pas, dans votre position, pousser davantage pour que l’on
accorde plus d’attention à ce genre de choses : 500 millions de
dollars sur un déficit de 34 milliards de dollars et par rapport à un
énorme engagement dans les infrastructures, ce n’est certainement
pas beaucoup pour un domaine aussi prometteur.

M. Marsland : C’est vrai.
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Senator Callbeck: My first question is on the Canadian Food
Inspection Agency. On page 10, we see where there will be savings
of $17 million coming out of that agency. Are you in a position to
give us information as to where that $17 million would come
from, what programs would be affected?

Mr. Marsland: Again, I apologize, senator. We represent
Agriculture and Agri-Food Canada; the Canadian Food
Inspection Agency brings forward its supplementary estimates
separately from us. We are not in a position to comment—unless
you are, Mr. Corriveau? I apologize.

Senator Callbeck: In other words, there is no one here to
answer questions on that agency?

Mr. Marsland: No.

Senator Callbeck: All my questions were focused on that.

The Chair: We will hold those questions; do not lose them. We
will see if we can find someone from the Canadian Food
Inspection Agency to come chat with us. Did you have any
questions of these witnesses with respect to Agriculture and Agri-
Food Canada?

Senator Callbeck: As I said, the questions I had thought about
were on the agency, but I will look through this now, so perhaps
in the second round.

The Chair: Before we go to further names on my list, I have one
question with respect to your news release. If a news release comes
out of Agriculture and Agri-Food Canada, are you able to
comment on that, or is that some other department that might
have handled that for you?

Mr. Marsland: We can comment on that.

The Chair: In that news release, it says ‘‘Government of Canada
Delivers Real Action for Tobacco Farmers and their
Communities.’’ The date is August 1, 2008. It comes out of
Delhi, Ontario, which must be a tobacco-growing area. You went
down there to make the announcement. It says there was
$15 million for community development; that was announced in
this August 2008 press release, but I do not see it in the
supplementary estimates. Are you able to help us with that?
Have you forgotten about that portion or will we see that later? Is
it tucked into something else?

Greg Meredith, Assistant Deputy Minister, Farm Financial
Programs Branch, Agriculture and Agri-Food Canada: The
$15 million that you are referring to will be a community
development fund, which will be targeted specifically to those
communities in that region—Delhi and Southern Ontario— that
are affected by the tobacco transition program. The work that is
going on right now is in consultation with community leaders to
frame up what that $15 million would best be used for, so we are

Le sénateur Callbeck : Ma première question concerne
l’Agence canadienne d’inspection des aliments. À la page 10, on
apprend qu’on va réaliser 17 millions de dollars d’économies en
puisant dans le budget de l’agence. Êtes-vous en mesure de nous
dire d’où proviendront ces 17 millions de dollars et quels
programmes seront touchés?

M. Marsland : Veuillez m’excuser, sénateur, mais nous
représentons Agriculture et Agroalimentaire Canada. L’Agence
canadienne d’inspection des aliments dépose ses budgets
supplémentaires de dépenses à part. Nous ne sommes donc pas
en mesure de commenter la situation — à moins que vous le
soyez, vous, monsieur Corriveau? Excusez-moi.

Le sénateur Callbeck : Autrement dit, il n’y a personne ici qui
puisse répondre aux questions concernant l’agence?

M. Marsland : Non.

Le sénateur Callbeck :Mais toutes mes questions portaient sur ça.

Le président : Mettons ces questions de côté; ne les laissez pas
s’envoler. Nous allons voir si nous ne pouvons pas mettre la main
sur quelqu’un de l’Agence canadienne d’inspection des aliments.
Auriez-vous des questions à poser à ces témoins au sujet
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada?

Le sénateur Callbeck : Comme je le disais, je pensais que nous
allions pouvoir poser des questions au sujet de l’agence, mais je
vais étudier cela et j’en poserai peut-être au deuxième tour.

Le président : Avant que je ne passe à d’autres noms sur ma
liste, je me propose de vous poser une question au sujet d’un
communiqué de presse. Êtes-vous en mesure de commenter un
communiqué émanant d’Agriculture et Agroalimentaire Canada
ou êtes-vous obligés de vous en remettre à un autre service?

M. Marsland : Nous pouvons répondre.

Le président : Ce communiqué, daté du 1er août 2008, nous
annonce que « le gouvernement du Canada apporte une aide
concrète aux producteurs de tabac et à leurs collectivités ». Il
émane de Delhi, en Ontario, qui doit être une région de culture du
tabac. Vous êtes allé sur place pour faire une annonce. On lit que
15 millions de dollars sont consacrés à des initiatives de
développement des collectivités; cette annonce a été faite en
août 2008, par le biais de ce communiqué, mais je ne retrouve pas
ce montant dans le budget supplémentaire. Pourriez-vous nous
aider un peu avec cela? Auriez-vous oublié ce montant ou allons-
nous le retrouver plus tard? Est-il resté coincé quelque part?

Greg Meredith, sous-ministre adjoint, Direction générale des
programmes financiers pour l’agriculture, Agriculture et
Agroalimentaire Canada : Les 15 millions de dollars dont vous
parlez serviront à constituer un fonds d’initiative de développement
des collectivités qui sera plus tard destiné aux collectivités de la
région — de Delhi et du Sud de l’Ontario — concernées par le
programme de transition du tabac. À l’heure actuelle, nous
travaillons en consultation avec les responsables communautaires
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not ready to launch the program just yet. You will not see it in the
estimates until it is framed up and the details are secured and until
the authorities are in place.

The Chair: Do you still intend to proceed with it?

Mr. Meredith: Absolutely.

The Chair: That is what, six months ago? Sometimes when the
public hears these news releases, people anticipate that this is
happening or is likely to happen fairly soon. In this instance, the
project still will happen, but you are just not certain when; is that
right? Can you give us an estimate as to when the community
development aspect will take place?

Mr. Meredith: I would expect in the coming fiscal year we will
see the details. In the past six months, the real effort has been to
do the due diligence necessary to make sure that we target that
money where the communities need it, so there has been a great
deal of consultation on it.

Senator Ringuette: I would like to clarify, first of all, that this
community fund will be created. Do you have any time frame? We
are already looking at eight months ago that it was announced, so
what is the time frame? Will that fund be created in your
department?

Mr. Meredith: I cannot give you a specific time frame for the
launch, but it will be in the near future. The administration of the
program will be through our Rural and Co-operatives
Development Secretariat, which is part of the department, and
which reports to the minister through the deputy. We will be
administering it through our rural secretariat.

Senator Ringuette: In the last budget, two additional regional
development agencies were created for Ontario. Is the tobacco
region that we are talking about within one of these two regional
development agencies?

Mr. Marsland: I believe it is in the area covered by the
Southern Ontario development agency proposed in the budget,
but there are vehicles we could deliver these funds through, which
were run through FedNor and active in that area, the Community
Futures organizations. We are currently in discussion with groups
in the area to see the best way of delivering these to Southern
Ontario.

Senator Ringuette: I find it somewhat bizarre. FedNor already
exists. However, one of the mandates of these regional agencies to
be created is to look at community economic development. At a
time when the government is saying it will do a strategic review of
programs and try to eliminate red tape, why would you duplicate
an existing community development program?

pour déterminer la meilleure façon d’utiliser ces 15 millions de
dollars et nous ne sommes donc pas encore prêts à lancer le
programme. Cette somme n’apparaîtra donc pas dans le budget
supplémentaire avant que le cadre ne soit établi et que les détails ne
soient arrêtés et avant que les autorisations n’aient été données.

Le président : Avez-vous tout de même l’intention de
poursuivre ce projet?

M. Meredith : Tout à fait.

Le président : C’est vieux de six mois? Quand le public lit de tels
communiqués, il pense que les projets sont en train de se réaliser
ou sur le point de l’être. Dans ce cas, le projet sera effectivement
mené à terme, mais vous ne savez pas exactement quand. C’est ça?
Pourriez-vous nous donner une idée du moment où ces initiatives
de développement des collectivités pourront être lancées?

M. Meredith : Je m’attends à ce que nous ayons tous les détails à
ce sujet dans le courant du prochain exercice financier. Au cours
des six derniers mois, nous nous sommes surtout consacrés à diriger
les montants vers les collectivités qui en avaient le plus besoin et,
pour cela, nous avons mené énormément de consultations.

Le sénateur Ringuette : Commençons par nous entendre sur
une chose. Ce fonds destiné aux collectivités sera effectivement
mis sur pied. Disposez-vous d’un calendrier? L’annonce a été faite
il y a huit mois. Quel est votre calendrier de mise en place? Votre
ministère va-t-il mettre ce fonds sur pied?

M. Meredith : Je ne peux vous dire quand exactement ce
programme sera lancé, mais je sais que ce sera prochainement.
L’administration de ce programme sera confiée à notre Secrétariat
du développement rural et des coopératives, qui fait partie de notre
ministère et qui relève du ministre par le truchement du sous-
ministre. C’est plus précisément le secrétariat rural qui s’en chargera.

Le sénateur Ringuette : Dans le dernier budget, on annonçait la
création de deux nouveaux organismes de développement régionaux
en Ontario. La région de culture du tabac dont nous parlons
bénéficiera-t-elle de la présence d’un de ces deux organismes?

M. Marsland : Cette région se trouve, je pense, dans le secteur
de l’organisme de développement du Sud de l’Ontario qui est
proposé dans le budget, mais d’autres véhicules pourraient
permettre d’acheminer ce genre de fonds. C’est FedNor, soit le
regroupement des sociétés d’aide au développement des
collectivités, présente dans le secteur, qui s’en occupait. Nous
sommes en discussion avec ces groupes pour étudier la meilleure
façon d’offrir ce genre de services dans le Sud de l’Ontario.

Le sénateur Ringuette : Je trouve cela bizarre. FedNor est un
organisme qui existe déjà, mais l’un des mandats des organismes
régionaux envisagés porte sur le développement économique
communautaire. À l’heure où le gouvernement dit qu’il entend
entreprendre un examen stratégique de ses programmes pour
essayer d’éliminer la paperasserie, pourquoi dédoubler un
programme de développement des collectivités?
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I do not understand the logic. I understand that you are
dealing with communities affected by the reduction in tobacco
production. In regard to economic development outside of the
agriculture sector, I am not too sure that your department has the
expertise.

Mr. Marsland: That is a fair comment. We are not typically in
the business of community economic development.

By way of context, the $15 million identified was part of an
announcement for transaction assistance to tobacco producers in
a concentrated geographical area in Southern Ontario. When it
was announced in August, it was felt that the overall package
required some community economic development assistance to
help communities dependent on tobacco to find alternative
economic means.

As you identify, we clearly are not the experts in community
economic development, which is why we are working with existing
agencies in those areas — including, I believe, non-profit
organizations such as the Community Futures corporations — to
deliver this targeted assistances in specific areas. I am not sure
whether that answers your question, senator, but that is our
objective in delivering this. We will use our vehicles to work with
agencies on the ground that have the expertise and knowledge of the
region to hopefully make a difference in economic development.

Senator Ringuette: I appreciate what you are saying. You said
this $15 million was part of a package announced for the targeted
area and the tobacco issue. What other funds are part of the
package, from which program, and are they still on the back
burner, that is, not being effectively delivered eight months later?

Mr. Marsland: The main element of the announcement was
approximately $288 million, which I think is in Supplementary
Estimates (C), to provide transition assistance to tobacco
producers who wish to exit the industry given the significant
declines in demand over recent years. It is a quota system run by
the Ontario Flue-Cured Tobacco Growers’ Marketing Board. The
approach is to pay those producers who wish to exit $1.05 per
pound of quota. We are at a stage now where we have been in
negotiations with the board. I believe the board has sought interest
on the part of producers. If the period in which the producers can
express interest has not closed, it will close within a matter of days.
We expect that to be wrapped up by the end of the fiscal year. The
process since August has been one of engagement with the board to
establish the parameters of how the money will be paid.

Senator Ringuette: Has the other part of the package
announced in August been delivered?

Mr. Marsland: I believe the amounts will be established and
paid by the end of this month.

Je ne comprends pas la logique suivie. Je sais que vous vous
occupez des collectivités touchées par le problème de la réduction
de production du tabac. Je ne suis pas certaine que votre ministère
soit compétent dans les questions de développement économique
en dehors du secteur agricole.

M. Marsland : Votre remarque est valable. Habituellement,
nous ne nous occupons pas du développement économique des
collectivités.

Pour vous situer un peu en contexte, sachez que les 15 millions
de dollars annoncés sont destinés à aider les producteurs de tabac
dans leur transition vers un autre secteur d’activités; ces
producteurs sont concentrés dans le Sud de l’Ontario. Quand
cette annonce a été faite en août, nous nous étions dit que ce train
de mesures devait être assorti d’une forme d’aide au
développement économique pour aider les collectivités qui
dépendent du tabac à trouver d’autres débouchés économiques.

Comme vous l’avez dit, nous ne sommes bien sûr pas
spécialisés en développement économique communautaire,
raison pour laquelle nous travaillons en liaison avec les
organismes déjà présents dans ces régions — y compris, je crois,
des organismes sans but lucratif comme la Société d’aide au
développement des collectivités — afin que ces aides ciblées
aboutissent dans des régions données. Je ne sais pas si j’ai bien
répondu à votre question, sénateur, mais c’est là l’objectif que
nous poursuivons. Nous allons utiliser les véhicules mis à notre
disposition pour travailler avec les organismes présents sur le
terrain qui ont la compétence voulue et qui possèdent une
connaissance de la région afin, nous l’espérons, de stimuler le
développement économique.

Le sénateur Ringuette : Je comprends bien ce que vous dites.
Vous dites que ces 15 millions de dollars faisaient partie d’un train
de mesures annoncé pour la région cible et pour le tabac. Quels
autres montants font partie de ce train de mesures et dans quels
programmes les retrouve-t-on? Est-ce que, huit mois plus tard, ces
fonds attendent encore d’être distribués?

M. Marsland : La principale composante de l’annonce, soit
environ 288 millions de dollars qui, je pense, se retrouvent dans le
Budget supplémentaire des dépenses (C), était destinée à verser
une aide de transition aux producteurs de tabac désireux de
quitter ce secteur d’activités à cause de la chute de la demande ces
dernières années. Il s’agit d’un système de quotas administré par
l’Ontario Flue-Cured Tobacco Growers’ Marketing Board. La
démarche consiste à verser à ces producteurs qui désirent sortir de
l’industrie 1,05 $ par livre de quota. Nous en sommes au stade des
négociations avec le conseil. Je crois savoir que celui-ci a invité les
producteurs à déclarer leur intérêt. Si la période durant laquelle
les producteurs devaient faire part de leur intérêt n’est pas arrivée
à terme, ce ne peut être qu’une question de jours. Nous nous
attendons à ce que tout soit terminé d’ici la fin du présent exercice
financier. Depuis le mois d’août, nous travaillons avec le conseil
pour établir les paramètres de versement des fonds.

Le sénateur Ringuette : A-t-on mené à terme l’autre partie du
train de mesures annoncé en août?

M. Marsland : Je crois que les sommes seront fixées et versées
d’ici la fin du mois.
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Senator Ringuette: Within Supplementary Estimates (C)?

Mr. Marsland: The authorization is in Supplementary
Estimates (C), if that passes, and the amounts will be paid out.

Senator Ringuette: Do you know which farmers will be
benefiting and the amount of quota by which they will be
reducing their production?

Mr. Meredith: Yes. A process is in place administered by the
Ontario Flue-Cured Tobacco Growers’ Marketing Board to licence
or to pay out existing quota holders, if they choose that path, of
course. Producers have until March 23 to submit their expressions
of interest. The board will adjudicate the licensing to determine the
legitimacy of applications. The payment will be $1.05 per pound.
That process should be complete by the end of March.

Senator Chaput: In regard to the community development
fund, do you have an idea of the kind of initiatives this fund will
be helping? For example, will it be research, grants or
infrastructure? Are the initiatives community-oriented? Will the
communities come and tell you their needs?

Mr. Meredith: I would hesitate to give you details until they are
finalized. We could commit to come back to the committee in
writing once those details are if place to ensure that the committee
is aware of the structure and how the program will roll out.

Senator Chaput: If I understand correctly, it is not in writing
yet. You are developing the criteria.

Mr. Meredith: Yes, that is correct.

Senator Gerstein: Could you give us some indication of how
you view the level of cooperation between your department, the
province and the tobacco industry in dealing with this issue?

Mr. Marsland: As things stand, the level of cooperation is quite
high. To give you some background, the marketing system
currently in place operates under provincial jurisdiction. I do not
recall the name of the provincial legislation, but it is established
through their marketing structure. The province has agreed to
unwind that approach and replace it with a licensing system. The
licensing system will be run by the industry, the Ontario Flue-
Cured Tobacco Growers’ Marketing Board. To make this happen
requires a great deal of cooperation, and that is in place.

Senator Gerstein: You view the cooperation as very high. Has
Ontario committed to the program at this point?

Mr. Marsland: They have committed to the regulatory efforts
to make it happen. They are not cost-sharing in the program.

Senator Gerstein: They are not cost-sharing in the program?

Mr. Marsland: No.

Le sénateur Ringuette : Dans le cadre du Budget supplémentaire
des dépenses (C)?

M. Marsland : L’autorisation parlementaire apparaît dans le
Budget supplémentaire des dépenses (C) et, si celui-ci est adopté,
les sommes seront versées.

Le sénateur Ringuette : Savez-vous quels exploitants
bénéficieront de ces sommes et quelle proportion de leur quota
de production ils vont devoir réduire?

M. Meredith : Oui. L’Ontario Flue-Cured Tobacco Growers’
Marketing Board administre un processus d’octroi de permis et
elle paye aussi les actuels détenteurs de quotas qui décident de se
retirer. Les producteurs ont jusqu’au 23 mars pour signaler leur
intérêt à cet égard. Les paiements seront de 1,05 $ par livre. Ce
processus devrait être terminé d’ici la fin mars.

Le sénateur Chaput : Avez-vous une idée du genre d’initiatives
que permettra de financer ce fonds de développement des
collectivités? Sera-t-il, par exemple, question de recherche, de
subventions ou d’infrastructures? Les initiatives financées seront-
elles axées sur les collectivités? Les collectivités vont-elles signaler
leurs besoins?

M. Meredith : J’hésite à vous donner des précisions avant que
tout cela ne soit arrêté. Nous pourrions nous engager à vous faire
parvenir une réponse écrite dès que nous connaîtrons les détails de
l’organisation pour que votre comité soit au courant de la
structure en place et de la façon dont le programme fonctionnera.

Le sénateur Chaput : Si je comprends bien, rien de cela n’est
encore par écrit. Vous êtes en train d’élaborer les critères.

M. Meredith : C’est tout à fait cela.

Le sénateur Gerstein : Que diriez-vous de la collaboration entre
votre ministère, la province et l’industrie du tabac dans ce dossier?

M. Marsland : Pour l’instant, la collaboration est très étroite.
Pour vous resituer, sachez que l’actuel système de commercialisation
est de compétence provinciale. Je ne me rappelle pas le nom de la loi
provinciale qui régit tout ça, mais c’est la structure provinciale de
commercialisation qui chapeaute le tout. Le système d’émission de
permis sera exploité par l’industrie, par l’Ontario Flue-Cured
Tobacco Growers’ Marketing Board. Pour cela, la coopération
devra être étroite, ce qui est déjà le cas.

Le sénateur Gerstein : Vous avez une haute opinion de la
collaboration. La province de l’Ontario s’est-elle engagée envers le
programme?

M. Marsland : Elle s’est engagée à déployer les efforts
nécessaires sur le plan réglementaire pour que ce programme
voie le jour. Elle ne contribue pas à ce programme à part égale
avec nous.

Le sénateur Gerstein : Elle ne contribue pas à part égale?

M. Marsland : Non.
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Senator Eggleton: There is a logical follow-up question to that.
Are they operating or funding a separate program?

Mr. Marsland: Not that I am aware.

Senator Eggleton: Therefore, this is entirely federally funded.

The Chair: In the announcement, there was an indication that
Ontario would be participating and contributing 40 per cent. The
figures given in the news release referred to a federal government
contribution of 60 per cent. Are you telling us that has changed?

Mr. Marsland: By way of background, agriculture is a shared
jurisdiction. We have established a general approach to funding
agricultural programs whereby the federal government provides
60 per cent and the province provides 40 per cent. The main
business risk management programs operating to support
reductions are on a federal-provincial basis funded on 60/40 basis.

I believe the announcement talked about $1.05 being the
federal portion and invited the province to participate at the
40 per cent level, but the province has not done that yet.

The Chair: So that I might close this part on the tobacco
farming area, at page 90, $289 million appears under voted
appropriations for funding to facilitate the transition of Ontario
flue-cured tobacco producers. Vote 10 total is $288 million
rounded off, and there is $1 million under vote 1, which is the
administration.

Mr. Marsland: That is correct.

The Chair: Agriculture and Agri-Food Canada is asking for an
additional $1 million to administer this program, and the grant is
$288 million, totalling $289 million.

Mr. Marsland: That is correct.

The Chair: That is in the Supplementary Estimates (C). At
page 88, vote 10c is ‘‘The grants listed in the Estimates and
contributions . . . .’’ Is that all for tobacco, or do the grants
include other items?

Mr. Corriveau: Vote 10c includes other items for a total of
$691 million.

The Chair: Yes, the figure is $691,552,117 million in grants.

Mr. Corriveau: That includes contributions.

The Chair: Can you estimate the portion that is related to
tobacco?

Mr. Corriveau: It is included in there.

The Chair: What portion of $692 million for the year thus far
relates to tobacco grants?

Le sénateur Eggleton : Je vais vous poser une question qui
découle logiquement de la précédente. La province administre-t-
elle ou finance-t-elle un programme distinct?

M. Marsland : Pas que je sache.

Le sénateur Eggleton : Dès lors, il est entièrement financé par
le fédéral.

Le président : Dans l’annonce, on dit que l’Ontario participe et
qu’il contribue à hauteur de 40 p. 100. D’après les chiffres
indiqués dans le communiqué, la contribution fédérale est de
60 p. 100. Êtes-vous en train de dire que cela a changé?

M. Marsland : Je vous rappelle que l’agriculture est une
compétence partagée. Nous nous sommes entendus sur une
formule de financement générale des programmes agricoles. Le
gouvernement fédéral assure 60 p. 100 et les provinces 40 p. 100.
Les principaux programmes de gestion du risque commercial
destinés à financer les réductions d’activités sont financés par le
fédéral et le provincial à 60/40.

Si je ne m’abuse, dans l’annonce il était question de 1,05 $ pour
la partie fédérale, la province étant invitée à ajouter ses 40 p. 100,
ce qu’elle n’a pas encore fait.

Le président : Je vais mettre un terme à cette discussion sur la
culture du tabac, mais d’abord, on peut voir à la page 117 qu’un
montant de 289 millions de dollars est indiqué au titre des crédits
à adopter en vue de faciliter la transition des producteurs de tabac
jaune de l’Ontario. Le crédit 10 est de 288 millions de dollars,
après arrondissement, auxquels il faut ajouter 1 million de dollars
prévu au crédit 1, ce qui correspond à l’administration.

M. Marsland : C’est exact.

Le président : Agriculture et Agroalimentaire Canada demande
1 million de dollars supplémentaire pour administrer ce
programme en plus de la subvention elle-même de 288 millions
de dollars, ce qui donne un total de 289 millions.

M. Marsland : C’est exact.

Le président : Cela se trouve dans le Budget supplémentaire des
dépenses (C). À la page 115, on peut lire, dans le cas du crédit 10c,
qu’il s’agit de « subventions inscrites au Budget des dépenses et
contributions ». Est-ce pour le tabac ou pour d’autres choses
également?

M. Corriveau : Le crédit 10c porte sur d’autres activités, pour
un total de 691 millions de dollars.

Le président : Il est exact que le montant des subventions est
de 691 552 117 $.

M. Corriveau : Ce qui comprend les contributions.

Le président : Pouvez-vous estimer la portion qui concerne
le tabac?

M. Corriveau : C’est inclus là-dedans.

Le président : Quelle est la portion des 692 millions de dollars
qui, pour cette année, représente les subventions au secteur
du tabac?
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Mr. Corriveau: It is $288 million as seen at page 90.

The Chair: Were there any payouts prior to the Supplementary
Estimates (C)?

Mr. Corriveau: No. Until they are approved, you cannot make
the payments.

The Chair: At page 90 under Funds Available, it says,
‘‘Less: Spending authorities available within the Vote
. . . $215,336 million.’’ What was the $215 million that you had
available that you do not have to ask for?

Mr. Corriveau: If you look at the note below, you will find that
there are two major items. One is the re-profile fund —
departmental funds that will be re-profiled in future years — and
the other is a technical adjustment on one of our votes.

The Chair: This is granting contribution money.

Mr. Corriveau: Exactly.

The Chair: You are not taking it out of operations.

Mr. Corriveau: No, this is the same vote.

The Chair: You have taken money out of other grants and
contributions in the amount of $215 million to put into this
particular program. Is that the way I should read it?

Mr. Corriveau: It is an aggregate amount such that
$215 million is not targeted to tobacco per se. It is the
difference between what is being asked for and what is available.

The Chair: Are there any questions in relation to that aspect
before we move on to something else?

Senator Ringuette: Yes. Could you define what you mean by
‘‘will be re-profiled in future years?’’

Mr. Corriveau: They are amounts that the department is
unable to spend this year. When you receive our Main Estimates
for the next fiscal year, you will see that some of those funds that
were not used this year will be included in our Main Estimates for
next year for a number of programs listed in the small font detail.

Senator Ringuette: Are you doing carry-overs?

Mr. Corriveau: Yes, if you like to put it that way.

The Chair: You are asking permission of Parliament to carry
forward.

Senator Ringuette: Not exactly, because it will be in the Main
Estimates.

The Chair: Yes, but until the Main Estimates and the
supplementary estimates are passed, they do not have authority
to spend it.

Mr. Corriveau: Absolutely.

M. Corriveau : Ce sont les 288 millions de dollars apparaissant
à la page 117.

Le président : Des paiements ont-ils été faits avant l’adoption
du Budget supplémentaire des dépenses (C)?

M. Corriveau : Non. Tant que ce budget n’est pas approuvé,
aucun paiement ne sera effectué.

Le président : À la page 117, sous le titre « Fonds
disponibles », on peut lire « Moins : Autorisations de dépenser
disponibles à même le crédit ... 215 336 000 $.» D’où viennent ces
215 millions de dollars que vous aviez déjà et que vous n’avez pas
à réclamer?

M. Corriveau : Dans la note qui suit, en bas, vous verrez qu’il
s’agit de deux opérations importantes. La première correspond à
la conversion permanente de fonds — qui seront reportés sur des
années ultérieures — et l’autre est un ajustement technique pour
l’un de nos crédits.

Le président : Il s’agit de subventions et de contributions.

M. Corriveau : Tout à fait.

Le président : Vous ne retirez rien à votre budget de
fonctionnement.

M. Corriveau : Non, il s’agit du même crédit.

Le président : Vous prélevez 215 millions de dollars sur d’autres
subventions et contributions pour investir la somme dans ce
programme. C’est ainsi qu’il faut l’interpréter?

M. Corriveau : Il s’agit de 215 millions de dollars en tout qui ne
sont pas entièrement destinés au secteur du tabac. C’est la
différence entre ce qui est demandé et ce qui est disponible.

Le président : Y a-t-il d’autres questions sur cet aspect avant
que nous ne passions à autre chose?

Le sénateur Ringuette : Oui. Pourriez-vous me définir ce que
vous entendez par « sera reporté sur des années ultérieures »?

M. Corriveau : Il s’agit de sommes que le ministère n’est pas en
mesure de dépenser cette année. Quand vous recevrez notre
budget principal pour le prochain exercice financier, vous verrez
qu’une partie des fonds non utilisés cette année se retrouvera dans
le budget principal de l’année prochaine, pour un certain nombre
de programmes énumérés en petits caractères.

Le sénateur Ringuette : Autrement dit, c’est un reliquat?

M. Corriveau : On pourrait dire ça comme ça.

Le président : Vous demandez au Parlement de vous autoriser à
effectuer ce report.

Le sénateur Ringuette : Pas précisément, parce que cela se
trouve dans le budget principal.

Le président : Certes, mais tant que le budget principal et les
budgets supplémentaires des dépenses ne sont pas adoptés, le
ministère n’a pas l’autorisation de dépenser ces fonds.

M. Corriveau : C’est tout à fait cela.
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Senator Ringuette: I am sorry, but we are dealing with
Supplementary Estimates (C). They are asking for money under
vote 10 to be spent this fiscal year. Amounts not spent this year
will be carried over to the next fiscal year and be included in the
Main Estimates. Therefore, you are saying that when this
committee receives the Main Estimates, we will see an amount
included that has already been approved from this fiscal year.

Mr. Corriveau: We will ask permission to spend.

Senator Ringuette: You are asking for it in the Supplementary
Estimates (C).

Mr. Corriveau: From a different angle, the $336 million is a
request for new money. However, because we have $215 million
available in the department, we are asking only for the difference
between $336 million and $215 million, which is $121 million.
How the $215 million gets managed into next year will be in the
Main Estimates process.

The Chair: Following through on a specific example helps us to
understand these supplementary estimates better.

Senator Di Nino had a supplementary on the tobacco industry.

Senator Di Nino: I will ask my supplementary and then move
to my main question before we run out of time.

The Chair: We have 25 minutes remaining.

Senator Di Nino: Most of the $15 million for community
development, if not all of it, is designed to assist the tobacco-
growing area surrounding Delhi, Ontario, which is the centre of
the tobacco-growing industry in Canada. Is that correct?

Mr. Marsland: That is correct.

Senator Di Nino: I totally support the good and just reasons
the Government of Canada decided, in cooperation with the
Government of Ontario, to discourage the growing of tobacco
across the country. However, being the main growing centre,
those areas were pretty hard hit. The farmers had made major
investments in that industry, so this funding is in effect
compensation assistance for a decision that was taken by the
two levels of government to phase out, for health reasons, this
particular industry. I want to ensure that people watching or
listening to these proceedings at four o’clock in the morning
understand what this is all about.

Mr. Marsland: Obviously, there have been a number of policies
in place to discourage tobacco consumption, which has had an
effect on the production of tobacco in Canada. Producers have
continually faced a significant decline in demand for their product.

Le sénateur Ringuette : Excusez-moi, mais nous parlons du
Budget supplémentaire des dépenses (C). Le ministère réclame de
l’argent en vertu du crédit 10 pour le dépenser durant cet exercice
financier. Les sommes qui ne seront pas dépensées cette année
seront reportées l’année suivante et se retrouveront dans le budget
principal. Dès lors, vous dites que, quand notre comité recevra le
budget principal, nous y verrons un montant qui aura déjà été
approuvé pour le présent exercice financier.

M. Corriveau : Nous vous demanderons l’autorisation de
le dépenser.

Le sénateur Ringuette :Mais vous le faites par le truchement du
Budget supplémentaire des dépenses (C)?

M. Corriveau : On peut voir la chose différemment. En fait,
nous demandons 336 millions de dollars, mais comme nous
disposons déjà de 215 millions de dollars, nous ne réclamons que
la différence entre 336 millions et 215 millions, soit 121 millions de
dollars. La façon dont ces 215 millions de dollars seront
administrés l’année prochaine sera précisée dans le Budget
principal des dépenses.

Le président : Un exemple chiffré nous permet de mieux
comprendre ces dépenses supplémentaires prévisionnelles.

Le sénateur Di Nino veut poser une question supplémentaire
au sujet du secteur du tabac.

Le sénateur Di Nino : Je vais poser ma question supplémentaire
et j’enchaînerai tout de suite avec ma question principale avant
que nous n’ayons plus le temps de le faire.

Le président : Il nous reste 25 minutes.

Le sénateur Di Nino : Le gros, si ce n’est la totalité, des
15 millions de dollars destinés au développement des collectivités
doit servir à aider le secteur de la culture du tabac dans la région
de Delhi, en Ontario, qui est le cœur de la culture du tabac au
Canada. Je me trompe?

M. Marsland : Non.

Le sénateur Di Nino : Je suis tout à fait d’accord avec les
raisons, fort justement invoquées par le gouvernement du Canada
en collaboration avec le gouvernement de l’Ontario, pour
décourager la culture du tabac partout au pays. Cependant,
comme ces régions sont les principales concernées par cette
culture, elles sont touchées de plein fouet. Les agriculteurs ont
réalisé d’importants investissements dans cette industrie et ce
financement représente en fait un dédommagement pour une
décision prise par les deux ordres de gouvernement d’étouffer
progressivement cette industrie, pour des raisons de santé
publique. Je tiens à ce que nos téléspectateurs ou auditeurs, qui
nous suivent à 4 heures du matin de chez eux, comprennent bien
ce dont il retourne.

M. Marsland : Évidemment, plusieurs politiques ont été
adoptées pour décourager la consommation de tabac, ce qui a
eu un effet sur la production de tabac au Canada. Les producteurs
ont été confrontés à un déclin marqué de la demande pour
ce produit.
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Senator Di Nino: I am not sure where it started, but either the
farmers or one level of government said that in a transition period
we should compensate these farmers, which we do in other parts
of the country for other reasons. That is what all of this assistance
to the farming community is about. Is that right?

Mr. Marsland: Essentially, the assistance is to help them with
the decision to transition out of tobacco production on their farms.

Senator Di Nino: If they do not make the transition and they
continue to grow tobacco, they will not receive any of this money.
Is that right?

Mr. Marsland: That is right.

Senator Di Nino: Mr. Meredith, a question was asked about
where the $15 million is being spent, and your answer was a little
vague. You said you would rather not discuss it until the program
is finished. While that may be so, can you give us some idea of
where this $15 million is intended to go? Maybe you could talk
about the process of how you are establishing the recipients of this
community development fund.

Mr. Meredith: I apologize for the lack of details. It is not out of
a lack of desire to share.

Senator Di Nino: I do not want the details. Help us understand
what this money is for. Community development could be digging
wells or it could be building a rink. What is this $15 million
intended to do in those communities?

Mr. Meredith: Broadly speaking, it is to help those
communities that have been affected by the downturn in
demand for tobacco growing to transition successfully to other
community economic development opportunities.

As Mr. Marsland mentioned, we are working with the
community development experts in that area to determine
exactly where those funds should be going. I apologize for the
lack of details, but we are more than willing to share them once
the program has been framed and the authorities are in place.

Senator Di Nino: What is the process? Is there a call for a
submission of ideas and thoughts, or is it just two people meeting
to say, ‘‘Let us recommend this’’? How do we reach a conclusion
on where to put this money?

Mr. Meredith: I think it is fair to say that those aspects of the
program would be part of the design of the program. If there were
a call for proposals, a definite process would be in place, as well as
a definite set of criteria for assessing those proposals and a definite
set of criteria for assessing eligible groups that could apply.

Senator Di Nino: How far are we in the process?

Mr. Meredith: I would say we will have the program in place
early in the new fiscal year.

Le sénateur Di Nino : Je ne sais pas d’où ça vient, mais le milieu
agricole ou un des ordres de gouvernement a déclaré que, durant
une certaine période de transition, il faudrait indemniser les
agriculteurs touchés, ce que nous faisons dans d’autres parties du
pays, pour d’autres raisons. C’est à cela que sert toute cette
assistance aux collectivités agricoles, n’est-ce pas?

M. Marsland : Cette assistance est essentiellement destinée à
aider les agriculteurs dans leur décision de se retirer de la
production de tabac.

Le sénateur Di Nino : Et s’ils n’optent pas pour la transition,
mais continuent de faire pousser du tabac, ils ne recevront pas cet
argent, n’est-ce pas?

M. Marsland : C’est exact.

Le sénateur Di Nino : Monsieur Meredith, on vous a posé une
question sur la façon dont les 15 millions de dollars étaient
dépensés et vous avez été vague dans votre réponse. Vous avez dit
que vous préfériez ne pas en parler avant que le programme ne
soit parachevé. C’est peut-être le cas, mais pourriez-vous quand
même nous donner une idée de la destination de ces 15 millions de
dollars? Vous pourriez peut-être nous parler de la procédure que
vous appliquez pour déterminer les destinataires de ce fonds de
développement des collectivités.

M. Meredith : Excusez-moi de ne pas vous avoir fourni de
détails, ce n’est pas parce que je n’ai pas envie.

Le sénateur Di Nino : Je ne veux pas de détails. Aidez-nous
simplement à comprendre à quoi est destiné cet argent.
Le développement des collectivités pourrait consister à creuser
des puits ou à construire une patinoire. À quoi doivent servir ces
15 millions de dollars destinés à ces collectivités?

M. Meredith : De façon générale, je dirais que ces fonds sont
destinés à aider les collectivités touchées par le fléchissement de la
demande de tabac à faire la transition vers d’autres types de
développement économique communautaire.

Comme M. Marsland l’a dit, nous travaillons avec les experts
en développement des collectivités dans ce domaine afin de
déterminer précisément ce à quoi ces fonds devraient servir. Je
suis désolé de ne pas pouvoir vous fournir plus de détails, mais
nous serons très heureux de vous en communiquer dès que le
programme aura été établi et que les crédits auront été consentis.

Le sénateur Di Nino : Quelle est la procédure appliquée? Doit-
on vous soumettre des idées et des réflexions ou s’agit-il que deux
personnes se rencontrent pour dire : « Recommandons ceci ou
cela »? Comment décider de la destination de ces montants?

M. Meredith : On admettra que ces aspects du programme
doivent être définis à l’étape de l’élaboration. S’il doit y avoir
appel de propositions, c’est qu’un processus bien défini sera en
place, de même qu’un ensemble défini de critères en vue d’évaluer
les propositions et un ensemble défini de critères pour évaluer les
groupes admissibles à ce programme.

Le sénateur Di Nino : Où en est-on dans le processus?

M. Meredith : Je dirais que le programme sera en place au
début du prochain exercice financier.
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Senator Di Nino: I tend to agree with the implied criticism: this
was announced in 2008 and we are talking about it maybe being
in place in early 2010?

Mr. Meredith: It would be in place the coming fiscal year,
2009-10, which would start April 1.

Senator Di Nino: I am glad you clarified that. It will be early in
the fiscal year.

Mr. Meredith: Yes.

Senator Di Nino: It is imminent. Is that what you are saying?

Mr. Meredith: I would say early in the new fiscal year.

Senator Di Nino: Thank you.

Senator Gerstein: I have a supplementary. It sounds like we are
hooked on tobacco. If a farmer accepts this transition funding,
does he make a commitment to stay out of the tobacco-farming
business for a particular period of time, or can he return to it?

Mr. Meredith: Once the quota holder on the date of record,
which I believe is March 20, makes a decision to accept the
transition money, which is $1.05 a pound per quota pound, he is
undertaking not to return to the industry. He can still farm and be
employed in the tobacco industry, but he cannot farm tobacco.

Senator Gerstein: Is there a specific period of time in which
farmers might change their minds?

Mr. Meredith: No, there is not.

Senator Gerstein: It could be six months, a year or a season,
correct?

Mr. Meredith: The commitment is without an end date. The
commitment is to transit out of the industry and not produce
tobacco in Canada.

The Chair: Senator Di Nino, could you move on to something
other than tobacco?

Senator Chaput: I have a short supplementary that has to do
with the community development fund again. It is not included in
Supplementary Estimates (C); it is not here. Can you start dishing
out the monies to whatever groups if it is not included in this
estimate, or will we find it in the other budget?

Mr. Meredith: No, we cannot. Without the authorities of a
voted estimate, either a supplementary estimate or in the Main
Estimates next year, we would not have the authority to spend
the money.

Senator Chaput: If I understand correctly, then, there is no way
that money can be spent in the next six to nine months. Everything
is so slow.

Mr. Meredith: I understand. Once the authority is secured
through our own Treasury Board and through Parliament, the
monies could be spent.

Le sénateur Di Nino : Je serais plutôt d’accord avec la critique
voilée qui vient d’être faite : ce programme a été annoncé en 2008
et on envisage de le mettre en place qu’au début de 2010?

M. Meredith : Il serait en place pour le prochain exercice
financier, 2009-2010, qui commence le 1er avril.

Le sénateur Di Nino : Je suis heureux que vous le précisiez.
Donc, ce sera au début de l’exercice financier.

M. Meredith : Oui.

Le sénateur Di Nino : C’est imminent. C’est ce que vous
nous dites?

M. Meredith : Je dirais au début du prochain exercice financier.

Le sénateur Di Nino : Merci.

Le sénateur Gerstein : J’ai une question supplémentaire. On
dirait que nous sommes accros au tabac. Le tabaculteur qui opte
pour ce programme s’engage-t-il à ne plus faire la culture du tabac
pendant un certain temps ou pourra-t-il y revenir plus tard?

M. Meredith : Dès que le détenteur du quota, à la date
d’inscription — qui, je crois, est le 20 mars — décide d’accepter
l’argent de transition, soit 1,05 $ par livre de quota, il s’engage à ne
plus réintégrer cette industrie. Il peut continuer à exploiter une
ferme et à travailler dans l’industrie du tabac, mais pas à en cultiver.

Le sénateur Gerstein : Y a-t-il un certain délai durant lequel les
agriculteurs pourront changer d’avis?

M. Meredith : Non.

Le sénateur Gerstein : Ce pourrait être six mois, une année ou
une saison, n’est-ce pas?

M. Meredith : Cet engagement est indéfini. Les agriculteurs
s’engagent à se retirer de l’industrie et à ne plus produire de tabac
au Canada.

Le président : Sénateur Di Nino, pourrait-on passer à autre
chose que le tabac?

Le sénateur Chaput : J’ai une brève question supplémentaire qui
concerne de nouveau le fonds de développement des collectivités. On
ne le trouve pas dans le Budget supplémentaire des dépenses (C); ce
n’est pas ici. Pouvez-vous commencer à distribuer l’argent à tel ou
tel groupe si cela n’est pas indiqué dans le budget des dépenses, à
moins qu’on le retrouve dans l’autre budget?

M. Meredith : Non, ce n’est pas possible. Sans les autorisations
votées nécessaires, que ce soit par le biais d’un budget
supplémentaire des dépenses ou du Budget principal des
dépenses de l’année prochaine, nous n’avons pas l’autorisation
de dépenser cet argent.

Le sénateur Chaput : Si je vous comprends bien, il ne sera pas
possible de dépenser cet argent dans les six à neuf prochains mois.
Tout est si lent.

M. Meredith : Je comprends. Dès que nous aurons obtenu
l’autorisation de notre Conseil du Trésor ou du Parlement, cet
argent pourra être dépensé.
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Senator Chaput: Yes, that is what I thought. However, that
could mean a few months, as a rule.

Mr. Corriveau: It is a possibility.

Senator Chaput: Thank you.

Senator Di Nino: I will switch to page 91, the voted amounts. I
would like some clarification on two specific areas: the
contribution to enhance the safety and security of Canada’s
food systems, a very topical issue, and the contribution support of
the private sector risk management partnership program, which I
think would be somewhat related; risk and safety usually go
together. Can you give us some idea as to what those two are
intended to achieve? What are we spending that money on?

Mr. Meredith: Please forgive me; I would have to confirm, but
we did have an extra demand for food safety on farm and food
safety system development this year. That occurred in what we
call the continuity year between our Agricultural Policy
Framework, APF, which is a previous five-year agreement with
provinces, and the current agreement, which is Growing Forward.
There was a continuity or transition year, and during this
transition year, we needed additional funds for the development
of internationally recognized systems for on-farm food safety,
post-farm food safety, and for implementation of those systems
on the farm and on processing plant premises.

Senator Di Nino: I understand that from the title. What does it
really mean? What are you talking about when you say ‘‘systems
to ensure food safety’’?

Mr. Meredith: The overall program engages national
commodity groups in a fairly well-structured process. There are
three phases. In the first phase, the commodity group will develop
a system that it feels adheres to international standards on a farm
or a premise. Those international organizations will work with
our sister organization, the Canadian Food Inspection Agency,
CFIA, to certify that the system is up to that standard, and then
they will work with farmers and with processors to assist in the
implementation of those systems, either on the farm or on the
premises. The assistance could take the form of training,
information and communication, or subsidy to assist the farmer
to implement those systems.

Senator Di Nino: Are we talking about ensuring that the place
is clean? Are we talking about ensuring that the products used to
produce whatever it is they are producing are safe and not
poisonous? Are we talking about ensuring that the machinery is
properly maintained and cleaned on a regular basis? Are we
talking about ensuring that when we provide food for the cows to
eat, their food does not contain any contaminants or poisons?

Le sénateur Chaput : C’est bien ce que je pensais. Toutefois,
cette dépense pourrait ne pas intervenir avant quelques mois, et
c’est la règle.

M. Corriveau : C’est une possibilité.

Le sénateur Chaput : Merci.

Le sénateur Di Nino : Prenons la page 118 qui donne les crédits.
J’aimerais avoir des précisions sur deux postes : les contributions
pour améliorer la salubrité et la sécurité alimentaires du Canada,
question pertinente, et les contributions à l’appui du Programme de
partenariat avec le secteur privé pour la gestion des risques. Selon
moi, les deux sont plus ou moins liés, le risque et la sécurité allant
généralement de pair. Pouvez-vous nous donner une idée de ce que
l’on vise dans ces deux cas? À quoi va-t-on dépenser l’argent?

M. Meredith : Excusez-moi, car il faudrait que je confirme
l’information. Cette année, nous faisons une demande
supplémentaire pour le développement d’un système de salubrité
des aliments à la ferme et de sécurité alimentaire. Le projet a été
lancé dans ce que nous appelons l’année de transition entre notre
Cadre stratégique pour l’agriculture, le CSA — qui est l’ancienne
entente quinquennale que nous avions conclue avec les
provinces — et le cadre actuel, soit Cultivons l’avenir. Il y a
donc eu une année de transition pendant laquelle nous avions
besoin de fonds supplémentaires pour permettre le développement
de systèmes reconnus internationalement en matière de salubrité
des produits de la ferme et de sécurité alimentaire dans le réseau
de distribution, systèmes qui devaient être mis en place dans les
exploitations et dans les usines de transformation.

Le sénateur Di Nino : Je comprends cela d’après le titre, mais
qu’est-ce que ça signifie? De quoi s’agit-il quand vous parlez de
« systèmes pour améliorer la salubrité et la sécurité alimentaires »?

M. Meredith : Le programme fait appel aux groupes de
denrées nationaux selon un processus assez bien structuré. Il se
présente en trois phases. Dans la première phase, le groupe de
denrées élabore un système qui, selon lui, garantie le respect des
normes internationales au niveau de l’exploitation ou de
l’établissement. Les organismes internationaux collaboreront
avec notre organisation sœur, l’Agence canadienne d’inspection
des aliments, l’ACIA, afin de certifier que le système respecte la
norme. Ils se tourneront ensuite vers les exploitants agricoles et les
transformateurs pour les aider à mettre ces systèmes en œuvre à
l’échelon de l’exploitation ou de l’usine. Il pourrait s’agir d’offrir
une formation, des services d’information et de communication
ou des subventions destinées à aider les exploitants à mettre ces
systèmes en œuvre.

Le sénateur Di Nino : Est-il question de s’assurer que les
installations sont propres? Est-il question de s’assurer que les
produits entrant dans la chaîne de production, quelle qu’elle soit,
sont sûrs et non empoisonnés? Est-il question de s’assurer que la
machinerie est correctement et régulièrement entretenue et
nettoyée? Est-il question de s’assurer que l’alimentation des
vaches ne contient pas de contaminants ou de poisons?
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It would be nice for the people who are watching this at four
o’clock in the morning to know what we are talking about as
opposed to technical systems and so on. We are spending their
money; I think we should give them a better idea of what we are
talking about.

This is a very serious issue, as we have seen, not only in our
country but around the world, and it is because the systems broke
down somewhere along the line. Therefore, it is not the systems
we are looking at.

Tell us what it is we are doing to make food and the production
of food as safe as possible so that, when consumers buy it, they
can feel relatively safe that they can feed it to their children
without them becoming sick.

Mr. Meredith: That is a good question. I think it is fair to say
that Canada has one of the safest food safety systems in the
world. The systems and standards we are talking about would, in
most cases, actually exceed Canada’s current standards.

The intention there is to use those high standards of food safety
to position our farmers and processors with a competitive
advantage against those who do not have such systems. It is
really an economic driver, trying to ensure that our producers are
able to respond to a very high standard of food safety. I will ask
my colleague, Ms. Miller, to provide some additional detail on
what that means.

Susie Miller, Director General, Food Value Chain Bureau,
Agriculture and Agri-Food Canada: I will use the example of the
pork industry. Starting about seven or eight years ago, the pork
industry associations started actually going onto farms and
looking at all the places along the production chain where there
could be incidents that would impact on food safety, starting with
things like feed.

With feed, it could be medications, water or any of the
adulterants or toxins that might get into the system that would
not necessarily be caught by an impact on the animal itself. If an
animal is sick, you remove it, but this is about having more
security. The idea of a hazards analysis and critical control point
is to go through all those steps in the production process to
determine where accidents or incidents could happen, and put
control measures in place so that they are checked on a regular,
ongoing basis and the potential for those incidents is removed.

For example, there are records on times if farms have to use
antibiotics or any kind of vaccine. There is a recording process for
ensuring that all the needles are accounted for, and there are
recommended practices like shifting to plastic needles so that
there is no possibility of glass.

Ce serait bien que les gens qui nous suivent à la télévision à
4 heures du matin sachent de quoi nous parlons et qu’il ne s’agit
pas de systèmes techniques ou autres. Nous dépenserons leur
argent et je crois que nous devrions leur donner une meilleure idée
de ce dont nous parlons.

C’est une question très sérieuse parce que, comme nous l’avons
vu et pas uniquement ici, mais aussi ailleurs dans le monde, à un
moment donné, quelque part, les systèmes se sont détraqués. Ce
ne sont donc pas les systèmes qui nous intéressent.

Parlez-nous de ce que nous faisons afin que les aliments et la
production alimentaire soient les plus sûrs possibles et que les
consommateurs qui les achètent puissent se sentir relativement en
sécurité et en donner à leurs enfants sans craindre qu’ils tombent
malades.

M. Meredith : Bonne question. On peut, je pense, dire sans
peur de se tromper que le Canada a l’un des meilleurs systèmes de
salubrité alimentaire du monde. Les systèmes et les normes dont
nous parlons dans la plupart des cas dépassent en fait les normes
actuellement en vigueur au Canada.

Nous avons l’intention d’appliquer ces normes de salubrité
alimentaire exigeantes afin de positionner nos exploitants
agricoles et nos transformateurs sur les marchés et de leur
donner un avantage compétitif par rapport à ceux qui ne
disposent pas de tels systèmes. La motivation est économique
parce que nous essayons de faire en sorte que nos producteurs
soient en mesure de répondre à des normes très élevées en matière
de salubrité alimentaire. Je vais inviter ma collègue, Mme Miller,
à vous donner plus de détails sur ce que tout cela signifie.

Susie Miller, directrice générale, Bureau de la chaîne de valeur
des aliments, Agriculture et Agroalimentaire Canada : Je vais
utiliser l’exemple de l’industrie porcine. Il y a sept ou huit ans de
cela, les associations de l’industrie porcine ont commencé à visiter
les élevages et à examiner toutes les installations le long de la
chaîne de production où pouvaient se produire des incidents
susceptibles d’avoir des répercussions sur la salubrité alimentaire,
à commencer par des choses comme l’alimentation animale.

Des médicaments, de l’eau ou n’importe quel adultérant ou
n’importe quelle toxine, présents dans l’alimentation animale,
peuvent se retrouver dans le système mais ne pas nécessairement
être détectés à cause de l’impact que ces éléments peuvent avoir
sur les animaux eux-mêmes. Quand un animal est malade, on
l’élimine, mais il est question ici d’améliorer la sécurité. L’analyse
des dangers et la désignation d’un point de contrôle critique ont
pour objet de nous permettre d’étudier toutes les étapes de la
production de sorte à déterminer où se trouve le risque d’accident
ou d’incident, et à mettre en place des mesures permettant des
vérifications régulières afin de s’assurer que les risques d’incidents
sont éliminés.

Par exemple, les exploitants qui donnent des antibiotiques ou
des vaccins à leurs bêtes doivent consigner les heures
d’administration des produits. Il existe une procédure de
consignation qui vise à s’assurer que toutes les aiguilles sont
comptabilisées, et il est recommandé de passer à des aiguilles en
plastique afin d’éliminer le verre.
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As an example of what has happened on the hog side, working
with the processors, 95 per cent of the hogs that are slaughtered
in federally registered establishments do come from farms that
have their food safety quality assurance. Our contribution is to
the associations to develop these systems, to test them, to
encourage their members to implement them and also to be
able to provide some funding for the individual producers to
adopt a particular safety practice that they may not have had the
capacity to do.

These are not regulated. They are all voluntary, but there is an
approach by the industry to do what it can to ensure there are
consistent practices across the country.

Senator Di Nino: Are the inspectors federal or provincial?

Ms. Miller: For these on-farm food safety systems, because
they are not regulated, the individual farms are not inspected to
see whether they follow regulations. However, my colleague,
Mr. Meredith, talked about the three phases; the first phase is the
development of the program, the second is the implementation
and the third is the auditing or verification. CFIA works with
these commodity organizations to set up things like audit
protocols, so that, for example, each of the farms would be
audited initially on an ongoing basis to see that they did follow
through with the practices that were outlined.

There is also overall auditing to determine that the systems are
effective at preventing incidents. Nothing is perfect; it is all based
on experience. That is where CFIA comes in, in terms of giving
credibility to the program per se, but the actually auditing is done
by third parties. CFIA oversees the audit protocol to ensure the
systems are followed.

The Chair: Senator Di Nino, you now have used up 14 minutes
of our time. Can I put you down for round two?

Senator Di Nino: If we are taking time, we should take time
all over.

The Chair: I am doing that. If there is some suggestion I am not
running this meeting properly, let me know. Most senators who
speak take five or six minutes; you have now taken 15.

Senator Di Nino: I think you and I would have a disagreement
on that, but that is okay.

The Chair: The next senator on my list is Senator Eggleton, and
I understand he had the Canadian Food Inspection Agency.

Senator Eggleton: Yes, my question has to do with listeriosis
and the current issues here. Do you have any involvement in these
issues or is it totally the Canadian Food Inspection Agency?

Mr. Marsland: No, we do not.

Dans le cas de l’industrie porcine, grâce au travail réalisé avec
les transformateurs, il est maintenant établi que 95 p. 100 des
porcs abattus dans des établissements sous réglementation
fédérale viennent d’élevages qui ont obtenu une assurance de la
qualité en matière de salubrité alimentaire. Nous aidons les
associations à développer ce genre de systèmes, à les mettre à
l’essai et à inciter leurs membres à les appliquer, de même qu’à
débloquer des fonds pour les producteurs individuels afin qu’ils
optent pour telle ou telle pratique de sécurité qu’ils n’ont peut-être
pas les moyens d’appliquer.

Cela n’est pas réglementé. Il s’agit d’une application
entièrement volontaire, mais cette approche a été retenue par
l’industrie qui veut s’assurer, autant que faire se peut, que des
pratiques uniformes sont appliquées à l’échelle du pays.

Le sénateur Di Nino : Est-ce qu’il y a des inspecteurs fédéraux
ou provinciaux?

Mme Miller : Dans le cas des systèmes de salubrité alimentaire
à la ferme, qui ne sont pas réglementés, les exploitations agricoles
ne sont pas inspectées parce qu’il n’y a pas à voir si elles suivent la
réglementation. Cependant, comme mon collègue, M. Meredith,
vous l’a dit, il existe trois phases : la première porte sur le
développement du programme, la deuxième sur sa mise en œuvre
et la troisième sur la vérification. L’ACIA travaille avec ces
groupes de produits pour fixer, par exemple, les protocoles de
vérification consistant à vérifier chaque exploitation agricole au
départ, puis de façon régulière pour voir si elle applique les
pratiques en question.

Et puis, il y a une vérification globale qui vise à déterminer si
les systèmes permettent effectivement d’éviter des incidents. Rien
n’est parfait et tout est question d’expérience. C’est pour cela que
l’ACIA intervient, ce qui rend le programme plus crédible, mais la
vérification à proprement parler est faite par un autre organisme.
L’ACIA supervise le protocole de vérification pour s’assurer que
les systèmes sont respectés.

Le président : Sénateur Di Nino, vous avez utilisé 14 minutes
de votre temps. Puis-je vous inscrire pour la deuxième série de
questions?

Le sénateur Di Nino : Si vous notez le temps, alors c’est qu’on
peut prendre celui qui nous est alloué.

Le président : C’est ce que je fais. Si l’on pense que je ne préside
pas bien cette réunion, qu’on me le dise. La plupart des sénateurs
ne prennent que cinq ou six minutes et vous avez maintenant
utilisé vos 15 minutes.

Le sénateur Di Nino : Nous ne serons pas d’accord là-dessus,
mais ça va.

Le président : Le prochain sénateur sur ma liste est le sénateur
Eggleton et je crois savoir que c’est au sujet de l’Agence
canadienne d’inspection des aliments.

Le sénateur Eggleton : Effectivement, ma question va porter
sur la listériose et sur les problèmes actuels à cet égard. Vous
occupez-vous de ce dossier ou relève-t-il entièrement de l’Agence
canadienne d’inspection des aliments?

M. Marsland : Non, nous ne nous en occupons pas.
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Senator Eggleton: We will deal with it when CFIA is present.

The Chair: Your steering committee has made a note that you
are interested in meeting with the Canadian Food Inspection
Agency, and we will do that at a later stage. We have five minutes
left in this round. I have senators Callbeck and Mitchell and
Senator Di Nino in the second round. Senator Callbeck did not
understand that CFIA was not here, so she has now reconfigured
her questions for the group that is here.

Senator Callbeck, could you ask all of your questions and then
we will see if they can be answered in the time remaining?

Senator Callbeck: My question relates to page 88, with regard
to the transfers. On the adjustments to appropriations, there are
millions of dollars listed here and there is an explanation in this
book for them. However, for the transfers — the $3,610,000 — I
do not see any explanation. That obviously was transferred out.
What programs were affected with that transfer?

Mr. Corriveau: The explanation of the transfer is located on
page 90. Basically it is for two transfers. One is to the Canadian
Food Inspection Agency. About halfway down page 90, if you
look at the big titles — ‘‘Voted Appropriations,’’ ‘‘Funds
Available,’’ and ‘‘Statutory Appropriations’’ — the transfer list
is indicated right there. You will see it.

Senator Callbeck: That is where they went.

Mr. Corriveau: That is the debit to the department.

Senator Callbeck: Right, but what was affected in the
department in order to take that amount of money out of
Agriculture?

Mr. Corriveau: These funds were basic transfers under the
Growing Forward policy framework. I can let my colleague
explain the details of that.

From an accounting point of view, there is a debit of
$3.6 million. Because CFIA is part of the same portfolio, if you
go back to page 89, under the Canadian Food Inspection Agency
there is a credit of $1.3 million. It would probably be the same; the
difference of $2 million would be shown also in the Health
Canada credit, in order that the books balance from the finance
point of view.

Senator Callbeck: I understand that, but this money came out
of Agriculture and Agri-Food Canada, so what programs were
affected?

Mr. Marsland: These were anticipated transfers. Perhaps I can
go back and provide you some context.

Under our broad, comprehensive agricultural policy
framework, which is being replaced with the Growing Forward
policy framework, we aim to do a number of things. There is a
broad range of activities under certain themes.

Le sénateur Eggleton : Eh bien, nous en traiterons quand nous
accueillerons l’ACIA.

Le président : Votre comité de direction a pris note que vous
désiriez rencontrer l’Agence d’inspection des aliments et c’est ce
que nous allons faire plus tard. Il nous reste cinq minutes dans ce
premier tour de table. J’ai les noms des sénateurs Callbeck et
Mitchell et du sénateur Di Nino pour la deuxième série. Le
sénateur Callbeck n’a pas compris que l’ACIA ne serait pas
présente et elle a dû reformuler ses questions pour le groupe que
nous accueillons.

Sénateur Callbeck, pouvez-vous poser toutes vos questions et
nous verrons s’il est possible d’obtenir des réponses dans le temps
qui reste?

Le sénateur Callbeck :Ma question porte sur les transferts, à la
page 115. Dans la colonne « Rajustements des crédits », il est
question de plus d’une centaine de millions de dollars qui font
l’objet d’une explication. Cependant, pour le transfert de
3 610 000 $, je ne trouve aucune explication. De toute évidence,
ce montant a été transféré. Quels programmes ont été touchés par
cette opération?

M. Corriveau : L’explication du transfert se trouve à la
page 117. Il est essentiellement question de deux transferts. Le
premier à l’Agence canadienne d’inspection des aliments. Puis,
vers le milieu de la page 117, il y a des titres en gras— « Crédits à
adopter », « Fonds disponibles » et « Crédits législatifs » — et
vous verrez que la liste des transferts apparaît à cet endroit. Vous
allez la voir.

Le sénateur Callbeck : Ah, c’est là où ça se retrouve.

M. Corriveau : C’est le débit pour le ministère.

Le sénateur Callbeck : Ça va, mais qu’est-ce qui a été modifié
au ministère quand on a retiré cet argent d’Agriculture?

M. Corriveau : Ces fonds étaient des transferts de base en vertu
du cadre stratégique Cultivons l’avenir. Je laisserai mon collègue
vous en donner les détails.

D’un point de vue comptable, il s’agit d’un débit de 3,6 millions
de dollars. Comme l’ACIA fait partie du même portefeuille que
nous, si vous reprenez la page 116, vous verrez à la rubrique
« Agence canadienne d’inspection des aliments » qu’il y a un
crédit de 1,3 million de dollars. Ce serait sans doute la même
chose dans le cas de Santé Canada, la différence de 2 millions de
dollars correspondant à un crédit pour ce ministère, afin que les
livres soient équilibrés d’un point de vue financier.

Le sénateur Callbeck : Je comprends cela, mais cet argent a été
retiré à Agriculture et Agroalimentaire Canada et je veux savoir
quels programmes ont été touchés.

M. Marsland : Il s’agit de transferts qui étaient prévus. Je
devrais peut-être vous situer en contexte.

En vertu de notre cadre stratégique pour l’agriculture, qui est
en train d’être remplacé par Cultivons l’avenir, nous cherchons à
réaliser un certain nombre de choses. Il existe toute une gamme
d’activités correspondant à certains thèmes.
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These two relate to specific areas. One is that when we
consulted with producers and farmers across the country, they
said some of the issues that impinge on our competitiveness relate
to things like the approval of veterinary drugs and the approval of
health standards, which are within the ambit of Health Canada.

To respond to that, we provided resources to Health Canada
so that that department could speed up its approvals of veterinary
drugs, health claims and so on. We are not involved in the
regulation of that, but in response to what we heard from farmers
across the country, that this was an important issue for them, we
sought and obtained resources for Health Canada to beef up its
review process and speed up the process, so those inputs were
available on a timely basis to produce those.

CFIA is in consultation with the sector in another area on
transfers. One of the themes of the Going Forward framework
was a sector to proactively manage risk. Under that theme were
issues such as traceability. This is to assist CFIA in establishing
the standards for bio-security systems. They have veterinary
experts. If you are seeking to control issues such as avian
influenza, you need systems in place to isolate the premises to
prevent the spread of disease. That is a transfer to CFIA, because
they have the expertise to work with the industry to develop
standards for bio-security systems.

The Chair: Our time for this panel is up. I had hoped
Senator Callbeck would get all of her questions in before we got a
response. However, Mr. Marsland, I have three senators on my
list who did not get a chance to ask questions. Would you be
prepared to receive written questions?

Mr. Marsland: Of course.

The Chair: It would be good if we could deal with it in written
form rather than asking you to come back another time. In the
meantime, on behalf of the Standing Senate Committee on
National Finance, thank you for being here and for the good
work you are doing. We ask you to continue to do that.

Mr. Marsland: Thank you.

The Chair: Honourable senators, in our second panel, we
welcome three witnesses from Industry Canada.

[Translation]

John Connell is Director General, Small Business Policy
Branch, Industry Canada. Nathalie Poirier-Mizon is Director,
Canada Small Business Financing Program Directorate, Industry
Canada, and Steve Watton is Manager, Economic and Policy
Analysis, Industry Canada.

Welcome. With no further delay, we give you the floor.

Ces deux-là concernent des domaines précis. Dans un cas, à
l’occasion d’une consultation nationale, les producteurs et les
exploitants agricoles nous ont dit que la principale entrave à notre
compétitivité était due à un certain nombre de facteurs, comme
l’approbation de médicaments vétérinaires et l’approbation des
normes de santé qui relèvent de Santé Canada.

En réponse à ces remarques, nous avons fourni les ressources à
Santé Canada pour que ce ministère puisse accélérer
l’approbation des médicaments vétérinaires, des allusions à la
santé et ainsi de suite. Ce n’est pas ce que nous réglementons, mais
en réponse à ce que nous ont dit les exploitants agricoles,
autrement dit que cet aspect était important pour eux, nous avons
demandé et obtenu des ressources pour Santé Canada afin de
permettre à ce ministère de renforcer son processus d’examen et
de l’accélérer. Ainsi, ces avis seraient obtenus à temps pour
produire les médicaments en question.

L’ACIA travaille en consultation avec le secteur dans un autre
domaine concerné par les transferts. L’un des thèmes du cadre
Cultivons l’avenir concernait la gestion proactive du risque par le
secteur. À cet égard, on retrouvait la question de la traçabilité. Ce
transfert a pour objet d’aider l’ACIA à établir les normes des
systèmes de biosécurité. L’agence a des experts vétérinaires. Pour
qu’on puisse demander à effectuer des contrôles dans certains cas,
comme pour la grippe aviaire, il faut pouvoir s’appuyer sur des
systèmes permettant d’isoler les installations et d’éviter la
transmission de la maladie. Ces fonds ont été transférés à
l’ACIA parce qu’elle a les compétences nécessaires pour
travailler avec l’industrie à la formulation de normes concernant
les systèmes de biosécurité.

Le président : Nous avons épuisé le temps réservé à ce groupe.
J’aurais espéré que le sénateur Callbeck pose toutes ses questions
avant que vous n’ayez commencé à lui répondre. Cependant,
monsieur Marsland, j’ai trois sénateurs sur ma liste qui n’ont pas
eu la chance de poser leurs questions et j’aimerais savoir si vous
êtes disposé à les recevoir par écrit.

M. Marsland : Bien sûr.

Le président : Ce serait bien que nous puissions poursuivre par
écrit plutôt que d’avoir à vous réinviter. Quoi qu’il en soit, au
nom du Comité sénatorial permanent des finances nationales, je
vous remercie pour votre présence et pour le bon travail que vous
faites. Nous vous invitons à poursuivre dans la même voie.

M. Marsland : Merci.

Le président : Honorables sénateurs, nous allons accueillir trois
témoins d’Industrie Canada pour ce prochain groupe.

[Français]

M. John Connell, est directeur général de la Direction générale
de la politique de la petite entreprise à Industrie Canada.
Mme Nathalie Poirier-Mizon est directrice du Programme de
financement des petites entreprises du Canada à Industrie Canada
et M. Steve Watton est gestionnaire à l’Analyse économique et
politique à Industrie Canada.

Nous vous souhaitons la bienvenue. Sans plus tarder, nous
vous cédons la parole.
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[English]

John Connell, Director General, Small Business Policy Branch,
Industry Canada: Thank you for having us today. It is a pleasure
to be here. I have been the director general of the Small Business
Policy Branch at Industry Canada for five years. I started out
with a branch of approximately 30 people, and that expanded to
115 people and now 120 people with consolidation in the branch.
I have been responsible for policy development for the program
you are interested in over that entire time and have had
operational responsibility for the program during the last
two years.

I would like to highlight three things about the Canada Small
Business Financing Program and then I would be happy to take
your questions.

First, this is a long-standing program of the Government of
Canada to assist small and medium-sized businesses in Canada.
The program had its origins in the Small Business Loans Act
in 1961 and it has been offered continuously since that time. The
program was reviewed by Parliament in the mid-1990s and that
resulted in the Canada Small Business Financing Act of 1999.

Second, the program objectives are about providing financing
to small and medium-sized businesses that would not otherwise
obtain financing. A key objective is incrementalism. We have
done studies in the past and determined that up to 75 per cent of
the loans are incremental; that is, the small business would not
have obtained the financing or, alternatively, they would have
obtained it on less favourable terms and conditions. We find that
much of the financing is provided to start-ups, to youth-owned
enterprises and to other entrepreneurs that we know have a higher
risk profile for banks and other lenders. Therefore, they fit within
the parameters of this particular program.

A second program objective is cost recovery. We try to balance
the two. The lender pays a registration charge of 2 per cent of the
loan amount. Moreover, annual administration fees are charged
to financial institutions to participate in the program. We do not
cover all the costs, but we try to balance that. We feel that if we
sought 100 per cent cost recovery, there would not be any
incrementalism left in the program.

Third, I would emphasize that it is a very complex program. It
is a loan-loss sharing program. The authorities are entirely found
in the Canada Small Business Financing Act and the Canada
Small Business Financing Regulations. We do not receive annual
appropriations for the program. Rather, all losses — which are
the costs— are paid directly out of the fiscal framework pursuant
to the authorities found in the legislation.

[Traduction]

John Connell, directeur général, Direction générale de la
politique de la petite entreprise, Industrie Canada : Merci de
nous accueillir aujourd’hui. Nous sommes très heureux de nous
trouver ici. Je suis directeur général à la Direction générale de la
politique de la petite entreprise à Industrie Canada depuis cinq
ans. J’ai commencé à la tête d’une direction générale d’une
trentaine d’employés, mais nous sommes passés à 115 et nous en
avons maintenant 120 après un renforcement de la direction
générale. Dès le début, je me suis occupé de l’élaboration des
politiques pour le programme qui vous intéresse et j’assume la
responsabilité opérationnelle du programme depuis deux ans.

Je tiens à souligner trois choses au sujet du Programme de
financement des petites entreprises du Canada, après quoi je serai
heureux de répondre à vos questions.

Tout d’abord, il s’agit d’un très ancien programme du
gouvernement du Canada qui est destiné à aider les petites et
moyennes entreprises du pays. Il prend ses origines dans la Loi sur
les prêts aux petites entreprises, en 1961, et il a systématiquement
été reconduit depuis. Ce programme a fait l’objet d’un examen
parlementaire au milieu des années 1990 qui a débouché sur
l’adoption de la Loi sur le financement des petites entreprises du
Canada de 1999.

Deuxièmement, le programme a pour objet de consentir un
financement aux petites et moyennes entreprises qui, sans cela, ne
pourraient pas se faire financer. L’objectif fondamental est le
gradualisme. Nous avons réalisé des études dans le passé et
déterminé que jusqu’à 75 p. 100 des prêts sont graduels, c’est-à-
dire que les petites entreprises n’auraient pas obtenu le
financement recherché ou, si elles l’avaient obtenu, que les
conditions auraient été moins favorables. Nous constatons que
l’essentiel du financement consenti concerne des entreprises qui
démarrent, des entreprises détenues par des jeunes ainsi que
d’autres entrepreneurs qui présentent un profil de risque élevé
pour les banques et les autres prêteurs. Dès lors, ils correspondent
aux paramètres de ce programme.

Un second objectif du programme est le recouvrement des
coûts. Nous essayons d’équilibrer les deux aspects. Le prêteur
verse des frais d’inscription correspondant à 2 p. 100 du montant
du prêt. De plus, nous imposons des frais d’administration
annuels aux institutions financières qui participent au
programme. Nous ne parvenons pas à aller chercher la totalité
des coûts, mais nous essayons d’atteindre un équilibre. Nous
pensons que si nous cherchions à recouvrer les coûts à 100 p. 100,
l’élément « gradualisme » disparaîtrait du programme.

Troisièmement, j’insiste sur le fait qu’il s’agit d’un programme
très complexe. C’est un programme de pertes sur prêts à
responsabilités partagées. Les autorisations se trouvent toutes
dans la Loi sur le financement des petites entreprises du Canada et
dans le Règlement sur le financement des petites entreprises du
Canada. Nous ne recevons pas de crédits annuels pour ce
programme. En revanche, toutes les pertes — qui sont les coûts
du programme— sont payées directement à même le cadre fiscal,
conformément aux autorisations apparaissant dans la loi.
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The program is offered on a partnership basis with
participating lenders. This includes all of the chartered banks.
The role of the lenders is to make credit decisions under the
program. Essentially, we have 13,000 points of service across the
country for the program. They make the credit decisions; they
register loans with Industry Canada; they pay fees on the ongoing
portfolio of loans we have from them; and then, if they run into
difficulties, they make a claim to Industry Canada. We will assess
that claim, ensure consistency with the legislation and the
regulations, and pay it if we are satisfied that all requirements
under the legislation and the act have been met.

A group of about 20 people is at the department constantly
looking at the program, including whether it is serving its
purpose. A small policy group looks at gaps in the marketplace
and whether we can be doing more under the program. However,
the bulk of staff are actually administering the program, looking
at loan registrations and claims.

I understand there are questions around the increase in costs of
the program pursuant to Main Estimates tabled in 2007-08 and
supplementary estimates since then. I would be happy to explain
that increase but would want to do so in respect to specific
questions you may have on that.

The Chair: Thank you. We have about 40 minutes for
questions. I would ask each of you to think of your fellow
senators when you have the floor.

Senator Mitchell: I will make my four questions as brief as
possible. First, I asked the previous witnesses whether they were
aware of an Alberta company called Highmark Renewables,
which has built a plant that produces ethanol in a closed circle:
Highmark Renewables uses non-food wheat products to ferment
the ethanol and cooks manure to create a biogas that produces
the electricity for the process. The final outcome is a fibrous
material used for landfill or fertilizer. It is a perfect industry of the
future, given that it works effectively and uses manure from the
feed lot next door that ultimately would normally taint water
tables and rivers. Are you aware of that project and that they
received $750 million in funding to build six such plants? These
are serious and successful business people. This is not someone’s
hobby to develop an impractical idea.

Second, whether or not Canadians are involved, a carbon
market will develop out of what President Obama is doing. With
their province’s cap and trade system, Alberta farmers have sold
offset carbon credits for $6 per tonne to Alberta companies that
are required to reach a cap and cannot do it yet. Have you heard
of that? What are you doing to assist large and small businesses

Le programme est offert en partenariat avec des institutions
prêteuses dont font partie toutes les banques à charte. Le rôle des
organismes prêteurs consiste à prendre des décisions de crédit en
vertu du programme. Nous avons 13 000 points de service partout
au pays pour ce programme. Les institutions prêteuses prennent
donc des décisions de crédit, elles enregistrent les prêts auprès
d’Industrie Canada, elles acquittent des frais en fonction du
portefeuille de prêts permanent qu’elles administrent à ce titre,
puis, si elles ont des difficultés, elles peuvent déposer une demande
de remboursement auprès d’Industrie Canada. Nous évaluons les
demandes reçues, confirmons qu’elles sont conformes aux
dispositions de la loi et du règlement et émettons le paiement si
nous sommes convaincus que toutes les exigences de la législation
ont été respectées.

Une vingtaine de personnes du ministère s’occupent en
permanence de ce programme, notamment pour voir s’il répond
aux fins établies. Un petit groupe d’élaboration des politiques
étudie les lacunes sur le marché et détermine si nous ne pouvons
pas faire davantage en vertu du programme. Cependant, le gros
du personnel se consacre à l’administration du programme,
examine les enregistrements de prêts et les demandes de
remboursement.

J’ai cru comprendre que vous alliez nous poser des questions
sur l’augmentation des coûts du programme dans le Budget
principal des dépenses déposé en 2007-2008 ainsi que dans les
Budgets supplémentaires des dépenses déposés depuis lors. Je
serai heureux de vous expliquer cette augmentation, mais je
préférerais le faire en réponse à des questions précises que vous me
poserez à ce sujet.

Le président : Merci. Nous avons une quarantaine de minutes
pour les questions. Je vous invite à penser à vos collègues
sénateurs quand vous aurez la parole.

Le sénateur Mitchell : Je vais être le plus bref possible pour mes
quatre premières questions. D’abord, j’ai demandé aux témoins
précédents s’ils connaissaient une compagnie albertaine du nom
de Highmark Renewables, qui fabrique une installation de
production d’éthanol. Highmark Renewables utilise du blé
fourrager pour fermenter l’éthanol et fait brûler du fumier pour
créer du biogaz qui permet d’obtenir l’électricité utilisée dans le
processus. Au final, on récupère de la matière fibreuse qui sert de
matériau de remplissage ou d’engrais. C’est la parfaite industrie
de l’avenir, d’autant qu’elle est efficace et qu’elle permet d’utiliser
le fumier provenant de parcs d’engraissement voisins qui, sinon,
iraient polluer la nappe phréatique et les cours d’eau. Avez-vous
entendu parler de ce projet et savez-vous s’il a bénéficié de
750 millions de dollars de financement pour construire
six installations du genre? Ce sont des hommes d’affaires très
sérieux qui ont réussi. Nous n’avons pas affaire à des amateurs
qui mettent au point une idée impraticable.

Deuxièmement, que les Canadiens y participent ou pas, avec ce
que le président Obama est en train de faire, il y a un marché du
carbone qui va se développer. En fonction du système de
plafonnement et d’échange de leur province, les agriculteurs de
l’Alberta ont pu vendre des crédits de carbone à 6 $ la tonne aux
compagnies albertaines qui doivent respecter un plafond et qui
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and farms to understand and prepare for the tremendous
potential that will exist when President Obama puts in place a
cap and trade system? Are you advocating to ensure that
Canadians will be able to purchase those credits, so that we are
not sending money to the U.S. markets?

Third, could you explain why Genome Canada’s research
funding was eliminated entirely and its operating grants all but
eliminated entirely? Perhaps you could qualify that.

Fourth, what assistance is there for Aboriginal entrepreneurs?
Are you aware of or working with former Prime Minister Paul
Martin, who has made this a huge priority and has amassed a
relatively large foundation in support of it?

Mr. Connell: Thank you for the questions. I am not aware of
Highmark Renewables, but perhaps my colleagues at Industry
Canada are aware of it, in particular those who more closely
monitor climate change policy.

With regard to how this company received funding in the
amount of $750 million to build six plants, the maximum loan
amount under the particular program I referred to is $250,000.
Under Budget 2009, that will increase to $500,000, which such a
company would not look to.

The other instrument for which I have some responsibility is
the Business Development Bank of Canada, BDC. Budget 2009
contains provisions for the BDC under Business Credit
Availability Program, BCAP. The government has indicated
that it will provide up to $5 billion in financing to both the BDC
and Export Development Canada, EDC. This financing will come
from the financial crowns over the five-month period in which
BCAP is applicable. Whether that would be a source of funds, I
could not say, but it would be worth approaching the BDC or the
EDC. I cannot speak to the business plan or its appropriateness
for private sector financial institutions at this time.

Carbon markets are beyond my area of responsibility at
Industry Canada, and Genome Canada is handled by the science
and innovation sector.

Senator Mitchell: I see it here.

Mr. Connell: I would be happy to connect you, senator, with
those officials.

On your question about assistance for Aboriginal entrepreneurs,
I would reference our program, some of which is to assist
Aboriginal entrepreneurs. As well, the BDC has targeted
financing for Aboriginal entrepreneurs. Industry Canada had a
program that was later transferred to Indian and Northern Affairs
Canada. Aboriginal Business Canada offers dedicated financing to
Aboriginal entrepreneurs and is set up specifically in that way.

n’y parviennent pas. Vous en avez entendu parler? Que faites-vous
pour aider les petites et les grandes entreprises commerciales ou
agricoles à comprendre le potentiel énorme que représente le
système de plafonnement et d’échange mis en place par le
président Obama, et à se préparer à en profiter? Plaidez-vous pour
qu’on s’assure que les Canadiens puissent acheter ces crédits et
que l’argent ne se retrouve pas sur les marchés américains?

Troisièmement, pourriez-vous nous expliquer pourquoi le
financement de la recherche effectuée par Génome Canada a été
entièrement éliminé et pourquoi ses subventions de fonctionnement
ont également été complètement supprimées? Vous pourriez peut-
être nous l’expliquer.

Quatrièmement, quel genre d’assistance a-t-on prévu pour les
entrepreneurs autochtones? Êtes-vous au courant du projet de
l’ancien premier ministre Paul Martin, ou travaillez-vous pour
lui? Il a constitué une fondation richement dotée afin d’aider les
Autochtones, car c’est une grande priorité pour lui.

M. Connell : Merci pour ces questions. Je ne connais pas
Highmark Renewables, mais il est possible que mes collègues à
Industrie Canada connaissent cette entreprise, surtout ceux qui
suivent de près les politiques sur le changement climatique.

Quant au financement dont a bénéficié cette entreprise, soit
750 millions de dollars, pour construire six installations, il faut
savoir que le montant de prêt maximum prévu en vertu du
programme dont je vous parle est de 250 000 $. Dans le budget
de 2009, ce plafond a été augmenté à 500 000 $, ce qui ne peut
intéresser une entreprise comme celle-là.

L’autre instrument dont je suis en partie responsable est la
Banque de développement du Canada, la BDC. Le budget
de 2009 renferme certaines dispositions au sujet de la BDC, à la
rubrique Programme de crédit aux entreprises, PCE. Le
gouvernement a indiqué qu’il confiera jusqu’à 5 milliards de
dollars à la BDC et à Exportation et développement Canada,
EDC. Ce financement proviendra des sociétés d’État à vocation
financière, sur une période de cinq mois, pendant laquelle le PCE
est applicable. Je ne sais pas si cela peut constituer une source de
fonds, mais il vaudrait la peine de contacter la BDC ou EDC. Je
ne peux pas vous parler du plan d’affaires, je ne peux pas vous
dire si, pour l’instant, il convient aux institutions financières du
secteur privé.

Quant au marché du carbone, il ne relève pas de mes
responsabilités à Industrie Canada et Génome Canada relève du
secteur des sciences et de l’innovation.

Le sénateur Mitchell : Je vois ça ici.

M. Connell : Je serais heureux, sénateur, de vous mettre en
contact avec les fonctionnaires concernés.

Pour en revenir à votre question sur l’assistance financière aux
entrepreneurs autochtones, il y a notre programme qui est en
partie destiné à les aider. De plus, la BDC dispose d’un
financement spécifiquement destiné aux entrepreneurs
autochtones. Industrie Canada a administré un programme qui
a ensuite été transféré à Affaires indiennes et du Nord Canada,
Entreprise autochtone Canada, qui offre un financement
spécifiquement destiné aux entrepreneurs autochtones.
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Senator Mitchell: Could you find out how much was in that
program under Industry Canada before it was transferred and
how much is in it now under INAC?

Mr. Connell: Yes.

Senator Mitchell: I find it difficult to understand how you can
say that the development of carbon market companies would be
outside your realm, because many of those companies are small
and would welcome funding in the amount of $250,000. If you are
not aware of carbon market companies, then I would strongly
encourage you to become aware of them, because this is a market
and a business of the future. If you are not aware of this business
and it is not within your purview, who is aware of it and within
whose purview is it?

Mr. Connell: We can certainly connect you with the officials
who have more knowledge than I have on this topic. I take your
point on the particular program, but this program is of broad
general application. For example, we will have aerospace
companies, auto companies, wholesalers, food and
accommodation, and others benefiting from this program. I
have always said that being the director general of the Small
Business Policy Branch is a tough job, because 98 per cent of
business establishments in Canada are small business enterprises.
In my branch of the department we try to offer general conditions
of support for small businesses, but it is left to other departments
and ministries to drill down and find the particular needs of the
various sectors. We try to do that within the branch, but it is
difficult to develop deep expertise, which does exist within the
organization that I operate.

Senator Mitchell: For example, you can evaluate an aerospace
company, which would seem to be complicated, and so few of
those would actually be benefitted by $250,000. Yet, and I do not
want this to sound as aggressive as it might sound, you would not
choose companies that could develop carbon credits. I do not
understand the difference.

Mr. Connell: I would not suggest to you that I have any more
expertise in an aerospace company than I would have in a
company specializing in climate change technology.

Senator Mitchell: However, you support aerospace companies.

Mr. Connell:We also support environmental companies. There
is no distinction within the program itself in terms of eligibility
requirements and who can apply. The program has a general
application that is demand-driven. If the banks find that you do
not fit within their risk profile, they will refer you to the program.

Le sénateur Mitchell : Pouvez-voir savoir combien il y avait
dans ce programme quand il relevait d’Industrie Canada, et quel
est son budget depuis son transfert au MAINC?

M. Connell : Oui.

Le sénateur Mitchell : J’ai du mal à comprendre pourquoi vous
pouvez dire que le développement d’entreprises dans le secteur du
marché du carbone échappe à votre champ d’activités, parce
qu’un grand nombre de ces entreprises sont petites et qu’elles
seraient très heureuses d’être financées à hauteur de 250 000 $. Si
vous n’êtes pas au courant de ces entreprises du marché du
carbone, alors je vous incite très fortement à vous renseigner,
parce qu’il s’agit d’un marché et d’entreprises de l’avenir. Si vous
ne connaissez pas ce genre d’entreprises et que cela ne relève pas
de vous, à ce moment-là, qui les connaît et qui s’en occupe?

M. Connell : Nous pourrons évidemment vous mettre en
contact avec des fonctionnaires qui connaissent ce sujet mieux
que moi. Je prends note de ce que vous avez dit au sujet du
programme, mais celui-ci est d’application générale. Par exemple,
nous nous occupons d’entreprises aérospatiales, de compagnies
automobiles, de grossistes, de restaurants et d’hôtels et de bien
d’autres entreprises qui bénéficient du programme. J’ai toujours
dit qu’être le directeur général à la Direction générale de la
politique de la petite entreprise est très exigeant, parce que
98 p. 100 des entreprises au Canada sont des petites entreprises.
Dans ma direction générale, nous nous efforçons d’offrir des
conditions de financement générales aux petites entreprises, mais
il incombe aux autres ministères fédéraux et aux ministères
provinciaux d’aller plus loin et de déterminer les besoins
particuliers des divers secteurs. Nous essayons de faire cela au
sein de la direction générale, mais il est difficile d’acquérir ce genre
d’expérience pointue, bien qu’on la trouve au sein de
l’organisation que je dirige.

Le sénateur Mitchell : Par exemple, vous pouvez évaluer la
situation d’une entreprise du secteur aérospatial, ce qui peut
sembler compliqué, mais très peu d’entre elles seraient vraiment
intéressées par 250 000 $. Pourtant, et je ne veux pas que cela
paraisse trop agressif, vous ne choisiriez pas des entreprises
évoluant sur le marché des crédits du carbone. Je ne comprends
pas la différence.

M. Connell : Je ne vais pas vous faire croire que je suis plus
compétent à propos des entreprises aérospatiales que de celles qui
se spécialisent dans les technologies relatives au changement
climatique.

Le sénateur Mitchell : Et pourtant, vous financez ces
entreprises du secteur aérospatial.

M. Connell : Nous finançons également des entreprises dans le
domaine de l’environnement. Il n’y a pas de distinction au sein du
programme quant aux critères d’admissibilité et à la possibilité de
faire une demande. Le programme est d’application générale et il
est fonction de la demande. Si les banques jugent que vous ne
correspondez pas à leur profil de risque, elles vous dirigeront vers
le programme.
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[Translation]

Senator De Bané: Ms. Poirier-Mizon, you are the director of
the financing program. I am not familiar with this program,
which Mr. Connell outlined for us and I am still having trouble
understanding. Among the multitude of programs that exist for
small business, where does this one fit in? How many businesses
last year took advantage of this program? Who operates this
program? Is it lending institutions first and then you? I have
trouble figuring out exactly where you it fit in in relation to the
other operators and programs. Mr. Connell spoke of increment,
but in relation to what?

There is the Business Development Bank of Canada, there are
other programs at Industry Canada and various other provincial
agencies. There is Développement Québec, the Western
Development Fund, ACOA in the Atlantic; there are a great
number of them. I would like to know what is special about this
program, how many took advantage of it last year, and so on.
From the way Mr. Connell spoke, he was clearly addressing
people who are familiar with the program; personally I am not
familiar with it. I would like you to take a few minutes to tell me
about this program.

Nathalie Poirier-Mizon, Director, Canada Small Business
Financing Program Directorate, Industry Canada: Indeed, the
Canada Small Business Financing Program is one of a number of
programs offered by the government. What is special about it, as
Mr. Connell explained, is that it provides a loan guarantee. It is a
program in partnership with private financial institutions. It is a
loan guarantee program to cover expenditures based on assets,
not on working capital expenditures.

This is a program in partnership with the private sector; the
financial institutions deliver the program, Industry Canada
administers it. So the lenders are responsible for making the
decision to give a loan or not, we are not responsible for that. We
intervene to ensure departmental responsibility in the event of
default.

Senator De Bané:Howmany of these businesses took advantage
of this last year?

Ms. Poirier-Mizon: Each year, there are some 10,000 small-
and medium-sized enterprises that take advantage of this
program, accounting for borrowed sums worth $1 billion a year.

Senator De Bané: I see. And that is on top of what other
sections of the department, provincial governments and other
agencies do for the private sector, for small businesses, right?

Ms. Poirier-Mizon: Yes, because there are other agencies that
will have different criteria from ours. We concentrate first on the
domestic market, on Canadian businesses.

Senator De Bané: What is the maximum size of business
eligible for these loan programs so that their assets can be
guaranteed by you?

[Français]

Le sénateur De Bané : Madame Poirier-Mizon, vous êtes la
directrice du programme de financement. Je ne suis pas familiarisé
avec ce programme dont M. Connell nous a expliqué les grandes
lignes et j’ai peine encore à comprendre. Parmi la multitude de
programmes qui existent pour la petite entreprise, où se situe
celui-ci? Combien d’entreprises, l’an dernier, ont profité de ce
programme? Qui opère ce programme? Est-ce d’abord les
institutions prêteuses et vous par la suite? J’ai peine à
comprendre exactement où vous vous situez par rapport aux
autres opérateurs et aux autres programmes. M. Connell a parlé
d’incrément, mais par rapport à quoi?

Il y a la banque fédérale de développement, il y a d’autres
programmes à Industrie Canada et différents organismes
provinciaux. Il y a Développement Québec, le Western
Development Fund, APÉCA dans l’atlantique; il y en a
énormément. Je voudrais savoir ce que ce programme a de
particulier, combien en ont profité l’an dernier, et cetera. De la
façon dont M. Connell en a parlé, on voit qu’il s’adressait à des
gens qui connaissent le programme; personnellement, je ne le
connais pas. J’aimerais que vous me donniez un exposé en
quelques minutes de ce programme.

Nathalie Poirier-Mizon, directrice, Programme de financement
des petites entreprises au Canada, Industrie Canada : Effectivement,
le programme Canada Small Business Financing Program fait partie
d’un ensemble de programmes offerts par le gouvernement. Ce
qu’il a de particulier, comme M. Connell l’expliquait, c’est qu’il
s’agit d’une garantie de prêt. C’est un programme en partenariat
avec les institutions financières privées. C’est un programme de
garantie de prêt pour couvrir des dépenses basées sur des actifs, pas
pour des dépenses de fonds de roulement.

C’est un programme en partenariat avec le secteur privé; les
institutions financières livrent le programme, Industrie Canada
l’administre. Les prêteurs sont donc responsables de prendre la
décision d’octroyer ou non un prêt, nous ne sommes pas
responsables de cela. Nous intervenons pour couvrir la
responsabilité ministérielle en cas de défaut de paiement.

Le sénateur De Bané : Combien de ces entreprises en ont
profité l’an dernier?

Mme Poirier-Mizon : Chaque année, il y a environ 10 000 petites
et moyennes entreprises qui profitent de ce programme et cela
représente environ une somme empruntée d’un milliard de dollars
par année.

Le sénateur De Bané : Je vois. Et cela, c’est en sus de ce que
d’autres sections du ministère, les gouvernements provinciaux ou
d’autres organismes font pour le secteur privé, pour les petites
entreprises, n’est-ce pas?

Mme Poirier-Mizon : Oui, car il y a d’autres organismes qui
vont avoir d’autres critères que les nôtres. Nous nous concentrons
d’abord sur le marché domestique, les entreprises canadiennes.

Le sénateur De Bané : Quelle est la taille maximum de
l’entreprise admissible à ces programmes de prêt pour qu’ils
soient garantis par vous pour leurs actifs?

2:30 National Finance 4-3-2009



Ms. Poirier-Mizon: Their annual income must not exceed
$5 million a year; these are the eligibility criteria.

Senator De Bané: Mr. Connell said that a few years ago you
had over 100 people in this branch and now there are far fewer.

Ms. Poirier-Mizon: I am going to refer the question to
Mr. Connell because I have only been director of this program
for a few months, I am not familiar with the background of
the branch.

[English]

Senator De Bané: You have alluded to the workforce in that
directorate having been reduced substantially over the last five
years, no?

Mr. Connell: No, not at all. We have increased. We began with
about 30 people.

Senator De Bané: I see.

Mr. Connell: A number of responsibilities were added within
the program, including a program called Canada Business.
Therefore, in fact, we have stayed the same with this particular
program. It has been stable at about $1 billion a year in financing
over the last five years.

Senator De Bané: What is the percentage of failures in which
you had to disperse and honour the guarantee that you had given?

Mr. Connell:We call them ‘‘cohorts of loans.’’ Over the five-year
period that began 2004-05, there was about $5.1 billion in financing
under the program; of that, the net cost was $194 million. The net
cost is the cost of claims, which were approximately $478 million,
less the administration fee and less the registration charge.

That is not what we call a ‘‘net present value base,’’ because
those costs are assumed to occur in the future. When the loan is
made, we are forecasting how much of that will go bad.

Senator De Bané: I am not a financial wizard like
Senator Di Nino. What is the Government of Canada’s exposure?
Is it $100 million over five years?

Mr. Connell: If we talk about liability under the program, it is
the cumulative lending that is done under the program over time.
The maximum liability under the act is $1.5 billion, and I think we
now stand at approximately half that: $750 million to $800 million.

Senator De Bané: Over the last five years, how much have the
Canadian taxpayers had to pay for those small businesses that
have unfortunately failed?

Mme Poirier-Mizon : Ses revenus annuels ne doivent pas
dépasser cinq millions de dollars par année; ce sont les critères
d’admissibilité.

Le sénateur De Bané : M. Connell disait tantôt que, il y a
quelques années, vous aviez au-delà de 100 personnes dans cette
direction et que c’est maintenant beaucoup moins.

Mme Poirier-Mizon : Je vais retourner la question à
M. Connell parce que cela fait à peine quelques mois que je suis
directrice de ce programme, je ne connais pas l’historique de
la direction.

[Traduction]

Le sénateur De Bané : Vous avez dit que l’effectif de la
direction générale a été considérablement réduit ces cinq dernières
années, n’est-ce pas?

M. Connell : Non, pas du tout. L’effectif a augmenté. Nous
avons débuté avec une trentaine d’employés.

Le sénateur De Bané : Je vois.

M. Connell : Des responsabilités ont été ajoutées au
programme, y compris Entreprises Canada. En fait, les choses
n’ont pas changé avec ce programme. Il est stable à environ 1
milliard de dollars par an depuis cinq ans.

Le sénateur De Bané : Quel est le pourcentage d’échecs à
l’occasion exigeant que vous déboursiez des fonds et honoriez les
garanties que vous avez accordées?

M. Connell : Nous appelons ça des « cohortes de prêts ». Dans
la période de cinq ans qui a commencé en 2004-2005, nous avons
consenti environ 5,1 milliards de dollars de financement en vertu
du programme. Sur ce montant, le coût net a été de 194 millions
de dollars. Le coût net est le coût des demandes de
remboursement, soit environ 478 millions de dollars, moins les
frais administratifs et les frais d’inscription.

Il ne s’agit pas d’une « valeur actualisée nette », parce que ces
coûts sont différés dans le temps. Après avoir consenti les prêts,
nous faisons un calcul prévisionnel pour déterminer dans quelle
proportion ils risquent de ne pas être honorés.

Le sénateur De Bané : Je ne suis pas un génie de la finance,
contrairement au sénateur Di Nino. Quel est le risque pour le
gouvernement du Canada? Est-il de 100 millions de dollars sur
cinq ans?

M. Connell : Si vous parlez du passif en vertu de ce
programme, il correspond au total des prêts consentis dans le
temps aux termes du programme. La responsabilité maximale en
vertu de la loi est de 1,5 milliard de dollars et je pense que nous en
sommes maintenant à environ la moitié, soit 750 millions ou
800 millions de dollars.

Le sénateur De Bané : Au cours des cinq dernières années,
combien les contribuables canadiens ont-ils dû débourser pour
des petites entreprises qui ont malheureusement fait faillite?
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Mr. Connell: If we lose with these cohorts of loans, then over a
five-year period I would say the net cost to the program is
$138 million.

Senator De Bané: Has that allowed you to guarantee up to
$5 billion over the last five years?

Mr. Connell: Yes, that would have been for $5.4 billion in
that one.

[Translation]

Senator Ringuette: I wish to continue discussing this program.

[English]

What is the percentage of loan guarantees to the financial
institutions in this program?

Mr. Connell: The program offers a loan guarantee of
85 per cent on the first loan that the financial institution makes
under the program. On the second loan, it is 50 per cent, and on
the third loan, 10 per cent. It is ongoing like that.

For each lender we establish an account; a major lender like the
Bank of Montreal will have a particular account with us. Once
they are beyond those two loans, de facto, we are guaranteeing
10 per cent. We would not pay any more than 10 per cent on
the amount.

Senator Ringuette: You would not do so on the third loan for a
particular small or medium-sized business.

Mr. Connell: That is right. There is a cap on claims we will pay
that effectively limits it at 10 per cent. In Budget 2009, it was
proposed that that be increased to 12 per cent to encourage
additional lending by the major banks and other financial lenders,
to encourage them to take on greater risk, really, in terms of that
basket of small business loans they have at this time of global
financial crisis.

Senator Ringuette: I certainly understand the trend here. In
your portfolio, there are the first loan, the second loan and the
third loan. How much of the volume would be in the first loan
period, the second loan period and the third loan period? Could
you identify that for us?

Mr. Connell: The overwhelming majority are in the 10 per cent
category. My understanding is that when the Canada Small
Business Financing Act was passed, there was interest in
encouraging very small financial institutions and lenders to
participate in the program. To encourage that, it was
established that for the first loan we would pay up to
85 per cent, the second 50 percent, and so on. However, to all
intents and purposes, for the larger lenders, the cap is actually the
main control on the government’s liability for claims made.

Senator Ringuette: Would you be able to provide us with that
differentiation?

Mr. Connell: Certainly.

M. Connell : S’il y a des pertes dans le cas de ces cohortes de
prêts, sur cinq ans, je dirais que le coût net pour le programme est
de 138 millions de dollars.

Le sénateur De Bané : Cela vous a-t-il permis de garantir
jusqu’à 5 milliards de dollars ces cinq dernières années?

M. Connell : Oui, ça ferait 5,4 milliards dans ce cas.

[Français]

Le sénateur Ringuette : Je désire poursuivre la discussion sur ce
programme.

[Traduction]

Quel est le pourcentage de garanties de prêts accordées aux
institutions financières dans le cadre de ce programme?

M. Connell : Le programme offre une garantie de prêt de
85 p. 100 pour le premier prêt consenti par l’institution financière
en vertu du programme. Pour le second prêt, la garantie est de
50 p. 100 et, à partir du troisième, elle est de 10 p. 100.

Un compte est établi pour chaque prêteur important, comme la
Banque de Montréal. Après les deux premiers prêts, nous
garantissons automatiquement les autres à hauteur de 10 p. 100.
Nous ne paierons pas plus que 10 p. 100 du montant du prêt.

Le sénateur Ringuette : Vous ne le ferez pas dans le cas d’un
troisième prêt pour une petite ou moyenne entreprise.

M. Connell : C’est exact. Il y a une limite sur les demandes de
remboursement que nous honorerons et elle est de 10 p. 100. Dans
le budget de 2009, il a été proposé de porter ce niveau à 12 p. 100
pour encourager les grandes banques et les autres prêteurs
financiers à consentir davantage de prêts, pour les encourager à
prendre plus de risques par rapport au panier de prêts offerts aux
petites entreprises dans cette période de crise financière.

Le sénateur Ringuette : Je comprends bien la tendance. Dans
votre portefeuille, il y a un premier prêt, un second, puis un
troisième. Quel est le volume pour la première période de prêt,
puis la seconde, puis la troisième? Pouvez-vous nous donner ce
renseignement?

M. Connell : La vaste majorité des prêts se situent dans la
catégorie des 10 p. 100. Quand la Loi sur le financement des
petites entreprises a été adoptée, on cherchait alors à inciter les
petites institutions financières et les prêteurs à participer au
programme. Pour cela, il avait été établi que le premier prêt serait
garanti à hauteur de 85 p. 100, le second à 50 p. 100 et ainsi de
suite. Cependant, il s’avère que, dans le cas des prêteurs
importants, le plafond constitue le principal moyen de contrôle
dont dispose le gouvernement relativement aux demandes de
remboursement.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous nous remettre une
explication de la différence?

M. Connell : Certainement.
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Senator Ringuette: Because this is a partnership program with
the financial institutions of Canada, and we agree to guarantee
85 per cent and then 50 per cent and then 10 per cent, is there
also an agreement in regard to the interest rate?

Mr. Connell: Yes. The maximum interest rate under the
program is prime plus 3 per cent.

Senator Ringuette: Could you provide the specifics of that to us
in writing?

Mr. Connell: Yes.

Senator Ringuette: It is very interesting, prime plus 3 per cent.
If a financial institution decides to go to prime plus 5 per cent,
6 per cent or 10 per cent, what do you do?

Mr. Connell: They are limited. For a loan made under this
program, the maximum interest they may charge is prime plus
3 per cent. The 3 per cent is to include the administration fee
charge as well, and that is prime plus 1.75 per cent. De facto, they
are at prime plus 1.75 per cent.

Senator Ringuette: Do you consider prime plus 1.75 per cent or
1.25 per cent to be a reasonable rate for this program and your
partnership with the Canadian institutions?

Mr. Connell: I think it depends in part on the times, where we
find ourselves with the economy. Certainly, if you were to ask that
question of a major lender, they would consider it inadequate.
They would probably say they could expand use of the program if
they were allowed to charge a higher interest rate. They will not
use the program to the maximum extent because they do not find
it profitable to do so. Given the opportunity to take on riskier
clients and to price the loan accordingly — that is, a higher
interest rate — they would choose to do so.

For us, it is just a balancing act. Given the guarantee offered by
the Crown and given that we are standing behind the lenders, we
are saying they need to offer a reasonable interest rate to the small
business client.

Senator Ringuette: Do you have anything to say regarding
whom they agree to loan to and on what basis, considering the
situation of the business and so forth?

Mr. Connell: Only as prescribed in the legislation and the
regulations. As Ms. Poirier-Mizon said, it is asset-based financing
only. It is not a program for working capital.

Senator Ringuette: The BBC would compliment you on that.

[Translation]

The Chair: We now have Senator Chaput, from Manitoba.

Le sénateur Ringuette : Parce qu’il s’agit d’un programme en
partenariat avec les institutions financières du Canada, le
gouvernement a convenu de garantir 85 p. 100 pour le premier
prêt, puis 50 p. 10 pour le deuxième et 10 p. 100 ensuite, mais y a-t-il
également un accord en ce qui concerne le taux d’intérêt?

M. Connell : Oui. Le taux d’intérêt maximum en vertu de ce
programme correspond au taux préférentiel plus 3 p. 100.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous nous donner ces détails
par écrit?

M. Connell : Oui.

Le sénateur Ringuette : C’est très intéressant : le taux
préférentiel plus 3 p. 100. Et si une institution financière décide
de majorer son taux préférentiel de 5 p. 100, 6 p. 100 ou
10 p. 100, que faites-vous?

M. Connell : Il y a une limite. Pour les prêts consentis en vertu de
ce programme, le taux d’intérêt maximum que les institutions
peuvent exiger correspond au taux préférentiel plus 3 p. 100. Ces
3 p. 100 doivent inclure les frais d’administration, ce qui nous
ramène au taux préférentiel plus 1,75 p. 100. C’est automatiquement
le taux préférentiel majoré de 1,75 p. 100.

Le sénateur Ringuette : Estimez-vous que la majoration du taux
préférentiel de 1,75 p. 100 ou de 1,25 p. 100 est raisonnable au vu
de ce programme et de votre partenariat avec les institutions
canadiennes?

M. Connell : Je pense que ça dépend de l’allure de l’économie.
Évidement, si vous posez la question aux grands prêteurs, ils vous
diront que c’est insuffisant. Ils vous diront qu’ils pourraient
recourir davantage à ce programme si on leur permettait d’imposer
un taux d’intérêt supérieur. Ils n’utilisent pas le programme à sa
pleine capacité, parce qu’ils estiment que cela ne leur rapporte pas
suffisamment. S’ils avaient la possibilité d’accepter des clients
présentant des risques plus élevés et de leur prêter à un taux
d’intérêt en conséquence — c’est-à-dire supérieur — c’est ce
qu’ils feraient.

Quant à nous, c’est une question d’équilibre. Comme les
garanties sont offertes par l’État et que nous soutenons les
prêteurs, nous estimons qu’ils doivent consentir un taux d’intérêt
raisonnable aux petites entreprises qui sont leurs clients.

Le sénateur Ringuette : Qu’en est-il de la façon dont les
institutions prêteuses décident de prêter à tel ou tel client et sur
quelle base, en fonction de la situation de l’entreprise et ainsi
de suite?

M. Connell : Tout doit se faire conformément à la législation.
Comme Mme Poirier-Mizon le disait, il s’agit d’un financement
reposant sur l’actif. Ce n’est pas un programme destiné à financer
les fonds de roulement.

Le sénateur Ringuette : Radio-Canada vous féliciterait à ce sujet.

[Français]

Le président : Nous avons maintenant le sénateur Chaput,
du Manitoba.
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Senator Chaput: I understand that you are operating within a
law and that a law has its limitations. But, by virtue of the fact
that you support small- and medium-sized enterprises in Canada,
these businesses are really, I would say, the backbone of our
country. We are in a very difficult economic situation, as everyone
knows. And these businesses are very often found in rural areas,
remote areas, the most vulnerable ones.

I was wondering whether you had the authority — I am going
to use this word— to think in terms of prevention and perhaps to
recommend or suggest a new program. Why could we not go and
see what is happening with small- and medium-sized enterprises,
try to identify which ones are having a harder time than others,
and come up with a new one-time program, maybe for two years,
that would help them right now, with funds that could be
disbursed very quickly, before they go bankrupt? Do you have the
authority to think like this in terms of prevention or is this not at
all part of your mandate?

Ms. Poirier-Mizon: As far as the law is concerned, we must do
a complete examination of the program every five years. The next
one must be done by 2010. With a view to this examination, we
are actually looking to see whether there are things that could be
amended, changed, improved to better meet the needs of small-
and medium-sized enterprises and the market. Still, we do realize
there is an urgent need, we recognize that. That is why, under the
last budget, measures were announced to try and meet certain
requests made of us by players for some time now.

Senator Chaput: Can you give me an example of the measures
announced?

Ms. Poirier-Mizon: It is the increase in the maximum loan
amount granted. Before the budget, the limit was close to
$250,000 but, when the new budget comes into effect, the limit
will be increased to $350,000 for loans related to leasehold
improvements, and for most loan categories, this will rise from
$250,000 to $500,000 for loans in the real property and
immovables category.

So we will have two levels now. This was to reflect the cost of
inflation. Because we heard the players complaining that $250,000
was no longer very realistic, that it was not enough.

Senator Chaput: So do we have the economic profile of our
SMEs in Canada? Is there some way to say that, in certain
provinces, certain regions, the difficulties are greater than in other
regions? Do we have a profile we could work with? And who
would be responsible for looking at this profile and perhaps
coming up with some recommendations that might help SMEs get
through this economic period?

Mr. Connell: I think that would be Industry Canada. There are
also regional people, like Canada Economic Development in
Quebec City and the Atlantic Canada Opportunities Agency.
They have received $2 billion out of the 2009 budget, for a

Le sénateur Chaput : Je comprends que vous opérez à
l’intérieur d’une loi et qu’une loi a ses limitations. Mais en vertu
du fait que vous appuyiez les petites et moyennes entreprises du
Canada, ces entreprises sont quand même, je dirais, l’épine
dorsale de notre pays. Nous sommes dans une situation
économique très difficile, comme tout le monde le sait. Et ces
entreprises, on les retrouve très souvent dans les régions rurales,
les régions éloignées les plus vulnérables.

Je me demandais si vous aviez l’autorité — je vais utiliser ce
mot — de penser en termes de prévention et d’arriver peut-être à
recommander ou suggérer un nouveau programme. Pourquoi est-
ce qu’on ne pourrait pas aller voir ce qui se passe du côté des
petites et moyennes entreprises, tâcher d’identifier celles qui ont
plus de difficultés que les autres, et arriver avec un nouveau
programme ponctuel, peut-être de deux ans, qui les aiderait
immédiatement, avec des fonds qui seraient déboursés très vite,
avant qu’elles ne fassent faillite? Est-ce que vous avez l’autorité de
penser de cette façon en termes de prévention ou est-ce que ce
n’est pas du tout dans votre mandat?

Mme Poirier-Mizon : En ce qui concerne la loi, on doit faire un
examen complet du programme tous les cinq ans. Le prochain
doit être fait d’ici 2010. En vue de cet examen, on est effectivement
en train de regarder s’il y a des choses qui pourraient être
modifiées, changées, améliorées pour mieux répondre aux besoins
des petites et moyennes entreprises et du marché. Ceci dit,
effectivement, il y a un besoin urgent, on le reconnaît. C’est pour
cette raison que dans le cadre du dernier budget, des mesures ont
été annoncées pour essayer de répondre à certaines demandes qui
nous étaient faites depuis quelque temps de la part des joueurs.

Le sénateur Chaput : Pouvez-vous me donner un exemple de
ces mesures annoncées?

Mme Poirier-Mizon : C’est l’augmentation de la taille
maximale du prêt octroyé. Avant le budget, la limite maximum
était près de 250 000 dollars, mais quand le nouveau budget sera
mis en œuvre, cela augmentera à 350 000 dollars pour les prêts
reliés aux améliorations locatives, et pour la plupart des catégories
de prêts, cela va passer de 250 000 à 500 000 dollars pour les prêts
dans la catégorie de l’immobilier.

On aura donc deux niveaux maintenant. Et ceci, c’était pour
refléter le coût de l’inflation. Parce qu’on entendait les joueurs se
plaindre que 250 000 dollars ce n’était plus très réaliste et ce
n’était pas suffisant.

Le sénateur Chaput : Est-ce que nous avons le profil économique
de nos PME au Canada? Est-ce qu’il y a moyen de dire que dans
certaines provinces, certaines régions, les difficultés sont plus
grandes que dans d’autres régions? Est-ce qu’on a un profil avec
lequel on pourrait travailler? Et qui serait responsable de regarder
ce profil et d’arriver peut-être avec des recommandations qui
seraient en mesure de les aider à passer à travers cette période
économique?

M. Connell : Je pense que ce serait Industrie Canada. Il y a
aussi des gens du département régional comme Développement
économique Canada à Québec et l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique. Ils ont reçu deux milliards
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community adjustment fund. They are now committed to
preparing programs and seeking Treasury Board approval to
introduce new programs.

Senator Chaput: So, when you review the law, they might have
some recommendations for you. But none of that deals with the
immediate situation, does it?

Mr. Connell: No, it is for now.

Senator Chaput: It is for now? All right.

[English]

Senator Callbeck: Do you want me to list my questions?

The Chair: Everyone is respecting his or her time nicely, but
whatever style you prefer is fine. I have been watching and it is
about eight minutes to each person.

Senator Callbeck: I will ask the first one and then I will list
several questions I would like answers for later.

You mentioned it was very complex. I am glad to hear about
the five-year review that takes place. You said it will take place in
2010. Will small business people be involved with that review?

Mr. Connell: Yes.

Senator Callbeck: How?

Mr. Connell: They were last time. There was a comprehensive
review of the cohort that ended in 2003-04. We had consultations
with small business associations such as the Canadian Federation
of Independent Business.

We do stay in touch with them and other associations on an
ongoing basis about the program. For example, we are working
with them at present to increase awareness of the program among
small businesses.

Senator Callbeck: Was Mr. Manley the minister at the time of
that review?

Mr. Connell: No, Mr. Emerson would have been the Minister
of Industry at the time.

Senator Callbeck: Yes, that is right.

Obviously, you analyze these loans registered with you. Could
we have a list of how the loans break down? You say small
business is $5 million or less. How many businesses that have
revenue of $5 million, $4 million, $3 million, et cetera are getting
loans? I would also like to see a breakdown for how many
businesses in each province have a loan registered under the
Canada Small Business Financing Act.

de dollars, sur le budget 2009, pour un fonds d’adaptation des
collectivités. Ils sont maintenant engagés à préparer des
programmes et à chercher l’appui du Conseil du Trésor pour
introduire de nouveaux programmes.

Le sénateur Chaput : Alors lorsque vous serez en train de revoir
la loi, ils pourraient vous faire des recommandations. Mais tout
cela ne s’attaque pas à la situation immédiate, n’est-ce pas?

M. Connell : Non c’est pour maintenant.

Le sénateur Chaput : C’est pour maintenant? D’accord.

[Traduction]

Le sénateur Callbeck : Voulez-vous que je remette mes
questions par écrit?

Le président : Jusqu’ici, tout le monde respecte le temps alloué,
mais vous pouvez choisir la méthode qui vous convient. J’ai suivi
le chronomètre et je peux vous dire que chaque intervenant a pris
environ huit minutes.

Le sénateur Callbeck : Alors, je vais poser ma première
question et je soumettrai ensuite une série de questions pour
lesquelles j’aimerais obtenir une réponse plus tard.

Vous avez dit que tout cela est très complexe. Je suis heureuse
de voir qu’il y a un examen tous les cinq ans. Vous nous dites que
le prochain aura lieu en 2010. Est-ce que les gens des petites
entreprises participeront à cet exercice?

M. Connell : Oui.

Le sénateur Callbeck : De quelle façon?

M. Connell : Ils ont participé au dernier. Il s’agissait d’un
examen exhaustif de la cohorte ayant pris fin en 2003-2004. Nous
avions eu des consultations avec les associations de petites
entreprises comme la Fédération canadienne de l’entreprise
indépendante.

Nous sommes régulièrement en contact avec la fédération et les
autres associations au sujet du programme. Par exemple, nous
travaillons actuellement avec ces organisations pour mieux faire
connaître ce programme auprès des petites entreprises.

Le sénateur Callbeck : C’est M. Manley qui était ministre à
l’époque de cet examen?

M. Connell : Non, c’était M. Emerson qui était alors ministre
de l’Industrie.

Le sénateur Callbeck : Ah oui, c’est exact.

Vous analysez bien sûr les prêts qui sont enregistrés chez vous.
Pourriez-vous nous en remettre une ventilation? Vous dites que le
programme s’adresse à des petites entreprises dont le chiffre
d’affaires maximum est de 5 millions de dollars. Combien avez-
vous d’entreprises emprunteuses dans les tranches de 5 millions,
de 4 millions, de 3 millions de dollars et ainsi de suite? J’aimerais
également voir une ventilation par province du nombre
d’entreprises qui ont obtenu un prêt enregistré en vertu de la
Loi sur le financement des petites entreprises au Canada.
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Three years ago I was involved with the Prime Minister’s Task
Force on Women Entrepreneurs. Everywhere we went we heard
about the difficulty women have obtaining financing. Is it possible
to provide a breakdown on how many of these loans have gone to
women entrepreneurs, as well as those other breakdowns for the
past five years?

Mr. Connell: Yes, we will be able to provide that. I do not
know whether the gender of the business owner is indicated for
the purposes of this particular program. I remember the work of
the task force very well, and when I arrived at Industry Canada, I
met you and others on the margins of that. I recall that the
Business Development Bank of Canada committed $20 million
for a new subordinated financing fund in support of women
entrepreneurs at that time. Moreover, your work led to the
creation of new women’s entrepreneurship centres in Toronto and
Montreal. It is something we reviewed.

We also have the SME Financing Data Initiative regarding small
and medium-sized enterprises. It is a regular survey of small
business financing carried out by Statistics Canada. There is a
demand survey every three years and a supply survey every year.
We did an analysis of access to financing by woman-owned
businesses. I would be happy to share that analysis with you as well.

The Chair: You can give any undertakings to our clerk and he
will distribute them to all members of the Senate. That is the way
we normally function.

Mr. Connell: We have a background deck on the program that
we would be happy to leave behind today.

Senator Di Nino: I would like to suggest that the program is a
good one. As my colleague mentioned, although it has been a long
time, I was involved with the industry for many years.
Notwithstanding that losses are a little higher than they
normally would be in banking institutions, I think it is well
worth it for the economic activity derived from this. I wanted to
make that comment.

Does the administration fee cover what it costs to administer
the program or a portion of it?

Mr. Connell: When we calculate cost recovery, it does not
include program costs in the branch. They would be in the order
of about $2 million per annum to run the program, which includes
evaluations, staff salaries, and so on, from a total program cost of
roughly $40 million per annum.

Senator Di Nino: That is not bad. The due diligence and loan
assessment is done by the bank. You are not involved in that in
any way whatsoever, are you?

Mr. Connell: No.

Senator Di Nino: I listened very carefully to your prime plus
3 per cent charge. Is it correct that the bank is getting prime plus
1.7 per cent?

Il y a trois ans, j’ai participé aux travaux du Groupe de travail
du premier ministre sur les femmes entrepreneures. Partout où
nous sommes allés, on nous a parlé des difficultés que les femmes
avaient à obtenir du financement. Pourrait-on avoir une
ventilation du nombre de prêts accordés à des entrepreneures,
ainsi que les autres ventilations sur les cinq dernières années?

M. Connell : Nous vous fournirons cela. Je ne sais pas si le sexe
du propriétaire de l’entreprise est indiqué en ce qui concerne ce
programme. Je me souviens très bien du groupe de travail et je
vous ai d’ailleurs rencontrée, vous-même et d’autres, en marge de
ce travail quand je suis arrivé à Industrie Canada. Je me souviens,
à l’époque, que la Banque de développement du Canada s’était
engagée à verser 20 millions de dollars dans un nouveau fonds de
financement subordonné à l’appui des femmes entrepreneures. De
plus, votre action a mené à la création des centres d’entreprenariat
féminin à Toronto et à Montréal. C’est un aspect que nous avons
examiné.

Il y a aussi le Programme de recherche sur le financement des
PME dans le cadre duquel Statistique Canada effectue des
sondages réguliers portant sur le financement accordé aux petites
entreprises. Une enquête sur la demande est effectuée tous les trois
ans et une autre, sur l’offre, est effectuée tous les ans. Nous avons
analysé l’accès au financement dans le cas des entreprises
appartenant à des femmes. Je serais heureux de vous
communiquer les résultats de cette analyse.

Le président : Vous pourrez transmettre tout ce que vous avez à
nous remettre au greffier qui le distribuera aux sénateurs. C’est
ainsi que nous fonctionnons habituellement.

M. Connell : Nous avons une présentation qui donne un
aperçu du programme et que nous serons heureux de vous
remettre en partant.

Le sénateur Di Nino : Je trouve que c’est un bon programme.
Comme l’a laissé entendre mon collègue, j’ai travaillé dans le
secteur des institutions financières pendant plusieurs années,
même si cela remonte à très longtemps. Même si les pertes sont un
peu plus élevées qu’à l’habitude dans ce secteur, j’estime que
l’activité économique générée justifie ce genre de prêts. Je tenais à
faire cette remarque.

Est-ce que les frais d’administration couvrent l’ensemble des
coûts associés à l’administration du programme ou est-ce qu’ils en
couvrent une partie uniquement?

M. Connell : Quand nous calculons le recouvrement de coûts,
nous n’incluons pas le coût du programme pour la direction
générale. Ces coûts se situent dans les 2 millions de dollars par an,
y compris les évaluations, les salaires et ainsi de suite, pour un
coût total d’environ 40 millions par an pour le programme.

Le sénateur Di Nino : Ce n’est pas mal. Ce sont les banques qui
doivent assurer la diligence raisonnable et évaluer les demandes de
prêts. Vous n’intervenez absolument pas sur ces plans, n’est-ce pas?

M. Connell : Non.

Le sénateur Di Nino : J’ai écouté très attentivement quand vous
avez dit qu’il s’agissait du taux préférentiel plus 3 p. 100. La
banque, elle, encaisse le taux préférentiel plus 1,7 p. 100, c’est ça?
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Mr. Connell: It is 1.75 per cent, yes.

Senator Di Nino: Other than the first loan, where you are
covering 85 per cent through insurance, would it be fair to say
that the banks would not lend money to most other borrowers at
that lower rate?

Mr. Connell: I am sorry; I do not understand the question.

Senator Di Nino: Well, 1.7 per cent over prime is a very
favourable rate to get for a small business through this program.
Even when you are only covering 10 per cent of the loan, that is a
large benefit to the small business community.

Mr. Connell: Yes, it is.

Senator Di Nino: It is probably worth it for them to pay the
administration fee.

Mr. Connell: They pay the registration fee. The 2 per cent is
paid by the small business, although the business can add that to
the loan and finance it under the program. We have said over the
years that this is a benefit to small businesses. A major objective
of the program is to put in place conditions under which they can
grow and compete in an increasingly competitive world.

Senator Di Nino: Other than the statistics on loan losses, has
there ever been an opportunity to do an evaluation of the
program to see what kind of benefit the Canadian economy has
received through this? If so, can you share that with us?

Mr. Connell: We certainly can.

Senator Callbeck referred to the comprehensive review. That is
when we carry out comprehensive evaluations. We are going
through that process now. The current lending period ends at the
end of this month, and the Minister of Industry will be required to
initiate a review of the program and table it in both houses of
Parliament by the end of 2009-10. As part of that, you will see our
evaluation work.

Prior evaluation work shows that the program has had, as I
said, a strong, incremental effect. We have also looked at the jobs,
revenue and tax implications for the federal government of those
sets of businesses that have received the loans and have compared
those results to typical small businesses that have not received the
loans. We were able to isolate positive job results and other
impacts of the program. We would be happy to share those older
evaluations with you as well as the comprehensive review to come.

Senator Di Nino: Thank you. I think that would be interesting.

I am sure you are welcoming the 2009 Budget provisions of an
increase from $250,000 to $500,000 and other conditions in
certain cases. You made a comment that leads me to believe we
should revisit the maximum ceiling the program establishes for

M. Connell : C’est cela, 1,75 p. 100.

Le sénateur Di Nino : À part pour les premiers prêts que vous
assurez à 85 p. 100, peut-on dire que les banques ne prêteraient
pas cet argent à la plupart des emprunteurs potentiels à un taux
aussi bas?

M. Connell : Excusez-moi, je ne comprends pas la question.

Le sénateur Di Nino : Eh bien, 1,7 p. 100 de plus que le taux
préférentiel, c’est un taux très intéressant pour une petite
entreprise, grâce à ce programme. Même si vous n’assurez que
10 p. 100 du prêt, l’avantage est important pour le milieu des
petites entreprises.

M. Connell : Effectivement.

Le sénateur Di Nino : Il vaut probablement la peine qu’elles
paient les frais d’administration.

M. Connell : C’est ce qu’elles font, car les 2 p. 100 sont payés
par les petites entreprises. Certaines d’entre elles peuvent décider
d’ajouter ce montant au prêt et de le financer en vertu du
programme. Nous disons depuis des années que ce programme est
avantageux pour les petites entreprises. L’un des grands objectifs
du programme est de mettre en place des conditions qui leur
permettront de prendre leur essor et d’être concurrentielles dans
un monde de plus en plus compétitif.

Le sénateur Di Nino : Est-ce qu’en plus des statistiques que
vous compilez au sujet des pertes occasionnées par ces prêts, vous
avez eu la possibilité d’évaluer le programme afin de voir quel
genre de retombées positives il a sur l’économie canadienne? Si
oui, pouvez-vous nous en faire profiter?

M. Connell : Très certainement.

Le sénateur Callbeck a parlé de l’examen exhaustif que nous
effectuons. Nous effectuons alors des évaluations complètes. C’est
ce que nous sommes en train de faire. L’actuelle période de prêt
arrive à terme à la fin de ce mois et le ministre de l’Industrie va
devoir amorcer un examen du programme en vue d’en déposer le
résultat devant les deux Chambres du Parlement d’ici la fin
de 2009-2010. Vous verrez, dans ce rapport, ce qu’a été notre
travail d’évaluation.

Le travail que nous avons effectué avant l’évaluation au sujet
du programme nous a permis, comme je le disais, de constater un
important effet graduel. Nous avons également examiné
l’incidence de ces entreprises emprunteuses sur les emplois, les
recettes et les recettes fiscales du gouvernement fédéral, et nous
avons comparé ces résultats avec ceux que donnent des petites
entreprises typiques n’ayant pas reçu ce genre de prêts. Nous
avons notamment constaté des effets positifs sur le plan de
l’emploi. Nous serons heureux de vous communiquer les
anciennes évaluations de même que les résultats de l’examen
complet à venir.

Le sénateur Di Nino : Merci. Ce pourrait être intéressant.

Je suis sûr que vous vous êtes réjoui de ce qui est annoncé dans
le budget de 2009, soit une augmentation de 250 000 $ à
500 000 $ et l’application d’autres conditions dans certains cas.
Vous avez fait une remarque qui m’amène à croire que nous
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the banks, particularly in the second, third and subsequent loans.
The banks are reluctant with the conditions we place on them, or
are not as aggressive in making and attracting these loans because
of the low rate. Should we revisit that? It is a policy issue, but I
would simply like to get an opinion from your side.

Mr. Connell: It is a policy issue. I think it would be an excellent
matter to pursue in the comprehensive review.

Senator Di Nino: I appreciate that. Thank you.

The Chair: To clarify a point made by Senator Di Nino, let us
assume that the lender is making its third loan to a particular
small business. By statute, you are only entitled to guarantee
10 per cent.

Mr. Connell: The guarantee provision says 85 per cent, but then
in the liability of the minister and the accounts for particular
lenders, that will continue to say 85 per cent for the first loan,
50 per cent for the second, and 10 per cent for all additional loans.
That is in the legislation. I would be happy to refer you to that.

The Chair: If 10 per cent is guaranteed, for the other
90 per cent, does the entire amount of the loan have to be at
prime plus 3 per cent or the prime plus 1.75 per cent that the
lending institution gives?

Mr. Connell: All loans are subject to prime plus 3 per cent.

The Chair: The entire amount of the loan?

Mr. Connell: That is right.

The Chair: Even though, if the loan goes bad, the institution
will receive only 10 per cent.

Mr. Connell: Exactly.

The Chair: That is the point Senator Di Nino was making. We
did not get many of those loans coming to you for a guarantee
then, I would think.

Mr. Connell: We are still doing about 10,000 loans — about
$1 billion — per annum. The banks would say there has been
some decline. In the late 1990s, lending was at about $1.3 billion
to $1.4 billion, if I am not mistaken. The banks will reference
profitability of the product as a reason for declining use. As well,
they will reference administrative burden, the ease with which
they can use this particular program. We are constantly balancing
the need to extend lending under the program, on the one hand,
with our need for appropriate accountability, including pursuant
to the Financial Administration Act, on the other hand. You will
see a reference in Budget 2009 to regulations that are currently
being finalized. They were pre-published in the Canada Gazette on
February 7, 2009, and will go some way to help to reduce the
burden of the program.

devrions revoir le maximum que le programme établit pour les
banques, surtout pour les deuxième et troisième prêts et pour les
suivants. Les banques hésitent à cause des conditions qu’on leur
impose ou elles ne se forcent pas beaucoup pour consentir des
prêts et attirer des emprunteurs éventuels à cause du faible taux
d’intérêt. Devrions-nous revoir cela? C’est une question qui relève
de la politique, mais j’aimerais tout de même obtenir votre avis à
ce sujet.

M. Connell : C’est effectivement une question qui relève de la
politique. Je crois que ce serait un excellent sujet à prendre en
considération dans l’examen complet.

Le sénateur Di Nino : Je l’apprécie. Merci.

Le président : Précisons une chose qu’a dite le sénateur
Di Nino. Supposons que le prêteur consente un troisième prêt à
une petite entreprise. La loi ne vous permet pas de garantir ce prêt
à plus de 10 p. 100.

M. Connell : La disposition relative aux garanties stipule
85 p. 100, mais pour ce qui est de la responsabilité du ministre et
des comptes des prêteurs, le niveau est de 85 p. 100 pour le premier
prêt, de 50 p. 100 pour le deuxième et de 10 p. 100 pour les
suivants. C’est dans la loi. Je serais heureux de vous montrer où.

Le président :Même si seulement 10 p. 100 sont garantis, est-ce
que tout le montant doit être prêté au taux préférentiel plus
3 p. 100 ou au taux préférentiel plus 1,75 p. 100?

M. Connell : Tous les prêts doivent être consentis au taux
préférentiel plus 3 p. 100.

Le président : La totalité du prêt?

M. Connell : C’est exact.

Le président : Même si, quand les choses tournent mal,
l’institution ne reçoit que 10 p. 100.

M. Connell : Tout à fait.

Le président : C’est ce que veut dire le sénateur Di Nino. Alors,
je suppose qu’on ne vous demande pas de garantir beaucoup de
ces prêts.

M. Connell : Nous continuons de garantir quelque 10 000 prêts
— environ 1 milliard de dollars— par an. Les banques vous diront
que c’est en légère diminution. À la fin des années 1990, le
portefeuille de prêts représentait quelque 1,3 milliard à 1,4 milliard
de dollars, si je ne m’abuse. Les banques invoqueront la rentabilité
du produit pour expliquer son déclin. Elles invoqueront aussi le
fardeau administratif, les contraintes associées à l’utilisation du
programme. Nous sommes constamment en recherche d’équilibre
entre l’augmentation du volume de prêts en vertu du programme et
notre obligation de rendre des comptes, y compris aux termes de la
Loi sur l’administration financière. Vous verrez que, dans le budget
de 2009, il est mentionné un règlement qui est en cours de
parachèvement. Celui-ci, qui a été annoncé dans la Gazette du
Canada le 7 février 2009, devrait contribuer à alléger le fardeau que
représente le programme.
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For example, in the past we have rejected claims for reasons of
inadvertent errors committed by the financial institution, but we
will no longer do that. There will be new provisions in respect of
appraisals. We are making some efforts, but the fact is that the
banks operate in an electronic world. At the Department of
Industry, for purposes of this particular program, we are still on
paper, including for claims. We have been given legal advice that
to pay a claim, we must be satisfied under the Financial
Administration Act that all the terms and conditions are met.
We do that by ensuring that the paper supports the financing in
the first place. We are in that kind of world.

Senator Di Nino: I want to put something on the record that
might be useful: the prime rate today is at 1.5 per cent.

Mr. Connell: Yes.

Senator Di Nino: What is a commercial bank prime rate?

Mr. Connell: I believe it is 2 per cent or 2.5 per cent.

Senator Di Nino: For the record, it is nice to see that. Under
this program, if someone borrows $250,000, which could be
$500,000 once we pass the budget implementation bill, their loan
rate will be 5 per cent.

The Chair: Is the $500,000 in the budget implementation bill or
in the Main Estimates?

Mr. Connell: The increase in the maximum loan size is in the
budget implementation bill.

Senator Di Nino: I tried to do my homework.

The Chair: I misunderstood. We have two senators left who
have not had an opportunity to ask questions.

Senator Nancy Ruth: I was pleased that Senator Callbeck asked
her questions around women, loans and capital. I am curious
about the scrutiny of loans, which is not your job, so to speak.
When you guarantee 85 per cent in the first loan, there is much
higher risk, and yet you have no mechanism to do that.

Mr. Connell: None. We rely entirely on the credit decisions of
the private sector.

Senator Nancy Ruth: That seems to be working, else they
would not be able to come back. Do the markets determine their
success?

Mr. Connell: In terms of the broad program results that we
described, it seems to work. I am not sure there is any analysis on
small lenders under the program and whether they are defaulting
on the 85 per cent, but I do not think that is happening.

Senator Nancy Ruth: There is no analysis.

Par exemple, il nous est arrivé, dans le passé, de rejeter des
demandes de remboursement parce que l’institution avait, par
inadvertance, commis des erreurs, mais nous ne le faisons plus. De
nouvelles dispositions vont régir l’évaluation des demandes de
remboursement. Nous faisons des efforts, mais l’univers bancaire
est un univers électronique. Au ministère de l’Industrie, pour ce
programme en particulier, nous travaillons encore sur papier, y
compris pour traiter les demandes de remboursement. D’après
l’avis juridique que nous avons reçu, avant de régler une demande
de remboursement, nous devons nous assurer que celle-ci est
conforme aux conditions imposées par la Loi sur l’administration
financière. Nous le faisons en nous assurant que la documentation
soumise étaye le financement accordé. C’est dans cet univers que
nous évoluons.

Le sénateur Di Nino : Je tiens à mentionner une chose pour
mémoire qui devrait être utile : aujourd’hui, le taux directeur est
de 1,5 p. 100.

M. Connell : Oui.

Le sénateur Di Nino : Quel est le taux préférentiel d’une
banque commerciale?

M. Connell : Je crois qu’il est de 2 ou de 2,5 p. 100.

Le sénateur Di Nino : Retenons que c’est intéressant. En vertu
de ce programme, pour une entreprise qui emprunte 250 000 $, et
qui pourra en emprunter 500 000 une fois que le projet de loi de
crédits aura été adopté, le taux d’intérêt est de 5 p. 100.

Le président : Les 500 000 $ sont-ils indiqués dans le projet de
loi de crédits ou dans le budget principal?

M. Connell : L’augmentation du montant maximum du prêt
est mentionnée dans le projet de loi de crédits.

Le sénateur Di Nino : J’ai essayé de faire mes devoirs.

Le président : J’ai mal compris. Il nous reste deux sénateurs qui
n’ont pas encore eu l’occasion de poser des questions.

Le sénateur Nancy Ruth : J’étais heureuse que le sénateur
Callbeck pose ses questions au sujet des femmes, des prêts et des
capitaux. Je m’interroge au sujet de l’examen des demandes de
prêts, qui ne relève pas de vous. Quand vous garantissez 85 p. 100
du premier prêt, le risque est beaucoup plus élevé et, pourtant
vous n’avez pas de mécanisme pour examiner les demandes.

M. Connell : Non. Nous nous fions entièrement aux décisions
de crédit prises par l’institution privée.

Le sénateur Nancy Ruth : Cela semble donner des résultats,
sans quoi, elles ne pourraient pas revenir. Est-ce que ce sont les
marchés qui déterminent leur réussite?

M. Connell : Pour ce qui est des résultats généraux du
programme que nous avons décrit, ça semble fonctionner. Je ne
pense pas qu’on ait analysé la performance des petits prêteurs en
vertu du programme et qu’on ait cherché à déterminer la
proportion de premiers prêts non remboursés, mais je ne pense
pas que telle soit la situation.

Le sénateur Nancy Ruth : Il n’y a pas d’analyse.
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Steve Watton, Manager, Economic and Policy Analysis,
Industry Canada: There is financial analysis. The financial
institutions are supposed to do their due diligence on the loans
before granting them. They have to respect the legislation and the
supporting regulations. When a claim is submitted to Industry
Canada, we go through those files in quite high-level detail to
ensure that the legislation and the regulations were adhered to.

Senator Nancy Ruth: If they find that is not so, what happens?

Mr. Watton: We adjust or reject the claims.

Senator Nancy Ruth: What percentage of claims is rejected?

Mr. Watton: It is a small percentage, possibly about 3 per cent
to 5 per cent. It is a fairly low rate.

Senator Nancy Ruth: Thank you.

The Chair: Our next questioner is deputy chair of this
committee, Senator Gerstein, from Toronto.

Senator Gerstein: I commend you, Mr. Connell, on the program
that you manage, and I commend you and your colleagues for the
most articulate answers that you are providing today.

Do the guarantees that you provide to the financial institutions
come grouped by the institution? It is not individual loans, is it? Is
the guarantee to the total basket of loans that a financial
institution holds?

Mr. Connell: Yes. When they register a loan with us, it will be
registered in their particular account with us. As they build up
those loans over time, we track their maximum liability.

Senator Gerstein: The liability of the total basket?

Mr. Connell: Yes.

Senator Gerstein: That is what I assumed.

The Chair: Mr. Connell, you indicated in your opening
remarks that you are prepared to answer questions with respect
to loans and losses. We noticed an amount in Supplementary
Estimates (B) and another significant amount in Supplementary
Estimates (C). Would you like to comment briefly on that? Is this
extraordinary? Because of the economic downturn, are you seeing
a higher percentage of defaults?

Mr. Connell: I would be happy to comment on that. These
forecasts are made according to methodologies that Mr. Watton
has more expertise in than I have. It is a constant forecasting of
loans that could have been made anywhere from four years to
10 years ago; and that is how they are falling into arrears and are
needing to pay now. That is why it is a bit of a tricky process.

In this particular case, two major factors were driving the
increase in the costs under the program. The first one was the
behaviour of a particular major lender. We do not have such

Steve Watton, gestionnaire, Analyse économique et politique,
Industrie Canada : Il y a une analyse financière. Les institutions
financières sont censées exercer une diligence raisonnable avant
d’accorder les prêts. Elles doivent respecter la loi et le règlement
d’accompagnement. Quand une demande de remboursement nous
est soumise, à Industrie Canada, nous passons ces dossiers à la
loupe pour nous assurer que la loi et les règlements ont été respectés.

Le sénateur Nancy Ruth : Et si vous constatez que ça n’a pas été
le cas, que se passe-t-il?

M. Watton : Nous modifions ou rejetons la demande de
remboursement.

Le sénateur Nancy Ruth : Et quel pourcentage de demandes de
remboursement est ainsi rejeté?

M. Watton : C’est un faible pourcentage, peut-être 3 à
5 p. 100. C’est relativement faible.

Le sénateur Nancy Ruth : Merci.

Le président : La prochaine personne à poser les questions est
le vice-président du comité, le sénateur Gerstein, de Toronto.

Le sénateur Gerstein : Je vous félicite, monsieur Connell, pour ce
programme que vous administrez et je vous félicite ainsi que vos
collègues pour les réponses éloquentes que vous nous avez fournies.

Est-ce que les garanties que vous consentez aux institutions
financières sont regroupées par institution? Elles ne sont pas
données au coup par coup, n’est-ce pas? La garantie est-elle
accordée pour tout le portefeuille de prêts de l’institution financière?

M. Connell : Oui. Dès qu’elle enregistre un prêt chez nous,
celui-ci est porté au compte de l’institution. Au fur et à mesure
que le volume de prêts augmente, nous déterminons où nous en
sommes par rapport à la responsabilité maximale.

Le sénateur Gerstein : La responsabilité porte sur tout le
portefeuille?

M. Connell : Oui.

Le sénateur Gerstein : C’est ce que je supposais.

Le président : Monsieur Connell, dans vos remarques
liminaires, vous avez dit que vous êtes prêt à répondre à des
questions au sujet des prêts et des pertes. Dans le Budget
supplémentaire des dépenses (B), nous avons remarqué un
montant, et il y en a un autre, important, qui apparaît dans le
Budget supplémentaire des dépenses (C). Pouvez-vous nous en
parler brièvement? Est-ce extraordinaire? Le pourcentage de prêts
inexécutés est-il en augmentation à cause de la crise économique?

M. Connell : Je vais me faire un plaisir de vous répondre. Ces
projections ont nécessité l’application de méthodologies à propos
desquelles M. Watton a plus d’expérience que moi. Il s’agit d’une
projection constante relativement aux prêts qui peuvent avoir été
accordés dans le passé, il y a quatre à dix ans. Le prêt arrivé à
échéance n’a pas été remboursé et la créance est exigible tout de
suite. C’est pour ça que c’est un processus délicat.

Dans ce cas particulier, deux grands facteurs ont favorisé
l’augmentation des coûts en vertu du programme. Le premier était
le comportement d’un des grands prêteurs. Nous ne disposons pas,
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changes in behaviour built into our forecasting model. This
particular lender decided to take on more risk and to try to use the
program in innovative ways. We found that approximately
$20 million in the increase in costs was attributable to that
lender. They will hit their cap at the end of this fiscal year, I believe,
so we will cap any further payments that can be made to them.
They had much higher exposure, relative to the others, to start-up
enterprises, to financing for leasehold improvements and to the
restaurant food services sector. We know that those three variables
put them into a higher risk area. They were trying to take some
risks and support small businesses in those areas pursuant to the
objectives and parameters of the program, but they ran into
increased claims, and they are paying on that as well.

The second factor was that we modified the variables in the
model according to the changing economic situation, knowing
that they would be at higher default. Part of the increase in the
supplementary estimates was driven by that as well.

The Chair: Are there questions?

Senator De Bané: Excuse my ignorance. On page 147, one line
says, ‘‘Funding for proposed payments to lenders in respect of
claims for loans made under the Canada Small Business
Financing Act’’ with an increase of close to $10 million. The
line below shows a decrease of $800,000. Why are there two lines,
one an increase and one a decrease, in the same program?

Mr. Connell: We have three programs that are still alive, if you
will, at Industry Canada. One is the old Small Business Loans
Act, which was discontinued in 1999. Yet, we still have loans on
the books under that program. The second is the program
described today. The third is a small business leasing pilot
program that was discontinued a couple of years ago. Therefore,
you will see three separate entries in respect of those.

The Chair: That is a good clarification. I presume that because
two programs are no longer operating, you will slowly have a
reduction in the number of claims.

Mr. Connell: That is correct.

The Chair: Are there questions? Seeing none, on behalf of the
Standing Senate Committee on National Finance, I thank our
witnesses for appearing today and for their work on behalf of
Canadian small business.

(The committee adjourned.)

dans notre modèle de prévision, d’une variable représentant un tel
changement de comportement. Ce prêteur a décidé de prendre
davantage de risques et d’appliquer le programme de façon
novatrice. Nous avons constaté qu’environ 20 millions de dollars
de l’augmentation des coûts étaient attribuables à ce prêteur. Je crois
que celui-ci atteindra sa limite supérieure à la fin du présent exercice
financier et nous plafonnerons ensuite les autres paiements qui lui
seront faits. Il avait pris des risques beaucoup plus importants que
les autres pour financer des entreprises débutantes, les améliorations
locatives et le secteur des services alimentaires et de restauration.
Nous savons déjà que ces trois variables placent un prêteur dans une
zone à risque élevé. Il essayait donc de prendre des risques et
d’appuyer les petites entreprises dans des secteurs d’activités
correspondant par ailleurs aux objectifs et aux paramètres du
programme, mais il a été confronté à un nombre croissant de prêts
non remboursés pour lesquels il est également obligé de payer.

Le second facteur tenait au fait que nous avons modifié les
variables du modèle en fonction de l’évolution de la situation
économique, sachant que le nombre de prêts non remboursés
serait supérieur. Une partie de l’augmentation apparaissant dans
le budget supplémentaire est due à ces éléments.

Le président : Y a-t-il des questions?

Le sénateur De Bané : Excusez mon ignorance. À la page 148,
il y a une inscription, « Fonds pour les paiements proposés à des
prêteurs concernant des demandes de remboursement de prêts
faites en vertu de la Loi sur le financement des petites entreprises
du Canada », en face de laquelle on fait état d’une augmentation
de près de 10 millions de dollars. À la ligne d’en-dessous, il y a une
diminution de 800 000 $. Pourquoi ces deux inscriptions, l’une
marquant une augmentation et l’autre une diminution, pour le
même programme?

M. Connell : Nous avons trois programmes qui sont encore
actifs à Industrie Canada. L’un d’eux découle de l’ancienne Loi
sur les prêts aux petites entreprises qui a été remplacée en 1999.
Cependant, nous avons encore dans nos livres des prêts qui
avaient été accordés en vertu de ce programme. Le deuxième
programme est celui dont nous parlons aujourd’hui et le troisième
est un programme pilote de crédit-bail commercial qui a été
interrompu il y a deux ans. C’est pour cela que vous verrez trois
inscriptions relatives à tous ces prêts.

Le président : Excellente précision. Je suppose que, ces deux
programmes n’existant plus, vous allez connaître une diminution
progressive du nombre de demandes de remboursement qui vous
sont adressées.

M. Connell : C’est exact.

Le président : Y a-t-il des questions? Comme personne ne lève
la main, je remercie nos témoins, au nom du Comité sénatorial
permanent des finances nationales, d’être venus nous rencontrer
aujourd’hui et je les remercie pour leur travail au nom des petites
entreprises canadiennes.

(La séance est levée.)
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OTTAWA, Wednesday, March 4, 2009

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:30 p.m. to examine the Estimates laid before Parliament
for the fiscal year ending March 31, 2010.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

The Chair: I call this meeting to order.

[English]

Honourable senators, thank you for being here. This evening
we begin our study of the Main Estimates for fiscal year 2009-10,
which have been referred to this committee.

Everyone has seen the Main Estimates. It is not an insignificant
document and that is why we need the help of Treasury Board of
Canada Secretariat.

[Translation]

It is a pleasure to welcome here tonight Mr. Alister Smith,
Assistant Secretary, Expenditure Management Sector, and
Mr. Gregory Smith, Senior Director, Expenditure Operations
and Estimates Division, Expenditure Management Sector.

[English]

I love your titles. However, I think what we will do, Mr. Smith,
is thank you again for being here and ask you to give us some
preliminary remarks to help us get started. We expect we will have
the reference with respect to Main Estimates for the next fiscal
year throughout the year. We may well bring you back at
different times during the year, but certainly when we get
supplementary estimates.

We understand there will be a supplement to this likely in
April-May, which will be Supplementary Estimates (A), but on
this stage, we are on the basic document, the Main Estimates for
this year. The floor is yours.

Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: I am pleased to be
here today, this time on the government’s Main Estimates
for 2009-10.

[Translation]

I am here with my colleague, Gregory Smith, who replaces
Mr. Pagan. We have prepared a short presentation which has been
circulated and which gives an outline of the Main Estimates. With
your permission, I would like to review this presentation with you.
Later on, we will be most willing to answer your questions.

OTTAWA, le mercredi 4 mars 2009

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 30, pour examiner le Budget des
dépenses qui a été déposé au Parlement pour l’année financière se
terminant le 31 mars 2010.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

Le président : La séance est ouverte.

[Traduction]

Honorables sénateurs, je vous remercie d’être ici. Ce soir, nous
allons entamer notre étude du Budget principal des dépenses pour
l’année financière de 2009-2010, dont notre comité a été saisi.

Vous avez tous vu ce document; vous savez qu’il revêt une
grande importance, et que c’est la raison pour laquelle nous avons
besoin de l’aide du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.

[Français]

Nous sommes ravis d’accueillir à nouveau M. Alister Smith,
secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des dépenses, et
M. Gregory Smith, directeur principal, Division des opérations
et prévisions de dépenses, Secteur de la gestion des dépenses.

[Traduction]

J’adore tous ces titres. Monsieur Smith, merci de comparaître
devant nous aujourd’hui. Puis-je vous demander de faire quelques
remarques liminaires afin de nous aider à amorcer la discussion?
Je crois que nous disposerons de toute l’année pour examiner le
Budget principal des dépenses de la prochaine année financière, et
il se peut donc que nous vous convoquions à nouveau; en tout cas,
nous nous reverrons très certainement pour les budgets
supplémentaires.

En effet, nous croyons savoir qu’il y aura un budget
supplémentaire à celui-ci dès avril ou mai, le Budget
supplémentaire A, mais pour l’instant, nous étudions le
document principal, c’est-à-dire le Budget principal des
dépenses. Vous avez la parole.

Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des
dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Je suis ravi
de comparaître devant votre comité aujourd’hui, pour parler du
Budget principal des dépenses pour 2009-2010.

[Français]

Aujourd’hui, je suis accompagné de mon collègue Gregory
Smith, en remplacement de M. Pagan. Nous avons préparé une
brève présentation que vous devez avoir devant vous et qui donne
un aperçu de ce Budget principal des dépenses. Si vous me le
permettez, j’aimerais revoir cette présentation avec vous. Par la
suite, nous serons heureux de répondre à vos questions.
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[English]

I believe you have a deck from us. On page 2 of the deck, we
lay out the purpose of the Main Estimates. They are to provide
the requests for spending authority that must be approved by
Parliament for each department, agency and appropriation-
dependent Crown corporation.

Unlike the supplementary estimates that were referred to this
committee in February, the Main Estimates present the yearly
funding that is being sought at this point for each organization
for 2009-10, rather than an itemized breakdown of requests for
additional funding. We refer to Part II and Part I of the estimates.
Let me start with Part II for the moment.

Part II of the Main Estimates provides results of many
decisions taken over the past several years as they affect 2009-10
for departments. You will see departmental reference levels,
which are not just the product of one year’s decisions but, in fact,
have evolved over time. We will come back to that point, I
believe, later on.

Part I, however, the government’s expense plan, does provide
an explanation of the major items that account for the change in
this year’s Main Estimates as compared to last year. The
explanations appear in Part I of the Blue Book, beginning at
page 1-8 of the document.

The Main Estimates do provide a breakdown of the funding
sought by program activity as well in departments — so for each
major result area for the organizations. They provide a fair
amount of information, at least a static picture of department
requirements at that program activity level.

On page 3, you have seen variances of this before — the
parliamentary financial cycle — and I will not spend much time
on it. Just to note, as we mentioned in previous appearances here,
this has been an unusual year from the supply perspective due to
the election and prorogation. However, with this tabling of mains,
we are back on the normal supply schedule. It is anticipated that
the interim supply bill for Main Estimates will be tabled toward
the end of March, the week of March 23. As Senator Day noted,
we are planning another Supplementary Estimates (A) for budget
items to be tabled in May and hopefully for supply in June.

On page 4 is the Main Estimates versus the budget plan. It is
important to note that the close proximity of the budget and
Main Estimates does not give us sufficient time for departments
and agencies to come forward with all the approvals required to
reflect the new spending in the budget in Main Estimates. A
number of items have been overtaken by the budget. We will be
playing catch-up, as I mentioned before, in Supplementary
Estimates (A) and elsewhere through the year.

[Traduction]

Je suppose que vous avez reçu notre dossier de présentation. À
la page 2, nous énonçons le but du Budget principal des dépenses,
qui est d’indiquer les autorisations de dépenser que demandent
chaque ministère, organisme et société d’État, et qui doivent être
approuvées par le Parlement.

Contrairement au budget supplémentaire dont vous avez été
saisis en février, qui donne une ventilation de toutes les demandes
de financement supplémentaire, le Budget principal des dépenses
présente la totalité des crédits que demande pour l’instant chaque
organisation, pour 2009-2010. Il s’agit des parties II et I du
Budget des dépenses. Permettez-moi de commencer par la
partie II.

La partie II du Budget principal des dépenses reflète un grand
nombre de décisions qui ont été prises au cours des dernières
années et qui ont une influence sur les activités des ministères
en 2009-2010. On y indique les niveaux de référence ministériels,
lesquels ne sont pas le résultat des décisions prises au cours d’une
année mais, en fait, de décisions prises au cours des années. Nous
reviendrons là-dessus un peu plus tard.

La partie I, en revanche, présente le plan de dépenses du
gouvernement et fournit des explications sur les principaux postes
de dépenses qui indiquent un changement par rapport au Budget
principal des dépenses de l’année précédente. Ces explications se
trouvent dans la partie I du livre bleu, à partir de la page 1-9.

Le Budget principal des dépenses contient également une
ventilation des crédits demandés par activité de programmes, en
ce qui concerne les ministères, et par principal secteur de résultats,
en ce qui concerne les organisations. Cette ventilation est
passablement détaillée et reflète assez bien les besoins financiers
du ministère par activité de programme.

La page 3 contient un schéma, dont vous avez déjà dû voir des
variantes, du cycle financier parlementaire; je ne m’y attarderai
donc pas. Permettez-moi toutefois de vous dire, comme nous
l’avons déjà fait lors de comparutions précédentes, que l’année qui
vient de s’écouler a été quelque peu inhabituelle pour ce qui est
des subsides, en raison des élections et de la prorogation. Mais
avec la présentation du budget principal, nous nous retrouvons
dans le cycle normal. Nous prévoyons que le projet de loi de
crédits provisoires relatifs au Budget principal des dépenses sera
déposé vers la fin mars, plus précisément la semaine du 23 mars.
Comme l’a indiqué le sénateur Day, nous prévoyons qu’un
Budget supplémentaire A sera présenté en mai, et un projet de loi
de crédits, en juin.

La page 4 présente une comparaison entre le Budget principal
des dépenses et le plan budgétaire. Il faut bien comprendre
qu’étant donné que les dates de présentation du budget et du
Budget principal des dépenses sont très rapprochées, les
ministères et organismes n’ont pas le temps de faire approuver
toutes les demandes d’autorisation rendues nécessaires par le
nouveau budget, afin qu’elles puissent être incluses dans le Budget
principal des dépenses. Un certain nombre de postes budgétaires
ont été affectés par le budget. Comme je l’ai dit, nous espérons
pouvoir compenser avec le Budget supplémentaire A, et par divers
autres moyens pendant l’année.
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The proposed 2009 budget implementation act, if passed, will
provide a certain amount of spending authority. The balance of
program spending included in Budget 2009 would normally flow
to departments and agencies upon passage of the supply bill for
the 2009-10 supplementary estimates. For departments that can
wait until June in order to implement budget initiatives, the
government plans to table the Supplementary Estimates (A) in
May, and it is anticipated that the related supply bill will be
passed in June.

However, given the imperative to flow funds quickly where
Budget 2009 initiatives are ready before June so that economic
stimulus can be provided as soon as possible, the government has
introduced a special $3 billion vote in 2009-10 Main Estimates —
a one-time only budget implementation vote— that would permit
the flow of funds as early as April 1.

Page 5 provides more detail on this new vote. Specific wording
of the vote can be found in the 2009-10 Main Estimates on
page 1-116 in the English version and on page 1-104 of the
French version. The wording clearly indicates that allocations
approved by Treasury Board ministers can only be made up to
June 30 and must be for initiatives announced in Budget 2009.
Supplementary Estimates (A) and Supplementary Estimates (B)
will provide information on what allocations are made from the
central vote.

On page 6 is the structure of the Main Estimates. I touched on
this earlier in describing Part I and Part II. Part I of the
government expense plan contains an overview of the amount
sought in the Main Estimates. The departments and agencies are
grouped by sector: social programs, transportation programs,
justice and legal programs, et cetera. Year-over-year changes in
Main Estimates are provided beginning on page 1-8— page 1-9 in
the French version— along with explanations for the major items
that account for these changes. The department- and agency-
specific presentations within each ministry begin on page 2-1.

Page 7 of the deck continues with the structure of Main
Estimates. As I mentioned earlier, the structure is quite different
from supplementary estimates. That is, supplementary estimates
only seek in-year adjustments to spending for specific items while
Main Estimates present the total spending for all programs of a
department or agency for the coming year.

The total spending in 2009-10 for a department may reflect
decisions taken several years before. That is important to note.
Initiatives flowing from Budget 2007 could have multi-year
effects, so the spending profile and approval for those initiatives
in 2007-08 might affect the estimates in 2009-10. Sometimes you
will see amounts in 2009-10 that are significantly higher or lower

Le projet de loi d’exécution du budget de 2009 approuvera, s’il
est adopté, un grand nombre d’autorisations de dépenser. Le reste
des dépenses de programmes incluses dans le budget de 2009
devrait être autorisé dès l’adoption du projet de loi de subsides
pour le budget supplémentaire de 2009-2010. Pour les ministères
qui peuvent attendre jusqu’à juin pour mettre en œuvre les
initiatives prévues dans le budget, le gouvernement prévoit de
présenter un Budget supplémentaire A en mai, et le projet de loi
de subsides correspondant devrait être adopté en juin.

Toutefois, étant donné la nécessité de débloquer les fonds
rapidement pour les initiatives du budget de 2009 qui auront été
approuvées avant juin, afin que le stimulus économique puisse
démarrer le plus rapidement possible, le gouvernement a proposé
un crédit spécial de 3 milliards de dollars dans le Budget principal
des dépenses de 2009-2010. Il s’agit d’un crédit ponctuel, qui
permettra de débloquer les fonds dès le 1er avril.

La page 5 donne plus de détails sur ce nouveau crédit, dont on
trouvera le libellé précis dans le Budget principal des dépenses
de 2009-2010, à la page 1-116 de la version anglaise et 1-104 de la
version française. Ce libellé indique clairement que les affectations
ne peuvent être autorisées par le Conseil du Trésor que d’ici
au 30 juin, et qu’elles doivent correspondre à des initiatives
annoncées dans le budget de 2009. Les Budgets supplémentaires
des dépenses A et B fourniront les détails des affectations faites à
partir du crédit central.

La page 6 présente la structure du Budget principal des
dépenses. J’en ai parlé un peu tout à l’heure en décrivant la
partie I et la partie II. Le plan de dépenses de la partie I donne un
aperçu du total des crédits demandés dans le Budget principal des
dépenses. Les ministères et organismes y sont regroupés par
secteur : programmes sociaux, programmes de transports,
programmes juridiques, et cetera. Les changements opérés d’un
Budget des dépenses à l’autre sont indiqués à partir de la page 1-8
en anglais et 1-9 en français, et sont accompagnés d’explications
sur les principales raisons de ces changements. C’est à partir de la
page 2-1 qu’on trouve le budget particulier de chaque ministère
ou organisme.

La page 7 est la suite de la présentation de la structure du
Budget principal des dépenses. Comme je l’ai dit, la structure du
budget principal est tout à fait différente de celle des budgets
supplémentaires, en ce sens que ces derniers ne concernent que des
ajustements en cours d’exercice pour des postes budgétaires bien
précis, alors que le Budget principal donne le total des dépenses de
tous les programmes d’un ministère ou d’un organisme pour
l’année à venir.

Pour un ministère, le total des dépenses qu’il prévoit pour 2009-
2010 peut refléter des décisions prises plusieurs années auparavant.
Il ne faut jamais l’oublier. Les initiatives découlant du budget de
2007 peuvent avoir des répercussions pendant plusieurs années, et
les dépenses approuvées pour ces initiatives en 2007-2008 peuvent
influer sur le budget des dépenses de 2009-2010. Vous constaterez,
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than the previous year. Often they reflect changes that have been
determined two or three years before in the spending profile for
that particular initiative.

The Reports on Plans and Priorities, RPPs, which are Part III
of the estimates and which will be accompanying these for
detailed committee study later, are to be tabled on March 26.
They provide spending plans over a three-year horizon and
provide a more complete picture of projected spending in a
department. In the RPPs, we can see some of the evolution of
spending patterns over time.

On page 8 is a portion of the 2009-10 spending that Parliament
has been asked to approve through these Main Estimates. It
represents a $6.6-billion increase over last year’s Main Estimates.
That amounts to a 7.7 per cent increase. In voted requirements
from 2008-09 to 2009-10, the requirements are moving from
$79.1 billion to $85.7 billion, an increase of $6.6 billion. Of that,
$3 billion would be accounted for by the central vote that I
mentioned earlier. Therefore, $3.6 billion would be the net increase.

On page 9, to put that into the broader context of federal
spending, the chart illustrates that direct program spending
represents only slightly more than one third of total spending
included in these Main Estimates and, in fact, reflected back in
Budget 2008.

The direct program spending is $86 billion, which is about
37 per cent. Public debt is another $32 billion, which is
14 per cent. Major statutory programs account for a full
50 per cent — $118 billion — of the total budgetary
expenditures of $236 billion.

The types of expenditures on page 10 of the deck note a few
interesting points. Transfers to other levels of government and
transfers to persons— Employment Insurance, Old Age Security,
Universal Child Care Benefit, et cetera — are projected to
increase in 2009-10. The forecast cost of interest on the public
debt, however, is decreasing. Transfers and subsidies, which
reflect other grants and contribution programs, also show a net
increase of roughly $5 billion. Largely, this is due to increases for
infrastructure — such as the Gas Tax Fund and the Building
Canada Fund — the settlement funding at Citizenship and
Immigration Canada, the Gateways and Border Crossing Fund
administered by Transport Canada, grant increases by the
Canadian International Development Agency, CIDA, and
Indian and Northern Affairs Canada.

On page 11, the Main Estimates always reflect a number of
important increases and decreases in departmental budgets. The
most significant ones are shown here on and on the next page.
These increases and decreases reflect decisions that affect 2009-10

dans le Budget des dépenses de 2009-2010, que certains crédits sont
nettement supérieurs ou inférieurs aux montants de l’année
précédente. C’est souvent le résultat de changements qui ont été
décidés il y a deux ou trois ans en ce qui concerne le financement
d’une initiative donnée.

Les Rapports sur les plans et les priorités, les RPP, que l’on
trouve dans la partie III du Budget des dépenses et qui seront
soumis, eux aussi, à un examen en comité, doivent être déposés le
26 mars. Ces RPP contiennent des plans de dépenses sur trois ans
et donnent une idée plus globale des dépenses prévues dans un
ministère donné. Ils permettent aussi de se rendre compte de
l’évolution générale des dépenses.

La page 8 indique la partie des dépenses de 2009-2010 que le
Parlement a été invité à approuver par la voie de ce Budget
principal des dépenses. Le montant représente une augmentation
de 6,6 milliards de dollars, soit 7,7 p. 100, par rapport au Budget
principal des dépenses de l’an dernier. Le crédit central dont j’ai
parlé tout à l’heure et qui s’élève à 3 milliards de dollars fait partie
de ce montant, si bien qu’en fait, l’augmentation nette par rapport
à l’an dernier est de 3,6 milliards de dollars.

La page 9 place les dépenses fédérales dans un contexte plus
général. Le graphique montre que les dépenses des programmes
directs représentent à peine plus que le tiers de toutes les dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses.

Les dépenses des programmes directs représentent 86 milliards
de dollars, soit environ 37 p. 100 du total. La dette publique s’élève
à 32 milliards de dollars, soit 14 p. 100 du total. Les principales
dépenses statutaires, quant à elles, s’élèvent à 118 milliards de
dollars, ce qui représente exactement 50 p. 100 des dépenses
budgétaires totales qui sont de 236 milliards de dollars.

Les types de dépenses qui figurent à la page 10 soulèvent des
points intéressants. On prévoit que les paiements de transfert aux
autres paliers de gouvernement et aux particuliers — l’assurance-
emploi, la sécurité de la vieillesse, la prestation universelle pour la
garde d’enfants, et cetera. — augmenteront en 2009-2010. Par
contre, le coût correspondant au service de la dette devrait
diminuer. Les paiements de transfert et les subventions, qui sont
la conséquence d’autres programmes de subventions et
contributions, enregistrent une augmentation nette d’environ
5 milliards de dollars. Cela est dû en grande partie à
l’augmentation des dépenses en infrastructures — comme le
Fonds de la taxe sur l’essence et le Fonds Chantiers Canada —,
au financement d’un fonds à Citoyenneté et Immigration Canada, le
Fonds pour les portes d’entrée et les passages frontaliers, administré
par Transports Canada, et à une augmentation des contributions
versées par l’Agence canadienne de développement international,
l’ACDI, et par Affaires indiennes et du Nord Canada.

Les pages 11 et 12 indiquent les principales augmentations et
diminutions prévues dans le Budget principal des dépenses, par
rapport à 2008-2009. Parfois, le chiffre pour 2008-2009 est plus
élevé, et la différence entre les deux ne vous donne pas une idée
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in comparison to 2008-09. Sometimes the 2008-09 number might
be the odd number, and the difference between the two may not
give you the full picture that you would see in the three-year
profiles from the Reports on Plans and Priorities. Those are the
major increases there.

On page 12, you see the major decreases in the 2009-10 Main
Estimates. I want to draw your attention to a couple of these for a
moment, if I may, because they have been overtaken by events
subsequent to Main Estimates. One is the expiry of the two-year
Homelessness Partnering Strategy. Subsequent to the production
of the Main Estimates was a $2 billion initiative on housing and
homelessness, so it has overtaken that expiry. The Canadian
Television Fund has been restored. Sometimes these budget
decisions were taken too late to be reflected in the Main
Estimates. Main Estimates need to be tabled by March 1.
Therefore, we are always playing catch-up.

Finally, the last chart shows program spending by sector for
your information.

That gives you a bird’s eye view of this package of
Main Estimates.

The Chair: Thank you. Mr. Smith, have you anything to add
or are you content to answer questions if they are posed?

Gregory Smith, Senior Director, Expenditure Operations and
Estimates Division, Expenditure Management Sector, Treasury
Board of Canada Secretariat: I am content to answer questions.

The Chair: We are pleased to start the question and answer
period.

Senator Callbeck: I want to ask about that $3 billion on page 5
of the deck. What procedure has to be followed access this money?

Mr. Alister Smith: It is very similar to the procedure for
supplementary estimates, the internal procedure. It requires
Treasury Board decisions on approvals of items which might
otherwise be in Supplementary Estimates (A) or Supplementary
Estimates (B) later in December. It is the same type of due
diligence, the same type of procedure, as with supplementary
estimates. The advantage of the central vote is that funds, if
approved in interim supply at the end of March, would be
available to flow as early as April for items that are budget items,
have been approved by and meet all the requirements of Treasury
Board, and for which there is a cash-flow need.

If you think about the situation of departments that are
required to implement the budget, they start the year with limited
funds — three twelfths, normally, of their overall money — and
were being asked to plan for budget initiatives in the past without
receiving new cash until the supplementary estimates in
December. In this case, funds would be available for
departments as early as April.

précise de l’évolution de ces dépenses, comme le font les RPP,
avec leurs profils sur trois ans. Vous voyez donc là les principales
augmentations prévues.

La page 12 indique les principales diminutions prévues dans le
Budget principal des dépenses de 2009-2010. J’aimerais attirer
votre attention sur deux ou trois postes qui figurent ici, car ils ont
été touchés par des événements ultérieurs à la présentation du
Budget principal des dépenses. Le premier concerne la Stratégie
du partenariat de lutte contre l’itinérance, qui arrivait à terme.
Depuis la présentation du Budget principal des dépenses, le
gouvernement a proposé une initiative de 2 milliards de dollars
pour le logement et l’itinérance, et cette initiative annule la
disparition de la stratégie antérieure. De même, le Fonds canadien
de la télévision a été rétabli. Il arrive que ces décisions budgétaires
soient prises trop tard pour être incluses dans le Budget principal
des dépenses, qui doit être déposé le 1er mars au plus tard. Si bien
qu’on est toujours en train de faire des réajustements.

Le graphique de la dernière page vous montre les dépenses de
programmes par secteur.

Je vous ai donné une vue panoramique du Budget principal des
dépenses.

Le président :Merci. Monsieur Smith, avez-vous quelque chose
à ajouter ou êtes-vous prêt à passer aux questions, s’il y en a?

Gregory Smith, directeur principal, Division des opérations et
prévisions de dépenses, Secteur de la gestion des dépenses, Secrétariat
du Conseil du Trésor du Canada : Je serai très heureux de répondre
aux questions.

Le président : Dans ce cas, nous allons commencer la période
des questions et réponses.

Le sénateur Callbeck : J’aimerais poser une question au sujet
du montant de 3 milliards de dollars dont il est question à la
page 5 du dossier de présentation. Quelle est la procédure à suivre
pour accéder à cet argent?

M. Alister Smith : C’est quasiment la même procédure interne
que pour les budgets supplémentaires. Le Conseil du Trésor doit
approuver des demandes d’autorisation comme pour les Budgets
supplémentaires A ou B. C’est le même genre de procédure,
assortie du même niveau de diligence. L’avantage du crédit
central, c’est que les fonds, s’ils sont approuvés par une loi de
crédits d’ici à la fin mars, pourront être débloqués dès avril pour
financer des postes budgétaires qui auront été autorisés par le
Conseil du Trésor et qui nécessitent un financement urgent.

Mettez-vous à la place des ministères : ils sont tenus de mettre
en œuvre des initiatives budgétaires avec un financement très
limité au début de l’année, normalement les trois douzièmes de ce
qu’ils recevront. Dans le passé, on leur demandait de mettre en
œuvre des initiatives du budget sans pouvoir recevoir de nouveaux
financements avant le budget supplémentaire de décembre. Avec
ce crédit central, les fonds seront accessibles aux ministères dès le
mois d’avril.
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Senator Callbeck: What type of projects are we talking about?

Mr. Alister Smith: We are talking about projects such as
infrastructure projects, which would be ready to go when the new
construction season starts. If we think about the change we made
last year, which was to table Supplementary Estimates (A) in
June, that was an innovation because for 10 years we did not have
spring supplementary estimates.

Let us assume we have it again this year. Money would not
flow from supplementary estimates until June. If an initiative is
ready, such as fixing a bridge or federal infrastructure or rail
systems, for example, it could not really start until June — under
the best circumstances — with supplementary estimates only
available in June. This would allow initiatives to start in April.

Senator Callbeck: This is for projects that are already in there,
is it?

Mr. Alister Smith: It is for both existing initiatives, which are
being topped up in the budget, and for new initiatives. A number
of new initiatives in that budget could get started early as well.

Senator Callbeck: Is there a formula as to how that $3 billion
might be spent among the provinces?

Mr. Alister Smith: I believe that will depend on the programs
and initiatives that receive approval and then the distribution of
those across the provinces. In some cases, it could be targeted to
one province or another just by the nature of the initiative. If it is
First Nations or Inuit on-reserve health facilities, it might have
one particular distribution; VIA Rail Canada might have another
distribution; federal infrastructure and bridges might have yet
another. It is not easy to generalize.

Senator Callbeck: Might it all go to five provinces then?

Mr. Alister Smith: I do not think it is possible to generalize at
this point about the distribution until we see what Treasury Board
ministers decide.

Senator Callbeck: I want to ask you about many things in this,
but one is literacy. There was a secretariat, which I think was done
away with in September 2006, and now we have the Office of
Literacy and Essential Skills. When I look at this budget, they
spent $24.865 million last year and $20 million this year. That is a
reduction.

Mr. Alister Smith: What page are you referring to, senator?

Senator Callbeck: On page 14-7 of the Main Estimates, under
Human Resources and Skills Development. It is the seventh figure
from the top, grants to volunteer sector organizations. That has
been a big issue in my province because four groups used to get
funding, and last year it was only one. The other groups were
refused because they did not meet criteria, but they cannot find

Le sénateur Callbeck : De quels types de projets s’agit-il?

M. Alister Smith : Par exemple, de projets d’infrastructure, qui
pourront donc être financés dès que la saison de la construction
va démarrer. N’oubliez pas non plus que l’an dernier, nous avons
déposé un Budget supplémentaire A en juin, ce qui était tout à fait
nouveau car il n’y avait pas eu de budget supplémentaire au
printemps depuis 10 ans.

Supposons que nous en ayons un autre cette année. Les fonds
ne seront pas débloqués avant juin. Et si une initiative est prête,
par exemple s’il s’agit de réparer un pont, une infrastructure
fédérale ou des voies ferrées, les travaux ne pourront pas
commencer avant juin, dans le meilleur des cas, car le budget
supplémentaire n’est présenté qu’en juin. Avec le crédit central, les
initiatives peuvent démarrer dès le mois d’avril.

Le sénateur Callbeck : Il s’agit donc de projets qui sont déjà
prévus dans ce document, n’est-ce pas?

M. Alister Smith : Il s’agit à la fois d’initiatives existantes, qui
sont refinancées dans le budget, et de nouvelles initiatives. Un
certain nombre de nouvelles initiatives prévues dans le budget
pourraient démarrer dès le mois d’avril.

Le sénateur Callbeck : Allez-vous répartir ces 3 milliards de
dollars entre les provinces selon une formule spéciale?

M. Alister Smith : À mon avis, tout dépendra des programmes
et des initiatives qui seront approuvées et comment elles se
répartiront entre les provinces. Dans certains cas, il se peut qu’une
province soit ciblée en raison de la nature de l’initiative. Par
exemple, si l’initiative concerne des établissements de santé sur des
réserves inuites ou des Premières nations, certaines provinces
seront peut-être plus concernées que d’autres. Pour ce qui est de
VIA Rail Canada, la répartition pourra être différente. La même
chose pour les infrastructures et ponts fédéraux. Il est difficile de
généraliser.

Le sénateur Callbeck : Se pourrait-il que la totalité du crédit
aille à cinq provinces?

M. Alister Smith : Je ne pense pas qu’il soit possible de
généraliser à ce point, tant que les ministres du Conseil du Trésor
n’ont pas pris leurs décisions.

Le sénateur Callbeck : Il y a bien des questions que j’aimerais
vous poser à propos de ce document, mais je vais me limiter pour
l’instant à celle de l’alphabétisation. Il y avait jadis un secrétariat,
dont on s’est débarrassé je crois en septembre 2006, et nous avons
maintenant le Bureau de l’alphabétisation et des compétences
essentielles. Je vois dans le budget que le bureau a dépensé
24,865 millions de dollars l’an dernier, et qu’on prévoit
20 millions pour cette année. C’est une diminution.

M. Alister Smith : À quelle page faites-vous référence, sénateur?

Le sénateur Callbeck : À la page 22-8 du Budget principal des
dépenses, sous la rubrique Ressources humaines et Développement
des compétences Canada; c’est le 11e chiffre à partir du haut, les
subventions aux organisations bénévoles. C’est un problème dont on
parle beaucoup dans ma province, car auparavant, quatre groupes
recevaient de l’argent, et l’an dernier, il n’y en a eu plus qu’un. Les
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out what criteria they did not meet. I am surprised to see this
reduced, unless more money was spent in Supplementary
Estimates (A), (B) and (C).

Mr. Alister Smith: We will have to check into this one.
However, in some cases the 2008-09 number may be high for some
reason or other, which makes the 2009-10 number appear much
lower, when in fact 2009-10 could be a return to normal. We have
to check that as well. Perhaps we could follow up on that for you.

Senator Callbeck: I would appreciate if you would follow that
up; and also provide a breakdown by province, how much each
province received of that amount.

The Chair: Will you provide that information to our clerk?

Mr. Alister Smith: We certainly will.

The Chair: That will be distributed to everyone.

Senator Callbeck: If we look at the programs listed under
Human Resources and Skills Development, Canada Mortgage
and Housing Corporation, page 14-13, under the housing repair
and improvement programs, the third one down, we see a big
decrease. When we read the paragraph that describes these
programs, the Emergency Repair Program is there, and also the
Residential Rehabilitation Assistance Program, RRAP. In my
province, if you want emergency repair, you now have to wait two
years. With a reduction in funding such as this, I would hate to
think how many years you will have to wait, plus with the RRAP
you are waiting six or seven years. Many programs are lumped in
there, but I would like to know if that deduction applies to the
Rural Residential Assistance Program and to the Emergency
Repair Program.

Mr. Alister Smith: This is one of the areas where the budget has
brought a whole raft of new initiatives and spending. Retrofit of
housing on-reserve, off-reserve, social housing, and I believe also
RRAP— I will have to check that— are all programs expected to
get significant new funds as part of this overall stimulus package.
There may well be a very different pattern.

We have literally a couple of billion dollars more going into
housing: renovation and retrofit of social housing, housing for
low-income seniors, persons with disabilities, First Nations
housing, northern housing and direct lending to municipalities
for housing-related infrastructure projects. A huge increase in
spending will happen if the proposed budget implementation act
and the rest of the economic action plan are passed. A huge
amount of spending is going into housing.

autres groupes ne répondent plus aux critères, mais ils n’arrivent pas
à savoir à quels critères ils ne répondent pas. Je suis surprise de voir
que ce montant a diminué, à moins que d’autres crédits n’aient été
débloqués avec un budget supplémentaire A, B ou C.

M. Alister Smith : Nous allons vérifier. Mais il se peut que,
dans certains cas, le chiffre de 2008-2009 soit élevé, pour une
raison ou pour une autre, ce qui fait paraître celui de 2009-2010
beaucoup plus faible, alors qu’en fait, celui de 2009-2010
représente un retour à un niveau normal. Mais nous allons
vérifier et nous vous ferons parvenir cette information.

Le sénateur Callbeck : Je vous en saurais gré; j’aimerais aussi
avoir une ventilation par province, autrement dit combien chaque
province a reçu de ce montant.

Le président : Auriez-vous l’obligeance de faire parvenir cette
information à notre greffier?

M. Alister Smith : Bien sûr.

Le président : Nous la distribuerons ensuite à tous les membres
du comité.

Le sénateur Callbeck : Toujours sous la rubrique Ressources
humaines et Développement des compétences, je constate qu’en ce
qui concerne la Société centrale d’hypothèques et de logement, à
la page 22-15, il y a une nette diminution des crédits alloués aux
programmes de réparation et d’amélioration des habitations; c’est
le 3e chiffre en partant du haut. Dans le paragraphe qui décrit ces
programmes, on voit qu’il s’agit notamment du Programme de
réparations d’urgence et du Programme d’aide à la remise en état
des logements, le PAREL. Dans ma province, si vous avez des
réparations à faire d’urgence, vous devez attendre deux ans. Alors
si on réduit encore le financement, je me demande combien de
temps il faudra attendre... Sans compter que pour le PAREL, il
faut attendre six ou sept ans. Un grand nombre de programmes
sont regroupés ici, mais je me demande si ces réductions
s’appliquent au Programme de réparations d’urgence et au
Programme d’aide à la remise en état des logements ruraux.

M. Alister Smith : C’est justement l’un des domaines dans
lesquels le budget propose toute une flopée de nouvelles initiatives
et de nouvelles dépenses. La rénovation des logements dans les
réserves et hors réserves, le logement social et, je crois, le PAREL,
il faudra que je vérifie, sont tous des programmes qui devraient
recevoir des crédits importants dans le cadre du plan global de
stimulation. Pour ces programmes-là, ça risque d’être tout à fait
différent.

Le gouvernement va débloquer à peu près 2 milliards de dollars
de plus pour le logement : la rénovation des logements sociaux, des
logements pour les aînés à faibles revenus et pour les personnes
souffrant d’un handicap, des logements des Premières nations et
des logements dans le Nord, ainsi que pour des prêts directs aux
municipalités pour des projets d’infrastructure liés au logement. Si
le projet de loi d’exécution du budget et le plan d’action
économique sont adoptés, on va assister à une augmentation
considérable des dépenses dans le domaine du logement.
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Senator Callbeck: That does not address the two programs I
am talking about, which are really beneficial to low-income
Canadians. I would like to know whether that deduction affects
those two programs.

Mr. Alister Smith: Okay.

Senator Gerstein: Mr. Smith, I will begin by focusing on the
issue of accountability, in particular the $3-billion special fund.
Canadians have a right to expect us to be accountable for the
manner in which funds are spent. Could you give a clear
indication of the requirements of Treasury Board and how they
will monitor these expenditures? I would appreciate some detail.

Mr. Alister Smith: Certainly, I would be happy to do that. As
with all initiatives that come before the board, including those
that normally would be in Supplementary Estimates (A), there is
considerable scrutiny by the Treasury Board Secretariat and by
the Comptroller General, as part of the Treasury Board portfolio,
of compliance with Treasury Board policies, the Financial
Administration Act and all other requirements for audit and
evaluation. None of those requirements is waived here, but they
are still in full force. We have our internal audit and the Office of
the Auditor General of Canada will audit the process throughout.
Quarterly reports will go to Parliament on the implementation of
the budget measures as outlined in the economic action plan.

There will be considerable scrutiny and reporting on these
initiatives and due diligence by the Treasury Board. Nothing has
changed.

Senator Gerstein: Do I understand that the process you will
follow is at the level, if not increased from what it was in the past
in terms of the reporting that will be done quarterly?

Mr. Alister Smith: Definitely. Normally, we would not report
quarterly on budget implementation, so the quarterly reporting is
new. The first of these reports on budget implementation will be
issued in March. That will be followed by subsequent reports in
September and December.

In addition, there is heightened scrutiny by both internal
auditors and auditors of the Office of the Auditor General.
Treasury Board will be tracking spending and results. I would say
that in many respects, the due diligence is higher rather than lower.

Senator Gerstein: Mr. Smith, could I conclude from the
comments that you have just made that, although some have
indicated that they view this $3-billion special fund as a slush
fund, it is anything but that in your opinion?

Mr. Alister Smith: I would reject that characterization.

Senator Gerstein: Thank you.

Senator Banks: It is nice to see you again, gentlemen. On
page 10 of the deck, I presume that the figures on the left-hand
side are from last year and the figures on the right-hand side are
for the coming year. Do I have that right? It does not say specify
on my deck.

Le sénateur Callbeck : Cela ne répond pas à ma question, qui
portait sur deux programmes précis. J’aimerais donc savoir si ces
deux programmes, qui s’adressent à des Canadiens à faibles
revenus, sont touchés par une réduction de crédits.

M. Alister Smith : Bien.

Le sénateur Gerstein : M. Smith, j’aimerais aborder la question
de la reddition de comptes, plus précisément au sujet de ce crédit
spécial de 3 milliards de dollars. Les Canadiens s’attendent avec
raison à ce qu’on leur rende des comptes sur la façon dont cet
argent sera dépensé. Pouvez-vous nous dire quelles sont les
conditions imposées par le Conseil du Trésor, et de quelle façon
celui-ci a l’intention de contrôler ses dépenses? J’aimerais avoir
une réponse assez détaillée.

M. Alister Smith : Volontiers. Comme pour toutes les initiatives
qui lui sont soumises, y compris celles qui découlent normalement
du Budget supplémentaire A, le Secrétariat du Conseil du Trésor,
de concert avec le contrôleur général, s’assure avec minutie que ces
initiatives sont conformes aux politiques du Conseil du Trésor, à la
Loi sur la gestion des finances publiques, et à toutes les autres
exigences concernant la vérification et l’évaluation. Toutes ces
conditions s’appliquent strictement aux nouvelles initiatives. Nous
avons aussi un processus de vérification interne, et le Bureau du
vérificateur général du Canada vérifiera le processus tout au long.
Des rapports trimestriels seront présentés au Parlement sur la mise
en œuvre des mesures budgétaires prévues dans le plan d’action
économique.

Toutes ces initiatives seront donc assujetties à des contrôles et
des rapports rigoureux de la part du Conseil du Trésor. Rien
n’a changé.

Le sénateur Gerstein : Dois-je en conclure que les contrôles
seront aussi rigoureux, voire davantage que dans le passé, étant
donné qu’il y aura des rapports trimestriels?

M. Alister Smith : Absolument. Normalement, nous ne faisons
pas de rapports trimestriels sur la mise en œuvre du budget. C’est
donc un mécanisme qui est nouveau. Le premier de ces rapports
sera présenté en mars, et d’autres suivront en septembre et en
décembre.

De plus, les vérificateurs internes et les vérificateurs du Bureau
du vérificateur général intensifieront de leur côté leur surveillance.
Le Conseil du Trésor fera le suivi des dépenses et des résultats. À
mon avis, il y aura plutôt plus de contrôle que moins.

Le sénateur Gerstein : M. Smith, dois-je conclure de ce que
vous venez de dire que, même si certains prétendent que ce fonds
spécial de 3 milliards de dollars équivaut à une caisse noire, c’est
tout sauf ça?

M. Alister Smith : À mon avis, ce n’est pas ça du tout.

Le sénateur Gerstein : Merci.

Le sénateur Banks : Je suis heureux de vous revoir, messieurs.
À la page 10 du dossier de présentation, je suppose que les chiffres
de gauche sont ceux de l’an dernier et que les chiffres de droite
sont ceux de l’année qui vient. C’est bien cela? Ce n’est pas
indiqué sur mon document.
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Mr. Alister Smith: Yes. On page 10, 2008-09 is on the left-hand
side, and 2009-10 is on the right-hand side.

Senator Banks: Good. The interest under public debt is a
reflection of lower interest rates.

Mr. Alister Smith: That is correct.

Senator Banks: On page 12, you said that the $100 million to
the Canadian Television Fund had been restored, so this is no
longer an operative statement.

Mr. Alister Smith: It reflects decisions made. We can only
implement the decisions of Treasury Board ministers in this
document. Subsequently, we had the budget, which is large, with
many issues that are not yet included.

Senator Banks: They are not included in the $100 million.

Mr. Alister Smith: That is correct.

Senator Banks: I need not ask why that money has gone away
because, in practice, it has not gone away.

Mr. Alister Smith: That is correct.

Senator Banks: With regard to the Public Service Labour
Relations Board, PSLRB, which, in the past, could be seen to
have low-balled its Main Estimates amount and then come back
again and again for supplementary estimates, last year, they had
the effect of almost doubling that budget. They spent some
$12 million, and this year they are asking for $6 million. Will we
likely see such requests from the PSLRB in the supplementary
estimates for an additional $6 million?

Mr. Alister Smith: I cannot speculate on that at this stage.
However, we were discussing, perhaps at the last meeting, the
need to solidify the base funding for some of the smaller
organizations. In part, this is a bit of a hang-over from the
past. When some of these smaller agencies are given an expanded
mandate, it takes some time to catch the funding up to their
mandate. This is a case of catching up to the expanded mandate
given to the PSLRB.

Senator Banks: Is that why it is saying this year that it needs
half as much money as it needed last year? I want to know
whether this is a reasonably accurate projection by the agency of
how much money it will need to operate in view of the fact that
the amount is about half of what it required last year. I admire
efficiency, but that would be remarkable efficiency.

Mr. Alister Smith: Right. Perhaps my colleague has additional
information on that.

Senator Banks: I am looking at page 5-30 of the Main
Estimates.

Mr. Alister Smith: Your question is a good one, and I am not
entirely sure that this amount would be sufficient, so we will have
to double check with the agency.

M. Alister Smith : Oui. À la page 10, les chiffres de 2008-2009
sont à gauche, et les chiffres de 2009-2010 sont à droite.

Le sénateur Banks : Bien. Le chiffre correspondant au service
de la dette reflète la baisse des taux d’intérêt.

M. Alister Smith : C’est exact.

Le sénateur Banks : À la page 12, vous avez dit que le
financement de 100 millions de dollars du Fonds canadien de la
télévision avait été rétabli. Cette diapositive n’est donc plus valable.

M. Alister Smith : Elle reflète les décisions qui ont été prises
par les ministres du Conseil du Trésor. Par la suite, nous avons eu
le budget, qui prévoit d’importantes dépenses, dont beaucoup
n’ont pas pu être incluses dans ce document.

Le sénateur Banks : Elles ne sont pas incluses dans ces
100 millions de dollars.

M. Alister Smith : C’est exact.

Le sénateur Banks : Je n’ai pas besoin de demander pourquoi
cet argent a été dépensé puisqu’en pratique, il ne l’a pas été.

M. Alister Smith : C’est exact.

Le sénateur Banks : En ce qui concerne la Commission des
relations de travail dans la fonction publique, la CRTFP, il
semblerait que, dans le passé, elle sous-estimait ses demandes
d’affectations dans le Budget principal des dépenses pour ensuite
revenir, à plusieurs reprises, avec des budgets supplémentaires
qui, l’an dernier, ont eu pour effet de pratiquement doubler son
budget. Elle a dépensé l’an dernier environ 12 millions de dollars
en tout, et cette année, elle n’en demande que 6 millions. Devons-
nous nous attendre à d’autres budgets supplémentaires pour la
CRTFP, qui totaliseront 6 millions de dollars?

M. Alister Smith : Je ne peux pas prédire ce qu’elle va faire.
Mais nous parlions justement, et je crois que c’était à la dernière
réunion, de la nécessité de consolider le financement de base de
certaines petites organisations. C’est en partie un reliquat du passé.
Quand ces organismes reçoivent un mandat élargi, le financement
supplémentaire dont ils ont alors besoin se fait souvent attendre.
Dans le cas que vous avez mentionné, la CRTFP a reçu un mandat
élargi, et il faut que le financement suive.

Le sénateur Banks : Alors pourquoi demande-t-elle cette année
la moitié de ce dont elle a eu besoin l’an dernier? Autrement dit,
j’aimerais savoir si ce qu’elle demande cette année est une
projection raisonnablement réaliste de ce dont elle aura besoin
pour fonctionner, étant donné qu’elle ne demande qu’environ la
moitié de ce qu’elle a utilisé l’an dernier. J’admire l’efficacité, mais
là, ce serait plutôt extraordinaire.

M. Alister Smith : Je vais demander à mon collègue s’il peut
vous donner une réponse plus précise.

Le sénateur Banks : C’est à la page 20-4 du Budget principal
des dépenses.

M. Alister Smith : C’est une bonne question, et je ne suis pas
tout à fait sûr que ce montant sera suffisant. Nous allons vérifier
auprès de la commission.
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Senator Banks: I am not concerned with the process of
supplementary estimates because they are necessary for the
reasons that you have explained. Rather, I wonder about the
accuracy and efficacy of the budgeting process for that agency
and whether it is being realistic or whether it is the agency’s
practice to low-ball in the Main Estimates, assuming that it will be
fixed up later.

Mr. Alister Smith: I do not think it is their practice. This was
one of the HR agencies that went through a strategic review.
Some funding was transferred from the Public Service
Commission, PSC, to the PSLRB for the appeals process. There
has been some attempt to stabilize that budget, but I am not sure
that it is sufficient. I will have to check that and come back to the
committee.

Senator Irving Gerstein (Deputy Chair) in the chair.

The Deputy Chair: It is a great honour and pleasure to be
sitting in this chair. It is a pleasure for me to call on Senator
Nancy Ruth.

Senator Nancy Ruth: The circle graph in the deck interests me.
You said that our public debt charges would be 13.5 per cent of
the budget and that they would be reduced. I assume that is
because of interest rates.

Mr. Alister Smith: Yes.

Senator Nancy Ruth: Can I assume that it might rise given the
fact that we have increased the debt substantially? How does this
pie chart change?

Mr. Alister Smith: Senator, you are referring to future years
with debt rising, which we do not take into account here. We have
given you a snapshot for the current fiscal year.

Senator Nancy Ruth: This is all about interest rates dropping.

Mr. Alister Smith: That is correct.

Senator Nancy Ruth:When looking at one of the supplementary
estimates, I noted a cost of either $335 million or $385 million to
transfer Status of Women Canada out of Canadian Heritage.

Mr. Alister Smith: There was a transfer.

Senator Nancy Ruth: There was a transfer of funds.

Mr. Alister Smith: That is correct.

Senator Nancy Ruth: Can you tell us what that money is being
used for, and where was it taken from?

Mr. Alister Smith: This was in supplementary estimates as
opposed to the Main Estimates, so I can come back with specific
information on that.

Le sénateur Banks : Je ne suis pas contre le principe des budgets
supplémentaires, car je suis convaincu qu’ils sont nécessaires pour
les raisons que vous avez expliquées. D’un autre côté, je me pose
des questions sur l’efficacité et l’exactitude du processus
budgétaire auquel se livre cette commission, et je me demande si
elle sous-estime délibérément ses besoins dans le Budget principal
des dépenses pour pouvoir demander des rallonges plus tard.

M. Alister Smith : Non, je ne pense pas que ce soit délibéré.
C’est l’une des agences de ressources humaines qui a fait l’objet
d’un examen stratégique. Une partie de son financement provient
d’un paiement de transfert de la Commission de la fonction
publique, la CFP, pour le processus des appels. On a essayé de
stabiliser le budget, mais j’ai l’impression que ça ne suffit pas. Je
vais vérifier et vous ferai parvenir une réponse plus précise.

Le sénateur Irving Gerstein (vice-président) occupe le fauteuil.

Le vice-président : C’est un grand honneur pour moi d’occuper
le fauteuil du président. J’ai maintenant le plaisir de donner la
parole au sénateur Nancy Ruth.

Le sénateur Nancy Ruth : Dans votre dossier de présentation,
c’est le graphique avec le cercle qui m’intéresse tout particulièrement.
Vous avez dit que le service de la dette représentait 13,5 p. 100 du
budget, mais que les dépenses à ce titre allaient diminuer. Je suppose
que c’est à cause des taux d’intérêt.

M. Alister Smith : Oui.

Le sénateur Nancy Ruth : Puis-je supposer au contraire qu’elles
vont augmenter, étant donné que nous venons d’accroître
considérablement notre dette? Dans quelle mesure cela
changera-t-il ce graphique?

M. Alister Smith : Sénateur, vous parlez de l’augmentation de
la dette au cours des prochaines années, mais nous ne tenons pas
compte de l’évolution des prochaines années dans ce graphique.
Autrement dit, ce graphique est une image de l’année financière
actuelle.

Le sénateur Nancy Ruth : Mais vous partez du principe que les
taux d’intérêt vont diminuer?

M. Alister Smith : En effet.

Le sénateur Nancy Ruth :Dans l’un des budgets supplémentaires,
je vois qu’il en a coûté 335 ou 385 millions de dollars pour sortir le
Bureau de la situation de la femme de Patrimoine canadien.

M. Alister Smith : Oui, il y a eu un virement.

Le sénateur Nancy Ruth : Un virement?

M. Alister Smith : C’est exact.

Le sénateur Nancy Ruth : Pouvez-vous me dire à quoi a servi
cet argent, et où on l’a trouvé?

M. Alister Smith : Comme cela apparaît dans un budget
supplémentaire, et non dans le Budget principal des dépenses, je
vais devoir me renseigner et vous faire parvenir cette information
plus tard.
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Senator Nancy Ruth: It strikes me as peculiar when the total
budget in the Main Estimates is only $20 million, and you are
spending $335 million plus to transfer a department out. Is
something out of order here? What do I not understand?

Mr. Alister Smith: What was the figure you used?

Senator Nancy Ruth: It was $300-something million. It blew my
mind when I looked at it, so I may have looked at it with the
wrong perspective.

Mr. Alister Smith: I would be happy to come with specific
information.

Senator Nancy Ruth: I want to read something on the record
because I love to do it every year. This is not a question, but, with
your permission, Mr. Chair, I will do it because I am always
interested that the Status of Women immediately follows the
allocations to museums in Canada. The National Museum of
Science and Technology receives $34 million; the Canadian
Museum of Civilization, $62 million; the Canadian Museum of
Nature, $32 million; Library and Archives of Canada receives
$121 million; the National Arts Centre Corporation receives
$35 million; National Battlefields Commission receives
$9.3 million, the National Film Board of Canada receives small
change; the National Gallery of Canada receives $49 million; and
Status of Women receives $29 million.

If you were to sum up what all the museums in Canada receive
and what women receive, it is not too much. However, this is not
your problem, it is mine. Regardless, it is on the record. Thank
you, Mr. Chair.

The Deputy Chair: Thank you, senator. I understand it is a
tradition that you uphold each year, and I trust it will continue
for many years to come.

Senator Banks: I have a supplementary question to Senator
Nancy Ruth’s first question. Women are working in some of
those museums. Therefore, you have to parse that out.

Senator Nancy Ruth: With respect, senator, when I go to the
National Gallery, not much turns me on about either women’s art
or art about women, period.

Senator Banks: Mr. Smith, Senator Nancy Ruth asked you
about the public debt charge, which is shown here as $31.9 billion,
and I asked you about that earlier. You said that it was a
reflection of the lowering of interest rates. Senator Nancy Ruth
asked you about whether that was realistic since these are the
estimates for the coming fiscal year. Do I have that right?

Mr. Alister Smith: Yes.

Le sénateur Nancy Ruth : Je trouve bizarre que vous dépensiez
plus de 335 millions de dollars pour sortir un organisme d’un
ministère, alors que cet organisme n’a qu’un budget annuel
20 millions de dollars. Il y a quelque chose qui ne va pas, ou qui
m’échappe?

M. Alister Smith : Quel est le chiffre que vous avez mentionné?

Le sénateur Nancy Ruth : Autour de 300 millions de dollars.
J’ai été estomaquée quand j’ai vu ça, mais il y a peut-être quelque
chose qui m’échappe.

M. Alister Smith : Je vous ferai parvenir l’information précise.

Le sénateur Nancy Ruth : J’aimerais consigner quelque chose
au dossier, comme j’adore le faire chaque année. Ce n’est pas une
question, mais avec votre permission, monsieur le président, je
voudrais dire ceci, car il se trouve que le Bureau de la situation de
la femme suit immédiatement les crédits alloués aux musées, dans
le budget. Ainsi, le Musée national des sciences et de la
technologie reçoit 34 millions de dollars; le Musée canadien des
civilisations, 62 millions de dollars; le Musée canadien de la
nature, 32 millions de dollars; Bibliothèque et Archives du
Canada, 121 millions de dollars; le Centre national des arts,
35 millions de dollars; la Commission des champs de bataille
nationaux, 9,3 millions de dollars; l’Office national du film reçoit
un très petit budget; le Musée des beaux-arts du Canada reçoit
49 millions de dollars, et le Bureau de la situation de la femme
reçoit 29 millions de dollars.

Si on fait le total de tout ce que reçoivent les musées du
Canada, on voit que ce qui est alloué aux femmes, ce n’est pas
grand-chose. Je sais, ce n’est pas votre problème, c’est le mien.
Quoi qu’il en soit, c’est maintenant consigné au dossier. Merci,
monsieur le président.

Le vice-président : Merci, sénateur. Je sais que c’est une
tradition que vous respectez chaque année, et pour encore sans
doute de nombreuses années.

Le sénateur Banks : J’aimerais poser une question
supplémentaire, suite à la première question du sénateur Nancy
Ruth. Il ne faut pas oublier qu’il y a des femmes qui travaillent
dans ces musées. Il faut donc en tenir compte.

Le sénateur Nancy Ruth : Avec tout le respect que je vous dois,
sénateur, permettez-moi de vous dire que lorsque je vais au Musée
des beaux-arts, les œuvres sur les femmes et les œuvres faites par
des femmes ne m’intéressent pas beaucoup. Je n’en dirai pas plus.

Le sénateur Banks :Monsieur Smith, le sénateur Nancy Ruth a
parlé du service de la dette, dont le montant est ici de
31,9 milliards de dollars. Quand un j’ai abordé la question tout
à l’heure, vous m’avez dit que ce chiffre reflétait la diminution des
taux d’intérêt. Le sénateur Nancy Ruth vous a demandé si c’était
réaliste, étant donné que nous parlons des dépenses prévues pour
l’année financière qui vient. C’est bien ça?

M. Alister Smith : Oui.
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Senator Banks: These are the Main Estimates for the year
beginning April 1, 2009. I am asking Senator Nancy Ruth’s
question again. In light of the fact that we now know that this
will not be the public debt charge in the fiscal year beginning
April 1, 2009, how realistic is it to present it as that amount here?

We know it will be more than that. Even if interest rates were
to continue to go down, the principal amount will go up.

Mr. Alister Smith: The Department of Finance Canada
essentially provides an estimate, which is for your information,
as are other statutory items to be included in the estimates.
Indeed, you will see through the cycle of supplementary estimates
that we are often updating those figures. That is due to either
higher unemployment or higher or lower interest rates. Therefore,
we do tend to chase those numbers through the year a little bit
and make adjustments on the statutory side to reflect changes in
interest rates, currency or in unemployment rates.

Senator Banks: Can we assume this is not likely a good
estimate of what the public debt charges will be during the fiscal
year 2009-10?

Mr. Alister Smith: It is a point-in-time estimate now.

Senator Banks: However, it is based on situations that no
longer prevail.

Mr. Alister Smith: That is right.

Mr. Gregory Smith: Mr. Chair, I might have a follow-up on
the Status of Women, if you wish or we could do it later.

The transfer in Supplementary Estimates (C) was a transfer
into the Status of Women to fund the operating expenses
associated with the Office of the Minister of State (Status of
Women). That was a transfer in support of expenses for this fiscal
year in Supplementary Estimates (C).

Senator Nancy Ruth: Can you tell me what that means? This is
the first time in some years that a minister has been only
responsible for the Status of Women. My understanding is that it
was setting up its own shop and would be out of Canadian
Heritage.

Mr. Gregory Smith: That is correct.

Senator Nancy Ruth: Yet it is in Canadian Heritage when I
look in the Main Estimates.

Mr. Gregory Smith: It is in the portfolio of Canadian Heritage.

Senator Nancy Ruth: What is this money for, then?

Le sénateur Banks : Le Budget principal des dépenses dont nous
sommes saisis correspond à la période qui commence le 1er avril
2009. Permettez-moi de reposer la question du sénateur Nancy
Ruth. Étant donné que nous savons tous que ce montant ne
correspond pas au service de la dette que nous allons devoir payer
pendant l’année financière qui commence le 1er avril 2009, est-il
réaliste de le présenter ici tel quel?

Nous savons bien que le service de la dette coûtera plus cher.
Même si les taux d’intérêt continuent de baisser, le montant de la
dette, lui, va augmenter.

M. Alister Smith : C’est le ministère des Finances, pour
l’essentiel, qui nous fournit cette estimation. Elle est donnée à
titre d’information, comme pour les autres postes budgétaires
inclus dans ce document. Et justement, les budgets
supplémentaires sont là pour nous permettre d’actualiser ces
chiffres. Ces fluctuations sont dues à une hausse du taux de
chômage, ou à des variations à la hausse ou la baisse des taux
d’intérêt. Nous vérifions ces indicateurs pendant l’année en cours,
et nous faisons les ajustements nécessaires dans les postes
budgétaires, afin de tenir compte des variations des taux
d’intérêt, du taux de change ou du taux de chômage.

Le sénateur Banks : Peut-on en conclure que ce chiffre n’est pas
une bonne estimation de ce que va nous coûter le service de la
dette pendant l’année financière 2009-2010?

M. Alister Smith : C’est une estimation ponctuelle.

Le sénateur Banks : Certes, mais elle se fonde sur des
indicateurs qui ne sont plus valables.

M. Alister Smith : C’est exact.

M. Gregory Smith : Monsieur le président, j’aimerais ajouter
quelque chose au sujet du Bureau de la situation de la femme, si
vous me le permettez, mais je peux le faire plus tard si vous
préférez.

Le virement figurant dans le Budget supplémentaire (C)
s’ajoutait au budget du Bureau de la situation de la femme pour
couvrir les dépenses de fonctionnement du Bureau du ministre
d’État (Situation de la femme). Il s’agissait donc d’un virement
prévu dans le Budget supplémentaire (C) pour l’année financière
actuelle.

Le sénateur Nancy Ruth : Pouvez-vous m’expliquer ce que cela
signifie? C’est la première fois depuis longtemps qu’un ministre
n’est responsable que de la Situation de la femme. On m’avait dit
que ce bureau ne faisait plus partie de Patrimoine canadien et
devenait indépendant.

M. Gregory Smith : C’est exact.

Le sénateur Nancy Ruth : Or, je constate qu’il est toujours sous
la rubrique Patrimoine Canada, dans le Budget principal des
dépenses.

M. Gregory Smith : Il fait partie du portefeuille de Patrimoine
canadien.

Le sénateur Nancy Ruth : Dans ce cas, à quoi a servi cet argent?
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Mr. Gregory Smith: Are you referring to the $332,000? The
$332,000 was to transfer funds to cover the costs in fiscal 2008-09.
They were included in Supplementary Estimates (C) for the
2008-09 fiscal year.

Senator Nancy Ruth: Are we talking about $332,000?

Mr. Gregory Smith: It is $332,000. I believe that was the
number you had suggested.

When you go to Main Estimates — in fact, the Office of the
Coordinator— the Main Estimates for 2009-10 are $29,648. This
is on page 5-26. Last year, the Main Estimates were $24,761.

Senator De Bané:Mr. Smith, I admire how you remain calm and
serene, and so on. Politicians have the killer’s instinct, and we
explode all the time. I wonder if you are serene like that all the time.

Just a very small detail about the deck: Page 13 of the deck is
not in colour. Is yours in colour? Ours is in black and white, and
we cannot read it. We can read social, which is very big. All the
other sections of the chart are difficult to see. If possible, could we
have the one or two pages that need colour in colour next year?
Thank you very much for your courtesy.

Mr. Alister Smith: We would be happy to provide it in colour
for you.

Senator De Bané: It is a small detail. It may also be the same
for page 10, but it is particularly true for page 13. It was
impossible to read what it refers to. I am very happy that my
friend agrees.

I draw your attention to notes 4 and 6 on page 1-5 of the Main
Estimates. I will read note number 4:

Fiscal Equalization refers to unconditional transfer
payments to less prosperous provinces so that they can
provide their residents with public services that are
reasonably comparable to those in other provinces, at
reasonably comparable levels of taxation.

I know that equalization is in the Constitution, and we had to
put it in 1982 to have the approval of several provinces. I would
like to suggest to you that the sentence is not correct as it is
written. The calculation of the amount that is given to eligible
provinces is, of course, to ensure that essential public services,
health, et cetera, can be offered by the province at a comparable
taxation level.

However, as you say at the beginning, it is unconditional
transfers. If a province wants to have many more civil servants per
1,000 people in their province, if they want to open embassies
abroad, if they want to do whatever they want, number 4 and

M. Gregory Smith : Voulez-vous parler des 332 000 $? Il
s’agissait d’un virement destiné à couvrir les dépenses pendant
l’année financière 2008-2009.

Le sénateur Nancy Ruth : Nous parlons bien des 332 000 $?

M. Gregory Smith : Oui, je crois que c’est le chiffre que vous
avez cité.

Si vous vous reportez au Budget principal des dépenses, et plus
précisément au Bureau de la coordonnatrice, vous voyez que le
budget prévu pour 2009-2010 est de 29 648 $. C’est à la page 20-4.
L’an dernier, ce budget s’élevait, dans le Budget principal des
dépenses, à 24 761 $.

Le sénateur De Bané : M. Smith, j’admire votre calme et votre
sérénité. Quand on est politicien, on veut toujours aller à la
jugulaire, et on s’énerve. Je me demande si vous êtes toujours
aussi calme.

Juste un petit détail à propos du dossier de présentation : la
page 13 n’est pas en couleur, est-ce que la vôtre l’est? Celle du
document que nous avons est en noir et blanc, et on ne peut pas la
lire. On arrive à lire « social » parce que c’est écrit en très grosses
lettres, mais pour tous les autres secteurs du graphique, c’est très
difficile à déchiffrer. L’an prochain, pourriez-vous nous donner
une impression couleur de la ou les pages qui ont besoin d’être en
couleur? Je vous remercie de votre amabilité.

M. Alister Smith : C’est avec plaisir que nous vous ferons
parvenir la page en couleur.

Le sénateur De Bané : C’est un petit détail. Le problème se
pose aussi pour la page 10, mais c’est surtout gênant pour la
page 13. Il est impossible de voir à quoi les chiffres se rapportent.
Je suis heureux que mon ami soit d’accord avec moi.

J’aimerais maintenant attirer votre attention sur les notes 4 et 6
de la page 1-5 du Budget principal des dépenses. Je vais vous lire
la note 4 :

Les paiements de péréquation sont des paiements de
transfert versés sans conditions aux provinces moins
prospères pour leur permettre d’offrir à leurs résidents des
services publics raisonnablement comparables à ceux des
autres provinces, pour des niveaux d’imposition
raisonnablement comparables.

Je sais que la péréquation est inscrite dans la Constitution, et
nous avons dû le faire en 1982 pour avoir l’approbation de
plusieurs provinces. Permettez-moi de vous dire que la phrase,
telle qu’elle est rédigée, n’est pas correcte. Certes, l’argent qui est
donné aux provinces admissibles a pour objectif de leur permettre
d’offrir des services publics comparables, des services de santé, et
cetera, pour des niveaux d’imposition comparables.

Toutefois, comme vous le dites au début, il s’agit de paiements
de transfert sans conditions. Si une province veut avoir plus de
fonctionnaires par milliers d’habitants, ouvrir des ambassades à
l’étranger, mettre en place n’importe quel service, les paiements de
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number 6 are unconditional. They can do whatever they want
with that money; and if the health services in a province are not as
good as in other provinces, you have nothing to do with it.

We should say that it is calculated in such a way to attain this,
but it is unconditional. I would like that to be emphasized at the
end. The way it is written, it seems to say that we give them that
unconditionally for that, but it is unconditional. It is not clear for
the people.

You say that Genome Canada will be getting so much. I would
appreciate very much, through you, Mr. Deputy Chair, to ask
Mr. Smith if he can give us, for the last 10 years, what our R&D
expenditures were as a percentage of the GDP. I would like to
know how much it was in dollars and then as a percentage of
GDP. This is very important.

The Deputy Chair: Mr. Smith, would you be able to provide
the committee with that information?

Mr. Alister Smith: We will probably work with the Industry
Canada to come up with those figures for you.

Senator De Bané: Thank you very much.

I see, on page 1-5, that transfers to other governments are
$50 billion. Other transfer payments and subsidies to provinces
are $34 billion, for a grand total of $84 billion. Is that really the
only thing that we know how to do properly, to send cheques to
the governments of the provinces? Can we not also devise policies
that will help each province to diminish the bottlenecks for their
development, to attain their maximum development and remove
the obstacles and all the bottlenecks?

I find that this way of spending $84 billion out of a budget of
$240 billion is a very easy way to say that we have done what we
can for such a province; we send them a cheque. If we show the
people of that province that we are sensitive to their aspirations
and that we will tailor our policies so that the people of Alberta
and the people of P.E.I. — they do not have the same challenges
and bottleneck — can each attain their maximum with our help,
that would be much better.

In my own province of Quebec, I have seen the polls asking
people questions about who is doing more for economic
development of this province and who is assisting industry
more, et cetera. You should see the numbers. It is depressing
because people do not realize everything the national government
of this country is doing for them.

I know it is a question of policy, but to see such a big number,
$84 billion, going to that. If we add the statutory payments, there
is not much left that we do with our own signature on it.

That is something that causes me problems.

My last question, Mr. Smith, concerns page 11 of the deck.
Would you please remind me about the introduction of a new
drug card? It says, ‘‘Funding for increases in the cost of Public

transfert des notes 4 et 6 sont sans conditions. Elles peuvent faire
ce qu’elles veulent avec cet argent; et si les services de santé d’une
province ne sont pas aussi bons que ceux des autres provinces,
vous ne pouvez rien y faire.

Il faudrait donc dire que le paiement de transfert est calculé de
façon à atteindre cet objectif, mais que le paiement lui-même est
sans conditions. J’aimerais bien qu’on souligne cela à la fin de la
phrase. On a l’impression, avec le libellé actuel, qu’on leur donne
l’argent sans conditions pour atteindre cet objectif, mais en fait,
c’est sans conditions tout court. Il faut que ce soit clair.

Vous dites que Génome Canada va recevoir tel montant
d’argent. J’aimerais beaucoup, Monsieur le vice-président, que
M. Smith nous indique, pour les 10 dernières années, quel budget
nous avons consacré à la R et D, en pourcentage du PIB. Je crois
que c’est important.

Le vice-président : Monsieur Smith, pourriez-vous faire
parvenir cette information au comité?

M. Alister Smith : Nous allons probablement demander à
Industrie Canada de nous fournir ces chiffres.

Le sénateur De Bané : Merci beaucoup.

À la page 1-5, je vois que le total des principaux transferts à
d’autres paliers de gouvernement représente 50 milliards de
dollars. Un autre poste, Autres paiements de transferts et
subventions, s’élève à 34 milliards de dollars, pour un grand
total de 84 milliards de dollars. Est-ce vraiment la seule chose que
nous sachions faire correctement, d’envoyer des chèques aux
gouvernements des provinces? Ne pourrions-nous pas concevoir
des politiques qui aideraient les provinces à réduire les entraves à
leur développement, afin qu’elles puissent exploiter tout leur
potentiel?

C’est trop facile, à mon avis, de transférer de cette façon
84 milliards de dollars, sur un budget de 240 milliards, en disant
qu’on a fait tout ce qu’on pouvait pour les provinces. Nous
devrions au contraire montrer aux habitants d’une province que
nous sommes sensibles à leurs aspirations, et adapter nos
politiques en conséquence, car les habitants de l’Alberta n’ont
pas les mêmes problèmes que ceux de l’île du Prince-Édouard. Ce
serait beaucoup mieux.

Dans ma propre province du Québec, j’ai vu des sondages où
on demandait aux gens qui, à leur avis, contribuait le plus au
développement économique de la province, qui aidait le plus
l’industrie, et cetera.? Vous devriez voir les réponses. C’est
déprimant car les gens ne se rendent pas compte de tout ce que
le gouvernement national de ce pays fait pour eux.

Je sais que c’est une question politique, mais quand je vois
qu’on y consacre 84 milliards de dollars... Si on y ajoute les
paiements budgétaires, il ne reste pas grand-chose sur lequel nous
puissions mettre notre signature.

Tout cela me soucie beaucoup.

Ma dernière question, monsieur Smith, porte sur la page 11 de
votre dossier de présentation. Pouvez-vous me rafraîchir la
mémoire en ce qui concerne l’introduction d’une nouvelle carte
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Service Insurance, including $75 million for the introduction of a
new drug card (Treasury Board Secretariat)— $210 million.’’ Do
you see that on page 11?

Mr. Alister Smith: I do see that. I believe the bulk of that cost
does not refer to the introduction of the new drug card, but just
additional costs under public service insurance, vote 20, for a
variety of reasons. Perhaps we can provide you with some further
information on what are driving those costs— the disability costs,
aging and so on.

Senator De Bané: Perfect, so whenever you can send them, that
would be fine.

Senator Banks: However, it does say $75 million for the
introduction of the new drug card.

Mr. Gregory Smith: That is correct. The cost of benefits is
constantly on the rise for employers. In order to manage that, it
will cost $75 million to do that; but hopefully it will derive
efficiencies within the plan in years to come.

Senator De Bané: To both Mr. Smiths, Gregory and Alister,
thank you very much.

[Translation]

Senator Chaput: My questions deal mainly with culture and
linguistic duality. Would you please look at page 1-16, in the
French document.

[English]

Senator Chaput: In English, it would be page 1-14.

[Translation]

Concerning cultural programs, we see at the bottom of the
table a decrease by 6.2 per cent between 2008-09 and 2009-10. It
says that the most notable departmental decreases are Canadian
Heritage and Canadian Broadcasting Corporation.

With respect to the Canadian Broadcasting Corporation, the
decrease amounts to $62.8 million, and you say it is due to an
adjustment in the corporation’s spending program from the
previous year and to a reduction in revenue generation. What
does that mean?

[English]

Mr. Alister Smith: Maybe I could start with the overall
Canadian Heritage numbers and then move on to Radio Canada
and CBC.

[Translation]

Senator Chaput: I have another question about Canadian
Heritage.

d’assurance-médicaments? On dit ici « Fonds pour des hausses de
coûts des assurances de la fonction publique, y compris
75 millions de dollars pour l’introduction d’une nouvelle carte
d’assurance-médicaments (Secrétariat du Conseil du Trésor) —
210 millions de dollars ». Vous me suivez bien, page 11?

M. Alister Smith : Oui, j’y suis. Je crois que l’essentiel de ce
montant ne concerne pas l’introduction d’une nouvelle carte
d’assurance-médicaments, mais vise à financer des hausses de
coûts des assurances de la fonction publique, soit le crédit 20,
pour toutes sortes de raisons. Si vous le désirez, nous pourrons
vous faire parvenir des informations sur ce qui dope ces coûts —
les coûts d’assurance-invalidité, le vieillissement de la population,
et cetera.

Le sénateur De Bané : Je vous en remercie d’avance.

Le sénateur Banks : Pourtant, on indique ici un montant de
75 millions de dollars pour l’introduction de la nouvelle carte
d’assurance-médicaments.

M. Gregory Smith : C’est exact. Le coût des avantages sociaux
augmente constamment pour les employeurs. Pour pallier ces
hausses, il faut prévoir 75 millions de dollars. On espère toutefois
que cela engendrera des gains d’efficacité pour le système, dans les
années à venir.

Le sénateur De Bané : J’adresse mes remerciements aux deux
messieurs Smith.

[Français]

Le sénateur Chaput : Mes questions concernent surtout la
culture et la dualité linguistique. Je vous réfère à la page 1-16 du
document français.

[Traduction]

Le sénateur Chaput : En anglais, c’est à la page 1-14.

[Français]

En ce qui concerne les programmes culturels, au bas du tableau
on voit une réduction de 6,2 entre les périodes 2008-2009 et
2009-2010. On explique cette réduction en mentionnant que les
ministériels les plus touchés sont Patrimoine canadien et la Société
Radio-Canada.

En ce qui concerne la société Radio-Canada, nous parlons
d’une diminution de 62,8 millions et on explique cette diminution
par un rajustement des dépenses de l’année précédente et par une
réduction de recettes. Pourriez-vous m’expliquer ce que cela
signifie?

[Traduction]

M. Alister Smith : Je vais commencer par les chiffres
concernant l’ensemble du ministère du Patrimoine canadien, et
ensuite je parlerai de Radio-Canada et de CBC.

[Français]

Le sénateur Chaput : J’ai une autre question au sujet de
Patrimoine canadien.
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[English]

Mr. Alister Smith: CBC has a decrease in their Main Estimates
this year of $62.8 million, and $60 million of that is due to the
Beijing Games. The amount of $60 million was included in their
2008-09 reference level for the operating expenses of the Beijing
Games.

When the games finish, we move on to the next year, and a
decline shows from one year to the other. This is really the type of
problem I was referring to earlier: the time-limited funding
provided in one year. It shows up in the 2008-09 number, and
when we look at the 2009-10 number, there is a decline. However,
it is not really a decline; it is just the special funding for the Beijing
Games, and now we have moved on. That is the bulk of it, but
there is offsetting increases for collective bargaining as well.

A reduction in revenue has affected CBC due to the
slippage from Beijing. Revenue was boosted then, and it is
lower now than it was during the Olympics.

[Translation]

Senator Chaput: That is not a reduction in the funding they
receive for programming; the difference comes from the games, is
that it?

Mr. Alister Smith: Exactly.

Senator Chaput: Thank you, your answer was very clear.

I want to go back to Canadian Heritage. I am a little worried
when we talk about culture and heritage because that includes
linguistic duality. When I look at programs, under Canadian
Heritage, and I see a decrease in funding in support of the
implementation of the Official Languages Act, I am worried.

I do not understand how this funding can be decreased while
there is so much to be done yet. I have been unable to find the
Roadmap on linguistic duality, but I may have missed it. You
may remember that, at previous meetings, once we had found this
roadmap, we had noticed that only 7 partners out of 14 had
identified some funding in the budget for the implementation of
the roadmap. Now the government has come up with a Roadmap
on linguistic duality. All departments are included, with their
allocated funding, but I am unable to find it here. What do you
mean by a decrease in general funding and no funding for the
Roadmap on linguistic duality?

[English]

Mr. Alister Smith: I will try to address two of your questions. I
may need to find more information. On the first question, funding
provided under the Official Languages Act was decreased. I
understand this is due to the ‘‘sunsetting’’ of some funding that
had been provided in Budget 2007. It has now expired and that

[Traduction]

M. Alister Smith : Dans le Budget principal des dépenses de
cette année, la Société Radio-Canada subit une diminution de
62,8 millions de dollars, dont 60 millions sont attribuables aux
Jeux de Beijing. Autrement dit, une somme de 60 millions de
dollars avait été incluse dans son budget de 2008-2009 pour des
frais de fonctionnement liés aux Jeux de Beijing.

Les jeux terminés, nous passons à l’année suivante, et c’est
pour ça que vous voyez cette réduction. Il s’agit du même
problème que celui dont nous parlions tout à l’heure : le
financement ponctuel accordé pour une année. Il est incorporé
au chiffre de 2008-2009, et quand vous comparez ce chiffre à celui
de 2009-2010, vous constatez une réduction. En fait, ce n’est pas
une réduction puisqu’il s’agissait d’un financement spécial pour
les Jeux de Beijing, et que ces jeux sont maintenant terminés.
Voilà pour l’essentiel, mais il y a eu en contrepartie des
augmentations pour les négociations collectives.

La diminution des recettes qu’a connue la Société Radio-
Canada est également une conséquence des Jeux de Beijing, qui les
avaient dopées. Elles ont diminué depuis.

[Français]

Le sénateur Chaput : Ce n’est pas une réduction des montants
d’argent qu’ils reçoivent pour la programmation, ce qui fait la
différence ce sont les jeux?

M. Alister Smith : Exactement.

Le sénateur Chaput : Merci, votre réponse est très claire.

Je reviens à Patrimoine canadien. Je suis un peu inquiète
lorsqu’on parle de culture et de patrimoine car on y retrouve aussi
la dualité linguistique. Lorsque je passe au programme, par
activités, de Patrimoine canadien, il y a une réduction dans le
financement accordé à l’appui de l’application de la Loi sur les
langues officielles. Cela m’inquiète.

Je ne comprends pas comment on peut réduire les fonds
attribués pour l’application de la Loi sur les langues officielles
alors qu’il y a tellement de travail à faire. Je n’ai trouvé nulle
part, —mais peut-être que je n’ai pas bien regardé— la feuille sur
la dualité linguistique. Vous vous rappellerez que lors de nos
rencontres préalables, lorsqu’on avait retrouvé la feuille sur la
dualité linguistique, dans un des autres documents, il n’y avait que
sept partenaires sur 14 qui avaient identifié dans le budget du
financement prévu pour la mise en œuvre de cette feuille.
Maintenant le gouvernement, comme on le sait, vient de sortir
la Feuille de route sur la dualité linguistique. Tous les ministères y
sont inclus avec les montants alloués, mais je ne la retrouve nulle
part ici. Qu’est-ce que cela peut vouloir dire, une diminution et
pas de fonds pour la Feuille de route de la dualité linguistique?

[Traduction]

M. Alister Smith : Je vais essayer de répondre à deux de vos
questions. Il me faudra peut-être aller chercher d’autres
informations. En ce qui concerne la première question, le
financement prévu au titre de la Loi sur les langues officielles a
diminué. Je crois savoir qu’il s’agit de « l’élimination
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funding drops off. It is the sort of time-limited funding issue,
again, that was provided in support of the Official Languages
Act, but it was for a particular period of time and that is now
completed.

Senator Chaput: Do you have an example of the type of
funding that it was?

[Translation]

Senator Chaput: Which vote is it? Is there an agreement, a
plan? Could somebody tell us?

Mr. Alister Smith: I do not know exactly.

Senator Chaput: Could you provide us with some information
about that?

Mr. Alister Smith: Yes.

Senator Chaput: Thank you.

[English]

Mr. Alister Smith: With respect to the other issue, we
discussed, in previous supplementary estimates, the road map
and additional funding that had been provided to departments.
Those funds would be in those departments’ budgets. They may
not show up at this level of aggregation for the departments.
However, it does not mean that the effort is any less than it was. If
Supplementary Estimates (C) are approved, then I believe that
funding goes forward.

[Translation]

Senator Chaput: Yes, but in (C), there were 7 departments,
while there should be 14 of them. I am still looking for the other
seven.

[English]

Mr. Alister Smith: I will try to find out more about the other
departments that should be in that list as well.

The Deputy Chair: I have only one senator left in round one. I
am sorry, I did not see Senator Ringuette.

Senator Ringuette: No, I only wanted to ensure I have an
opportunity.

Senator Neufeld:We were surprised that you were so quiet when
you put your hand up. We expected a little more exuberance.

Senator Ringuette: There is an issue that we have to identify
here in regard to us women being passionate and exuberant and
you men being calm and cool. Please, can you refrain from
making such comments? I would appreciate it.

The Deputy Chair: I must apologize. Having taken the chair, I
had been handed a list of questioners. Your name was not on it. I
only know what I was given. I am trying to cast my eye around to
catch anyone who raises a hand to ask questions. Senator Neufeld
followed by Senator Ringuette.

progressive » de certains crédits qui avaient été prévus dans le
budget de 2007. Ces crédits temporaires étant terminés, le
montant total diminue. C’est encore un exemple de financement
ponctuel, qui avait été prévu dans le cadre de la Loi sur les langues
officielles, et qui est maintenant terminé.

Le sénateur Chaput : Pouvez-vous me donner un exemple du
type de financement que cela représentait?

[Français]

Le sénateur Chaput : De quel crédit s’agit-il? Est-ce un accord,
une entente, un plan? Pouvons-nous savoir?

M. Alister Smith : Je ne sais pas exactement.

Le sénateur Chaput : Est-ce qu’on pourrait obtenir des
informations à ce sujet?

M. Alister Smith : Oui.

Le sénateur Chaput : Merci.

[Traduction]

M. Alister Smith : En ce qui concerne l’autre question, nous
avons déjà discuté, lors de l’examen de budgets supplémentaires
précédents, de la feuille de route et des fonds supplémentaires qui
avaient été alloués aux ministères. Ces fonds émargent aux
budgets de ces ministères. On ne les voit pas nécessairement dans
les montants agrégés des ministères, mais cela ne veut pas dire
qu’ils ont diminué. Si le Budget supplémentaire C est adopté, ces
fonds seront débloqués.

[Français]

Le sénateur Chaput : Oui, mais dans « C », il y avait sept de ces
ministères. On devrait en retrouver 14. Je cherche encore les sept
autres que je n’ai pas encore vus.

[Traduction]

M. Alister Smith : Je vais essayer de me renseigner sur les
autres ministères qui devraient figurer dans cette liste.

Le vice-président : Je n’ai plus que le nom d’un sénateur pour le
premier tour. Excusez-moi, je n’avais pas vu le sénateur Ringuette.

Le sénateur Ringuette : Non, je voulais simplement m’assurer
que j’aurais mon tour.

Le sénateur Neufeld : Nous étions étonnés de vous voir si
tranquille. Nous nous attendions à un peu plus d’exubérance de
votre part.

Le sénateur Ringuette : C’est toujours le même cliché, les
femmes sont passionnées et exubérantes et les hommes sont
calmes et sereins. Pourriez-vous s’il vous plaît éviter ce genre de
remarques, j’apprécierais beaucoup.

Le vice-président : Je vous prie de m’excuser. Quand j’ai assumé
la présidence, on m’a remis une liste d’intervenants où votre nom
ne figurait pas. Je ne pouvais pas savoir. Je fais tout mon possible
pour essayer de repérer ceux qui lèvent la main pour poser des
questions. Je vais donner la parole au sénateur Neufeld, qui sera
suivi du sénateur Ringuette.
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Senator Neufeld: I want to go back to questions about page 9.
It says that the total budgetary expenditures for this year are
$236 billion. My understanding is that the public debt charges
relate to the public debt at the ending of fiscal 2008-09. That does
not incorporate any new debt that would be incurred in the
2009-10 estimates, is that correct?

Mr. Alister Smith: That is my understanding, yes.

Senator Neufeld: I do not know this and I suspect no one
knows it, which is why they do not estimate it. However, if those
debt charges go down, obviously there will be more spending in
direct programming. If it goes up, which portions of that pie
reduce to account for that?

Mr. Alister Smith: We would not be reducing direct program
spending. Having set these budgets for departments, if interest
rates were to go up, we would see total budgetary expenditure
rising, and, therefore, the deficit would rise as a result.

Senator Neufeld: Okay.

Mr. Alister Smith: I think that is the answer. This is sort of
nondiscretionary for us to keep paying the public debt charges,
whatever they are.

Senator Neufeld: On page 11, the major increases for 2009-10
and Main Estimates, the first one is $3 billion; I understand that
one; and the Gas Tax Fund. However, on funding for major capital
projects — including airlift capability and tank replacement,
et cetera — of $936 million, is that over and above what the
increase was for the military in Supplementary Estimates (C) or is
that inclusive of some of those dollars not yet spent?

Mr. Alister Smith: This increase is looking back at the 2008-09
figures for Main Estimates and comparing those 2008-09 figures
to those for 2009-10. If you look back at the 2008-09 year as a
whole, you could do another comparison, which is in this Blue
Book, of the total estimates for the year 2008-09. This would be
Main Estimates plus Supplementary Estimates (A), (B) and (C).
You could compare that number, which includes your
supplementary estimates, to this one. That would give you a
slightly different picture because it would include all those other
expenses.

Senator Neufeld: Last on the page is funding to development
private-public partnerships for related infrastructure projects
totalling $83 million. Is that $83 million to develop the process,
or is that for some of the capital, and is this for Canada-funded
projects only?

British Columbia has been using private-public partnerships,
P3 for a number of years. It has done a relatively good job of that.
I know developing it costs money; there is no doubt about that.

Le sénateur Neufeld : J’aimerais revenir à la page 9, où l’on dit
que les dépenses budgétaires totales de cette année s’élèvent à
236 milliards de dollars. Je crois savoir que les paiements relatifs
au service de la dette sont ceux qui ont été payés jusqu’à la fin de
l’exercice financier de 2008-2009. Autrement dit, le montant ne
comprend pas toute augmentation de la dette pendant l’exercice
financier de 2009-2010, c’est bien ça?

M. Alister Smith : C’est ce que je crois aussi.

Le sénateur Neufeld : Ce que je ne sais pas, et que personne ne
sait sans doute, c’est pourquoi on n’en fait pas une estimation. Si
les paiements affectés au service de la dette diminuent, il y aura
plus d’argent pour les programmes directs. En revanche, s’ils
augmentent, quels secteurs, sur ce graphique, vont en subir le
contrecoup?

M. Alister Smith : Dans ce cas, il n’y aura pas de réduction du
financement des programmes directs. Les budgets des ministères
sont fermes, et, si les taux d’intérêt augmentent, les dépenses
budgétaires totales augmenteront, si bien que le déficit lui aussi
augmentera.

Le sénateur Neufeld : Bien.

M. Alister Smith : Je crois que c’est la réponse qu’il faut
donner. Nous n’avons pas le choix, nous sommes obligés
d’assurer le service de la dette, quel qu’en soit le coût.

Le sénateur Neufeld : À la page 11, il est question des principales
augmentations prévues dans le Budget des dépenses de 2009-2010.
La première s’élève à 3 milliards de dollars, et j’ai compris à quoi
cela correspondait. Il y a aussi le Fond de la taxe sur l’essence.
Maintenant, en ce qui concerne le financement des grands projets
d’immobilisations, notamment la capacité de transport aérien, le
remplacement des chars, et cetera, le fonds s’élève à 936 millions de
dollars; cela s’ajoute-t-il à la rallonge accordée au ministère de la
Défense dans le Budget supplémentaire (C), ou bien cela
comprend-t-il la portion de cette rallonge qui n’avait pas encore
été dépensée?

M. Alister Smith : L’augmentation indiquée ici est la différence
entre le montant prévu dans le Budget des dépenses de 2008-2009 et
celui qui est prévu pour 2009-2010. Vous pouvez faire une autre
comparaison, qui se trouve dans le Livre bleu, en faisant la somme
de tous les crédits accordés pendant l’année financière 2008-2009
(Budget principal des dépenses et Budgets supplémentaires A, B
et C) et en la comparant au montant prévu dans le Budget des
dépenses de 2009-2010. En incluant tous les budgets
supplémentaires, vous auriez alors un résultat un peu différent.

Le sénateur Neufeld : Au bas de la page, il est question du
Fonds pour développer des partenariats public-privé liés à des
projets d’infrastructure, dont le montant total est de 83 millions
de dollars. Cet argent va-t-il servir à élaborer des processus ou à
financer une partie des immobilisations, et s’adresse-t-il
uniquement à des projets financés par le Canada?

La Colombie-Britannique utilise le modèle des partenariats
public-privé, les P3, depuis un certain nombre d’années, et elle en
a acquis une certaine maîtrise. Je sais que la mise en place d’un
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Sometimes, there is no need to recreate the wheel. Is this money
targeted at how we figure out how to do this or is it some capital
funding? What is that $83 million?

Mr. Alister Smith: As my colleague points out to me here, for
the $83 million, if you look at page 9-3 in the Main Estimates,
$10 million of that is for operations and program delivery and
$72.8 million is for the P3 Fund investments. It is a mixture of the
two items.

This fund, I believe, is still being set up. Further work is still to
be done.

Senator Neufeld: As I understand it then, to deliver the
approximately $73 million in projects would cost $10 million.

Mr. Alister Smith: These are set-up costs as well for the
organization, so I do not think that would be a true reflection of
the operating costs on an ongoing basis. The operating costs
reduce as a share of the total on an ongoing basis once it is set up.

Senator Neufeld: To be fair, the $73 million would be the
federal government’s portion if you are doing it three ways.

Mr. Alister Smith: Exactly. The leverage would be much
higher.

Senator Neufeld: That answers my question.

Senator, I am happy to hear you talking about trying to
remove roadblocks. I could not agree with you more. There are
far too many roadblocks that do not allow provinces to reach
their maximum. It does not matter what part of Canada you are
in. I look forward to the discussion we will have about removing
some of those roadblocks as we go into consideration of the
budget implementation act. It will be great.

Senator Meighen: Have any disbursements been made so far
from the P3 Fund, and do you anticipate that the PPP will play a
role in the government stimulus package? Will it be a part of it?

Mr. Alister Smith: My colleague may know better than me.
I do not think any disbursements have been made yet, and I
believe it will be part of the overall stimulus package over the
next two years.

Mr. Gregory Smith: The Minister of Finance announced the
permanent chair on January 19, and the new permanent CEO was
announced January 19. It is just getting up and running. No
investments have been made at this time, but a paragraph in the
budget talked about PPP and how it can help in the whole
financing of infrastructure in the plan going forward.

Senator Meighen: Are you aware of any expressions of interest
from the provinces and, if so, what would be the rough
geographic distribution of those expressions of interest?

Mr. Gregory Smith: I cannot speak to that. I know that the
CEO is travelling the country and meeting all of the provincial
PPP partners and discussing opportunities.

partenariat coûte de l’argent, c’est indéniable. Parfois, il est inutile
de réinventer la roue. Bref, cet argent va-t-il servir à mettre en
place des partenariats ou bien va-t-il servir, en partie, à financer
des immobilisations? À quoi vont servir ces 83 millions de dollars?

M. Alister Smith : Mon collègue m’indique que la réponse à
cette question se trouve à la page 15-3 du Budget principal des
dépenses, où l’on indique que 10 millions de dollars seront
consacrés au fonctionnement et à l’exécution des programmes, et
que 72,8 millions de dollars seront des paiements à PPP Canada
pour les investissements du Fonds P3. C’est donc les deux à la fois.

Je crois que la mise sur pied du fonds n’est pas tout à fait
terminée.

Le sénateur Neufeld : Donc, si je comprends bien, la mise en
œuvre de projets ayant une valeur totale de 73 millions de dollars
va coûter 10 millions de dollars.

M. Alister Smith : Cela inclut aussi les coûts de démarrage de
l’organisation; une fois que celle-ci sera créée, la part des coûts de
fonctionnement devrait diminuer.

Le sénateur Neufeld : En fait, les 73 millions de dollars
correspondent à la part du gouvernement fédéral, puisqu’il y a
trois partenaires.

M. Alister Smith : C’est exact. La somme totale sera bien plus
élevée.

Le sénateur Neufeld : Vous avez répondu à ma question.

Sénateur, je suis heureux de vous entendre dire qu’il faut
supprimer les entraves. Je suis entièrement d’accord avec vous. Il
y en a beaucoup trop qui empêchent les provinces d’exploiter au
maximum leur potentiel, et ce, quelle que soit la région. Je me
réjouis à l’avance de la discussion que nous aurons à ce sujet,
lorsque nous examinerons la loi d’exécution du budget.

Le sénateur Meighen : A-t-on déjà débloqué des fonds à partir
du Fonds P3, et pensez-vous que les PPP joueront un rôle dans le
plan de stimulation du gouvernement?

M. Alister Smith : Mon collègue le sait peut-être mieux que
moi. Je ne sais pas si des fonds ont déjà été débloqués, mais je
pense que cela fera partie des mesures de stimulation pour les
deux prochaines années.

M. Gregory Smith : Le 19 janvier dernier, le ministre des
Finances a nommé le président et le PDG de ce fonds. Donc, les
préparatifs vont bon train. Pour l’instant, aucun fonds n’a été
débloqué, mais on explique, dans un paragraphe du budget,
comment les PPP peuvent contribuer au financement global des
infrastructures.

Le sénateur Meighen : Certaines provinces ont-elles manifesté
de l’intérêt, et, si oui, quelle est la répartition géographique de ces
manifestations d’intérêt?

M. Gregory Smith : Je ne pourrais pas vous dire. Je sais que le
PDG est en train de faire la tournée des provinces pour rencontrer
tous les partenaires provinciaux des PPP.
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Senator Meighen: Is there a cap or a limit to disbursements that
may be made out of the fund, or is it governed by the income
generated by the capital in any fiscal year?

Mr. Gregory Smith:When PPP was created, the announcement
was a $1.2-billion fund over five years. I suppose that is the plan
at this point in time.

Senator Meighen: Please explain for my edification. You mean
you divide $1.2 billion by 5 and that is the amount you can spend
each year, or is it the interest on the $1.2 billion?

Mr. Gregory Smith: No, that would be the appropriated
amounts to be invested. Returns would be on top of that.

Senator Meighen: What is eligible to be spent then?

Mr. Gregory Smith: In fiscal 2009-10, investment is $72.8 million.

Senator Meighen: For investment in PPP projects?

Mr. Gregory Smith: Yes. When you see the RPP for the
Department of Finance, you will see that three-year window that
they plan to spend.

Senator Ringuette: My first question is in regard to this
supposed $25-million program for foreign artists. I have looked
through the budget book, but it is not there. I have looked
through this book, and it is not there. Where can I find this
$25 million for foreign artist recognition?

Mr. Alister Smith: I do not know either, senator. I do not
believe it is in the Main Estimates.

Senator Ringuette: It is nowhere. Where is it hiding?

Mr. Alister Smith: I believe that is a question that Minister
Moore or the department might be able to provide more
information on, but it is not in the Main Estimates.

Senator Ringuette: It is nowhere to be found and is hiding from
being recognized by the Canadian taxpayer.

Under the Human Resources and Skills Development
Department, operating expenditures, on page 14-2 of Main
Estimates, I see a reduction of $19 million. I would like to
know why because that department is responsible to deliver
Employment Insurance benefits, and there is a huge delay. They
need to provide more staffing to decrease that delay in paying
benefits to EI recipients, and yet this budget shows a $19-million
reduction. How can we explain that?

Mr. Alister Smith: Senator, a long list of increases and
decreases to their budget results in that net effect. I would also
say that that might be changed quite considerably by the
economic action plan. For instance, if I look at the reductions
in their budget, just on that side, some reductions are related to
the Canada Student Financial Assistance Act.

Le sénateur Meighen : Les fonds qui vont être débloqués
seront-ils plafonnés, ou bien cela dépendra-t-il des revenus
générés par les immobilisations pendant l’année financière?

M. Gregory Smith : Lorsqu’on a créé les PPP, on a annoncé la
mise sur pied d’un fonds de 1,2 milliard de dollars sur cinq ans. Je
suppose que c’est toujours ce qui est prévu.

Le sénateur Meighen : Je voudrais comprendre. Voulez-vous
dire que vous divisez 1,2 milliard de dollars par cinq et que c’est le
montant que vous allez dépenser chaque année, ou bien est-ce
l’intérêt sur ces 1,2 milliard de dollars?

M. Gregory Smith : Non, ce sont les montants qui seront
réellement investis. Les intérêts sont en plus.

Le sénateur Meighen : Quel est le total de ce qui pourra être
dépensé?

M. Gregory Smith : Pendant l’exercice financier de 2009-2010,
on pourra dépenser 72,8 millions de dollars.

Le sénateur Meighen : Pour des investissements dans des
projets PPP?

M. Gregory Smith : Oui. Si vous vous reportez au RPP du
ministère des Finances, vous verrez qu’il y a un échéancier de trois
ans pour dépenser cet argent.

Le sénateur Ringuette : Ma première question concerne ce soi-
disant programme de 25 millions de dollars pour les artistes
étrangers. J’ai bien examiné le document du budget, et je n’ai rien
trouvé. J’ai examiné le Budget des dépenses, et je n’ai rien trouvé.
Bref, où figure ce programme de 25 millions de dollars pour les
artistes étrangers?

M. Alister Smith : Je n’en sais rien non plus, sénateur. Je ne
pense pas qu’il figure dans le Budget principal des dépenses.

Le sénateur Ringuette : Il n’est nulle part. Où se cache-t-il?

M. Alister Smith : C’est une question qu’il faudrait peut-être
poser au ministre Moore ou au ministère, mais en tout cas, il n’est
pas dans le Budget principal des dépenses.

Le sénateur Ringuette : On ne le trouve nulle part, et le
contribuable canadien serait bien en peine de le trouver.

À la page 22-2 du Budget principal des dépenses, sous la
rubrique Ressources humaines et Développement des compétences,
je vois une réduction de 19 millions de dollars. J’aimerais savoir
pourquoi, d’autant plus que c’est ce ministère qui est chargé de
distribuer les prestations d’assurance-emploi, pour lesquelles il y a
déjà des retards énormes. Il faudrait que ce ministère puisse
embaucher du personnel afin de résorber ces retards dans le
paiement des prestations d’assurance-emploi, mais on a diminué
son budget de 19 millions de dollars. Comment pouvez-vous
expliquer cela?

M. Alister Smith : Sénateur, il y a eu toute une série
d’augmentations et de diminutions du budget de ce ministère,
qui se sont traduites, au final, par cette diminution nette. Je dois
vous dire aussi que ce chiffre pourrait changer considérablement
en raison du plan d’action économique. Toutefois, en ce qui
concerne les réductions, je peux vous dire que certaines sont liées à
la Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants.
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Senator Ringuette: Yes, quite a lot; $2 billion.

Mr. Alister Smith: There is a decrease due to the expiration of
the two-year Homelessness Partnering Strategy, yet that has been
overtaken by a much larger initiative. That will offset those
reductions.

Senator Ringuette: With the student grants, loans, et cetera,
there is a reduction of $2 billion on page 14-3.

Mr. Alister Smith: What I have here is a reduction in the loans
negotiated and repayments under the Canada Student Financial
Assistance Act. With the new Canada Student Grant Program,
which is coming into effect, we have essentially a new program
here where the loans dispersed will be expected to decrease, and
voluntary repayments are forecast to be higher than originally
expected.

A complex set of changes on the student assistance side result
in part of that reduction in the non-budgetary side.

Senator Ringuette: There is a $2-billion reduction. We still do
not know why the operating expenditures, such as the EI claims
and disbursements are under this operating expenditure item.

Mr. Alister Smith: I should have clarified this at the beginning.
The $2-billion change you are referring to is a statutory item.
That will not affect the operating expense issue, the first question
that you asked.

Senator Ringuette: It is clearly stated here that there is a
difference of $19 million in regards to the operating expenditure
for HRSDC.

Mr. Alister Smith: Correct. Therefore, there is that decline in
the operating expenditures, absolutely. I may have misled you by
talking about the student assistance part.

Senator Ringuette: We are talking about apples and oranges
here.

Mr. Alister Smith: That is statutory. That does not affect the
operating expenses. I took you down that path. However, I was
looking at a list of increases and decreases to operating
expenditures, and one of them was student related. Another was
the Homelessness Partnering Strategy.

Senator Ringuette: That has been sent to another area.

Mr. Alister Smith: The Targeted Initiative for Older Workers
program has also been reversed in the budget. Likely, we need to
incorporate all of these budget numbers to have a true picture. Of
course, we cannot do that when we table these Main Estimates in
February and the budget comes out in February. That is part of
the problem that we face.

Le sénateur Ringuette : Oui, et c’est une réduction importante :
2 milliards de dollars.

M. Alister Smith : La Stratégie des partenariats de lutte contre
l’itinérance, en place depuis deux ans, a pris fin, ce qui explique la
réduction des crédits correspondants. Toutefois, cette stratégie a
été reprise dans le cadre d’une initiative de plus grande envergure.
Cela compensera ces réductions.

Le sénateur Ringuette : Avec les subventions et les prêts aux
étudiants, et cetera, cela représente une réduction de 2 milliards de
dollars, à la page 22-3.

M. Alister Smith : Ici, la réduction correspond aux prêts
négociés et aux remboursements effectués en vertu de la Loi
fédérale sur l’aide financière aux étudiants. Le nouveau
Programme consolidé de subventions aux étudiants, qui va
bientôt entrer en vigueur, devrait entraîner une diminution du
nombre de prêts, mais on prévoit que les remboursements
volontaires seront plus élevés que prévu au départ.

Toutes sortes de changements complexes ont été apportés au
programme d’aide aux étudiants, qui se traduisent en partie par
une réduction des postes non budgétaires.

Le sénateur Ringuette : Mais il y a toujours cette réduction de
2 milliards de dollars, et nous ne savons toujours pas pourquoi les
dépenses de fonctionnement relatives à l’administration de
l’assurance-emploi, entre autres, figurent dans ce poste de
dépenses.

M. Alister Smith : Excusez-moi, j’aurais dû vous dire dès le
début que cet écart de 2 milliards de dollars correspond à un poste
budgétaire. Autrement dit, cela n’affectera pas les dépenses de
fonctionnement, et c’était là votre première question.

Le sénateur Ringuette : Pourtant, le document indique
clairement qu’il y a une différence de 19 millions de dollars en
ce qui concerne les dépenses de fonctionnement de DRHC.

M. Alister Smith : Oui, c’est vrai qu’il y a une diminution des
dépenses de fonctionnement. Je vous ai peut-être induite en erreur
en vous parlant du programme d’aide aux étudiants.

Le sénateur Ringuette : On est en train de mélanger les torchons
et les serviettes.

M. Alister Smith : C’est un poste budgétaire prévu par la loi.
Cela n’affecte pas les dépenses de fonctionnement. Moi je vous
parlais des augmentations et diminutions touchant les dépenses de
fonctionnement, et l’aide aux étudiants est l’un des postes touchés.
L’autre est la Stratégie des partenariats de lutte contre
l’itinérance.

Le sénateur Ringuette : Cela figure ailleurs maintenant.

M. Alister Smith : L’Initiative ciblée pour les travailleurs âgés
en est un autre exemple. Mais encore une fois, il faut additionner
tous ces postes budgétaires pour voir vraiment ce qu’il en est. Et
bien sûr, nous n’avons pas le temps de le faire puisque nous
déposons ce Budget principal des dépenses en février et que le
budget est présenté en février aussi. C’est un problème pour nous.
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Senator Ringuette: With regard to departmental planning to
deliver the services, we have known since the end of September or
early October that there would be a major increase in claimants
and, therefore, a major increase in staffing capability. Some
people have been waiting for two months. It is difficult to feed a
family if you have to wait two months for money. Still, we have a
department cutting its operations by $2 million.

Mr. Alister Smith: I believe the budget and the economic action
plan contain a great deal of money for which HRSDC would be
responsible that will also cover operating costs.

Senator Ringuette: Do you mean operating costs to deliver EI?

Mr. Alister Smith: Well, yes, additional training —

Senator Ringuette: One minute, if you will. At page 14-8 and
14-9, we find all the training components with respect to the
labour market, the sector councils, the older workers program,
human resource planning, the Labour-Management Partnership
Program and Labour Market Agreements for Persons With
Disabilities. All these programs have been cut at the specific time
when we need to invest more in training. This is not rocket
science. I am sorry, but these cuts are from $37 million to
$7 million; from $77 million to $49 million; from $528 million to
$505 million. All of these cuts come down to providing training
for Canadians. If all of these programs have been cut, and you are
prepared to tell me that they will all appear in the government’s
economic plan, then I will say to you that the government’s
economic plan is just a storefront. They made these cuts so that
their economic action plan can show money for retraining. Is that
what you are going to say?

Mr. Alister Smith: I was going to say something somewhat
different and refer to page 1-21 of the budget, where you can see
an enormous amount of funding set aside, or hopefully will be.

Senator Ringuette: Set aside from where? They have been cut
here so that they can be shown as an increase there.

Mr. Alister Smith: No. We have of course the budget
implementation bill; we have the central vote, which will be
used for some of these items, and we have Supplementary
Estimates (A) coming forward. In this area, there are quite a few
initiatives on training; for example, an EI training program, a
Strategic Training and Transition Fund, additional funding for
the Canada Summer Jobs program for students, and the federal
public service student employment program.

Le sénateur Ringuette : Pour ce qui est de la planification, nous
savions depuis la fin septembre ou début octobre que le nombre de
demandeurs d’assurance-emploi augmenterait considérablement, et
que, par conséquent, il faudrait recruter du personnel pour traiter
les demandes. Certains chômeurs attendent depuis deux mois. C’est
difficile de nourrir une famille quand vous devez attendre deux
mois pour toucher votre argent. Et pendant ce temps, on réduit le
budget de fonctionnement du ministère de 2 millions de dollars.

M. Alister Smith : Je crois que le budget et le plan d’action
économique prévoient des crédits importants pour DRHC, qui
serviront aussi à couvrir les dépenses de fonctionnement.

Le sénateur Ringuette : Parlez-vous des dépenses de
fonctionnement pour administrer le programme d’assurance-
emploi?

M. Alister Smith : Oui, pour la formation supplémentaire...

Le sénateur Ringuette : Un instant, s’il vous plaît. Aux
pages 22-8 et 22-9, on a la liste de tous les postes relatifs à la
formation professionnelle, les conseils sectoriels, les programmes
pour les travailleurs âgés, la planification des ressources
humaines, le Programme de partenariat syndical-patronal, et les
Ententes sur le marché du travail visant les personnes
handicapées. Tous ces programmes ont fait l’objet de réductions
au moment même où il aurait fallu investir davantage dans la
formation. On n’a pas besoin d’avoir la tête à Papineau pour
comprendre cela. Je suis désolée, mais ce sont bien des réductions
puisque les crédits sont passés de 37 à 7 millions de dollars;
de 77 à 49 millions de dollars, et de 528 à 505 millions de dollars.
Toutes ces réductions ont été opérées dans des programmes de
formation pour les Canadiens. Si tous ces programmes ont été
réduits mais que, comme vous allez me le dire, ils vont tous
réapparaître dans le plan économique du gouvernement, j’en
déduis que le plan économique du gouvernement n’est qu’une
façade. Ils ont décidé de faire ces coupures et de replacer l’argent
ainsi économisé dans leur plan économique pour montrer qu’ils
investissent dans la formation. Est-ce bien cela que vous allez
me dire?

M. Alister Smith : J’allais vous donner une réponse un peu
différente en vous disant de vous reporter à la page 1-21 du
budget, où sont indiquées les sommes considérables qui ont été ou
seront mises de côté.

Le sénateur Ringuette : Mais où sommes-nous allés chercher
cet argent? Je suis convaincue qu’on a réduit des programmes
pour pouvoir faire apparaître des augmentations ailleurs.

M. Alister Smith : Non. Nous avons bien sûr le projet de loi
d’exécution du budget; nous avons le crédit central, qui servira à
financer certains de ces programmes, et nous avons le Budget
supplémentaire A qui sera bientôt déposé. Ces documents
contiennent un certain nombre d’initiatives en matière de
formation, comme le programme de formation d’assurance-
emploi, un Fonds de transition et de formation stratégique, des
crédits supplémentaires pour le programme Emplois d’été
Canada, pour les étudiants, et le Programme d’emploi pour les
étudiants dans la fonction publique.
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Senator Ringuette: These programs all exist now. These are not
additional initiatives. Maybe I should have used that wording,
additional initiatives, earlier.

Mr. Alister Smith: However, in 2009-10, just those additional
training programs alone are worth $940 million.

Senator Ringuette: The programs are not additional because
they have been cut here.

Mr. Alister Smith: You are looking at statutory contributions.

Senator Ringuette: Drastic cuts have still been made with
respect to training possibilities, whether through the provinces or
non-profit groups or post-secondary institutions for older
workers, for disabled persons and for the labour market
partnership program. These have all been cut quite drastically.

I will wait until we have Bill C-10 before us, but looking at this
boggles the mind. At such a time in our economic history, we are
screaming that we want Canadians to acquire more skills, yet we
are drastically cutting the existing programs for them to acquire
those skills. I have extreme reservations.

Mr. Alister Smith: If I may, to give you an idea of the scale of
what you see at page 1-21, it is an additional $2 billion over two
years for training. If you look at freezing EI rates and incorporate
all these changes, it is quite significant. In 2009-10, the increase is
$4 billion, and $3.5 billion in 2010-11. In total, it is some
$8.3-billion increase in direct program spending over two years.

Senator Ringuette: The $4.1 billion is for getting the program
for an additional five weeks. It has nothing do with training.
Right here, you have the $2 billion cut. They cut it here so that
they could do a spin in that budget book. That is what I am telling
you. This is spin that does not reflect the reality of the situation
with respect to providing training programs for Canadians.

Senator Ringuette: This committee has known for a few years
that we have major attrition happening in the federal public
service. We will need to increase the level of hiring to try to
compensate for the more than 20 per cent of people who will
retire. The agency responsible for the hiring is the Public Service
Commission. Currently, the Public Service Commission should be
on high alert to hire, yet the Main Estimates at page 5-29, shows
that they have $5 million less to work with. It is exasperating
when, year after year, we try to raise these issues to sensitize
government, the public service and Treasury Board. Some issues
you cannot run away from, and human resources is one of them.

Le sénateur Ringuette : Tous ces programmes existent déjà. Ce
ne sont pas de nouvelles initiatives. J’aurais peut-être dû employer
ces termes plus tôt : nouvelles initiatives.

M. Alister Smith : En tout cas, en 2009-2010, ces programmes
de formation supplémentaires représenteront à eux seuls 940
millions de dollars.

Le sénateur Ringuette : Il ne s’agit pas de programmes
supplémentaires étant donné qu’on les a supprimés ici.

M. Alister Smith : Vous parlez des contributions statutaires.

Le sénateur Ringuette : Il n’en demeure pas moins qu’on a
opéré des réductions draconiennes dans des programmes de
formation destinés aux travailleurs âgés et aux travailleurs
handicapés, que ce soit au niveau des provinces, de groupes à
but non lucratif ou d’établissements postsecondaires, sans oublier
le programme de partenariat syndical-patronal. Ils ont tous subi
des coupures draconiennes.

Je vais attendre que notre comité soit saisi du projet de
loi C-10, mais pour l’instant, je suis absolument renversée. À une
époque où nous disons tous qu’il faut que les Canadiens
acquièrent plus de compétences, nous faisons des coupes
sombres dans des programmes qui leur permettent justement
d’acquérir ces compétences. J’ai énormément de réserves à l’égard
de ce document.

M. Alister Smith : Permettez-moi de vous donner une idée de
l’ampleur des crédits qui sont prévus à la page 1-21 : ce sont
2 milliards de dollars supplémentaires qui seront investis dans la
formation pendant deux ans. Si l’on tient compte du gel des taux
d’assurance-emploi et d’autres changements, cela représente des
sommes importantes. En 2009-2010, l’augmentation sera de
4 milliards de dollars, et en 2010-2011, de 3,5 milliards. Au
total, cela représentera une hausse de 8,3 milliards de dollars des
budgets des programmes directs.

Le sénateur Ringuette : L’augmentation de 4,1 milliards de
dollars vise à prolonger la durée du programme de cinq semaines.
Cela n’a rien à voir avec la formation. Ici même vous avez une
réduction de 2 milliards de dollars, et par un tour de passe-passe,
vous récupérez cet argent pour le faire réapparaître dans le
budget. C’est exactement ça. C’est un tour de passe-passe qui
brouille complètement la réalité pour ce qui est des programmes
de formation à l’intention des Canadiens.

Le sénateur Ringuette : Notre comité sait depuis des années que
le taux d’attrition est très élevé dans la fonction publique. Il va
falloir accélérer l’embauche afin de remplacer les 20 p. 100 de
fonctionnaires qui vont prendre leur retraite. L’organisme
responsable du recrutement est la Commission de la fonction
publique. À l’heure actuelle, cette commission devrait être sur le
pied de guerre pour faire tout le recrutement nécessaire; et
pourtant, à la page 20-31, on voit qu’elle devra opérer avec
5 millions de moins. C’est frustrant de répéter toujours la même
chose, année après année, pour essayer de sensibiliser le
gouvernement, la fonction publique et le Conseil du Trésor à
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We are a service-based sector, and the number one requirement is
human resources. The numbers do not fail on that. However,
their operating budget has been cut by $5 million.

Mr. Alister Smith: Senator, the $5 million cut is due to a
reduction in the interim recruitment solution and the longer-term
Public Service Staffing Modernization Project, so in time-limited
funding, which is now sunsetting. I would also mention that the
public service, I believe, has been growing significantly over the
last few years. Therefore, recruitment has been relatively
successful.

I agree with you — and I think everyone in the public service
does — that there are demographics just as4 everywhere in the
rest of the country that make it imperative that we do recruit to
fill the gaps. I believe we are doing that, and, in everything we do,
we are putting a lot of emphasis on public service renewal.
Therefore, I do not think this is a reduction, as such, in the effort
to recruit.

Senator Ringuette: I am not saying that it is a reduction in the
effort to recruit. I am saying that the Public Service
Commission — and Madam Barrados — will have $5 million
less to work with in order to meet the hiring requirements of the
federal public service. That is sad because we are at a time where
the requirements are probably at their peak right now, if you look
at the attrition situation.

Regardless, I have had my say.

Senator Callbeck: In the Main Estimates on page 3-4, under
Atlantic Canada Opportunities Agency Department, I see that
enterprise development and community development programs
have both been cut, one by $16 million and the other by
$13 million. It runs about 10 per cent. Do you have any
explanation for that?

Mr. Alister Smith: I do not personally.

Mr. Gregory Smith: Are you looking at the program by
activities chart?

Senator Callbeck: Yes.

Mr. Gregory Smith: That is for information for the types of
areas in which that organization works. When you look at
page 3-2, their appropriation actually goes up in total to
$332 million from $328 million. The activity table just reflects
into what areas they are putting their resources.

Senator Callbeck: It is showing it there that it goes up, but,
with the supplementary estimates added in, I believe it was
somewhere in the region of $350 million. Therefore, it really has
not gone up; it is gone down.

On page 3-5, you can see where the Innovative Communities
Fund is down $12 million; the International Business Development
Program goes on from $1.7 million to $700,000. I would like to
know why these programs have been decreased.

toutes ces questions. Il y a des problèmes qui sont
incontournables, et les ressources humaines en font partie. Nous
sommes un secteur de services, où les ressources humaines doivent
être la priorité no un. Les chiffres sont là. Et pourtant, le
gouvernement décide de réduire le budget de la commission de
5 millions de dollars.

M. Alister Smith : Sénateur, la réduction de 5 millions
concerne le programme de recrutement temporaire et le Projet
de modernisation de la dotation de la fonction publique, qui est
un projet à long terme assorti d’un financement à durée limitée et
sur le point de se terminer. J’aimerais aussi ajouter que la fonction
publique a beaucoup recruté ces dernières années. Donc, le
recrutement a relativement bien marché.

Certes, vous avez tout à fait raison de dire que, comme
d’ailleurs partout au Canada, l’évolution démographique nous
oblige à intervenir rapidement pour combler les trous. C’est
justement ce que nous sommes en train de faire et, comme dans
beaucoup d’autres secteurs, nous consacrons beaucoup d’efforts
au renouvellement des effectifs.

Le sénateur Ringuette : Je ne dis pas que vous avez ralenti vos
efforts en matière de recrutement. Je dis simplement que la
Commission de la fonction publique, en l’occurrence
Mme Barrados, disposera de 5 millions de dollars de moins
pour faire le recrutement nécessaire dans la fonction publique
fédérale, et que c’est d’autant plus regrettable que les besoins sont
criants, étant donné les nombreux départs à la retraite.

Peu importe, j’ai dit ce que j’avais à dire.

Le sénateur Callbeck : À la page 5-5 du Budget principal des
dépenses, sous la rubrique Agence de promotion économique du
Canada atlantique, je constate que les crédits des programmes de
développement des entreprises ont subi une réduction, l’un de
16 millions de dollars et l’autre, de 13 millions. Cela représente
une réduction d’à peu près 10 p. 100. Pouvez-vous m’expliquer
pourquoi?

M. Alister Smith : Personnellement, non je ne le peux pas.

M. Gregory Smith : Parlez-vous du tableau intitulé programme
par activité?

Le sénateur Callbeck : Oui.

M. Gregory Smith : À la page 5-4, donc, vous voyez que le
total des crédits passe de 328 millions à 332 millions de dollars. Ce
tableau vous montre dans quels secteurs le ministère va investir
ses ressources.

Le sénateur Callbeck : Ce tableau indique une augmentation,
certes, mais si vous prenez en compte le budget supplémentaire,
les crédits totalisaient l’an dernier environ 350 millions de dollars.
C’est pour cela que je parle de diminution et pas d’augmentation.

À la page 5-5, je constate que le Fonds d’investissement
stratégique dans les collectivités subit une diminution de
12 millions de dollars, et que le Programme de promotion du
commerce extérieur passe de 1,7 million à 700 000 $. J’aimerais
savoir pourquoi on a réduit les budgets de ces deux programmes.
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Mr. Alister Smith: We will try to get answers from Atlantic
Canada Opportunities Agency, ACOA, for you.

Senator Callbeck: All right. On page 5-19, under Canadian
Heritage, National Arts Centre Corporation, it says, ‘‘Strong and
dynamic performing arts in the National Capital Region and
across Canada.’’ I am just wondering how much of that money is
spent outside of Ottawa.

Mr. Alister Smith: We will ask the National Arts Centre.

Senator Callbeck: On page 5-19, the column that says, ‘‘Less:
Revenues credited to the vote,’’ where would those revenues come
from?

Mr. Alister Smith: Presumably, that would be ticket sales from
the National Arts Centre.

Senator Callbeck: Okay; they would get the ticket sales.

Mr. Alister Smith: Yes, so the revenue is credited to the vote,
and it is re-spendable.

Senator Callbeck: All right. However, in the column for
2008-09 Main Estimates, the $24 million is net, correct? Is that
without any revenue credited?

Mr. Alister Smith: No, that is probably a total number, so
there is probably a reduction there, as well.

Senator Ringuette: In other words, we are reducing Canadian
arts, yet funding foreign artists $25 million.

Senator Callbeck: That is what we are doing.

I would like to have a breakdown as to how that money is
spent across Canada.

Mr. Alister Smith: Okay. We will ask.

Senator Banks:My first question is a supplementary to Senator
Ringuette’s question about the $25-million Canada prize.

I remember when I was on this committee years ago, we were
told — and you told us again last week — that supplementary
estimates are not new money; they are moving money around,
money that was already contained in the budget.

Would you undertake to find out and let us know through the
clerk where the $25 million is in the budget, where it shows up; if
it is in there someplace?

Mr. Alister Smith: We will undertake to do that.

Senator Banks: I have five quick questions, and, deputy chair, I
would ask that if any of these are not answered, they be
responded to through the clerk.

M. Alister Smith : Je vais me renseigner auprès de l’Agence de
promotion économique du Canada atlantique, et je vous ferai
parvenir l’information.

Le sénateur Callbeck : Très bien. À la page 20-21, sous la
rubrique Société du Centre national des Arts, je lis : « Arts
d’interprétation forts et dynamiques dans la région de la capitale
nationale et à travers le Canada ». J’aimerais savoir quelle partie
du budget est consacré à des manifestations à l’extérieur d’Ottawa.

M. Alister Smith : Nous poserons la question au Centre
national des Arts.

Le sénateur Callbeck : À la page 20-21, on indique dans la
colonne : « Moins : Recettes à valoir sur le crédit ». D’où
viennent ces recettes?

M. Alister Smith : Je suppose qu’il s’agit de la vente de billets
pour des spectacles du Centre national des Arts.

Le sénateur Callbeck : Ils encaissent donc le produit des ventes
de billets.

M. Alister Smith : Oui, et ces recettes sont portées au crédit de
ce poste budgétaire pour qu’elles puissent être redépensées.

Le sénateur Callbeck : Très bien. Mais dans la colonne du
Budget principal des dépenses de 2008-2009, le crédit de
24 millions de dollars est un montant net, c’est bien cela? Il n’y
a pas de recettes à valoir sur ce crédit?

M. Alister Smith : Non, je crois que c’est le chiffre total, auquel
il faut sans doute soustraire les recettes.

Le sénateur Ringuette : Autrement dit, nous réduisons les
budgets pour les arts canadiens, mais on finance les artistes
étrangers à coups de 25 millions de dollars.

Le sénateur Callbeck : C’est exactement ce qui se passe.

J’aimerais avoir une ventilation de ces dépenses dans toutes les
régions du Canada.

M. Alister Smith : Très bien, j’en ferai la demande.

Le sénateur Banks : J’aimerais poser une question
supplémentaire au sujet de la remarque du sénateur Ringuette
sur le prix de 25 millions de dollars.

Quand j’étais membre de ce comité, il y a des années, on nous
avait dit, et c’est ce que vous nous avez redit cette semaine, que les
budgets supplémentaires ne constituent pas un nouvel apport
d’argent, que ce sont des fonds qui circulent et qui sont prévus au
départ dans le budget.

Pourriez-vous donc me dire où se trouve cette somme de
25 millions de dollars dans le budget? Puis-je compter sur vous
pour faire parvenir l’information au greffier?

M. Alister Smith : Bien sûr.

Le sénateur Banks : J’ai cinq petites questions à poser, et,
monsieur le vice-président, si les témoins ne peuvent pas répondre
à toutes, je leur demanderai de nous faire parvenir les
informations par l’intermédiaire de notre greffier.
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Senator Neufeld raised a question earlier about the
overlapping of environmental assessments as between the
various orders of government — all three orders of government
in some cases. He is right in that there is such a thing. However, I
notice that the Canadian Environmental Assessment Agency’s net
plan to spending decreases about $2.4 million and that is
attributable, in part, to one-time funding for the regulatory
system for major national resource projects and for the
Aboriginal consultations for environmental assessment processes.

Mr. Alister Smith: That is correct.

Senator Banks: Were those two programs assessed as to their
efficacy? Did they work? Is there a report from them? I know you
should not be answering that question directly but could you find
out for us if they have been assessed?

Mr. Alister Smith: Certainly, if there is some evaluation of the
programs, we will follow up on that, yes.

Senator Banks: On page 9 of the deck, the total spending is
shown as $235.8 billion and on page 1-14 of the estimates it is
shown as $248.3 billion. The difference is $12.5 billion. Where is
that difference?

Mr. Alister Smith: Are you referring to a reconciliation
between the budget and the Main Estimates?

Senator Banks: It is between the Main Estimates and the deck.
The deck, on page 9, shows $235.8 billion as the Main Estimates,
I think, is it not?

Mr. Alister Smith: Yes.

Senator Banks: In the Main Estimates themselves, on
page 1-14, in the total at the bottom of the left-hand bold
column is $248.3 billion. The difference is about $12.5 billion.
Which of these is wrong? They cannot both be right.

Mr. Gregory Smith: You might be referring to page 1-5
not 1-14.

Senator Banks: Yes, 1-5. You are right; I am sorry.

Mr. Gregory Smith: If you look at 1-5, just above the
$248 billion, you will see the $235,784.6 billion total budgetary
Main Estimates. Underneath that are two minor adjustments.

Senator Banks: A net adjustment from net to gross basis. What
does that mean?

Mr. Alister Smith: When the Department of Finance issues its
economic and fiscal update, which was most recent document to
which we were aligning, or the budget, they provide their

Le sénateur Neufeld a déjà abordé la question des évaluations
environnementales qui font double emploi entre divers paliers de
gouvernement, voire entre les trois paliers de gouvernement. Il a
raison de dénoncer cette situation, car elle existe bel et bien. Je
constate toutefois que les prévisions de dépenses de l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale accusent une
diminution nette d’environ 2,4 millions, en partie attribuable à la
disparition du financement ponctuel du système de réglementation
des grands projets relatifs aux ressources nationales, ainsi que du
financement de consultations menées auprès des Autochtones au
sujet des évaluations environnementales.

M. Alister Smith : C’est exact.

Le sénateur Banks : A-t-on mesuré l’efficacité de ces deux
programmes? Ont-ils eu des résultats? Ont-ils fait l’objet d’un
rapport d’évaluation? Je suppose que vous ne pouvez pas me
répondre tout de suite, mais pourrez-vous me faire parvenir cette
information?

M. Alister Smith : Volontiers, nous allons nous renseigner et,
s’il y a une évaluation quelconque de ces programmes, nous vous
la ferons parvenir.

Le sénateur Banks : À la page 9 du dossier de présentation, on
indique que le total des dépenses s’élève à 235,8 milliards de
dollars, alors qu’à la page 1-14 du Budget des dépenses, ce chiffre
est de 248,3 milliards de dollars. Cela fait une différence de
12,5 milliards de dollars. Pourquoi?

M. Alister Smith : Comparez-vous le chiffre du budget et celui
du Budget principal des dépenses?

Le sénateur Banks : Non, celui du Budget principal des
dépenses et celui du dossier de présentation; à la page 9, le
dossier indique que le total des dépenses prévues s’élève à
235,8 milliards de dollars, c’est bien cela?

M. Alister Smith : Oui.

Le sénateur Banks : Dans le Budget principal des dépenses, à la
page 1-14, le chiffre total indiqué au bas de la colonne de gauche
est de 248,3 milliards de dollars. Cela fait une différence d’environ
12,5 milliards de dollars. Lequel des deux est faux? Les deux
chiffres ne peuvent pas être exacts tous les deux.

M. Gregory Smith : Vous voulez sans doute parler de la
page 1-5, et non de la page 1-14.

Le sénateur Banks : Oui, c’est 1-5, vous avez raison, excusez-moi.

M. Gregory Smith : À la page 1-5, dans la même colonne, juste
au-dessus du chiffre de 248 milliards de dollars, vous avez un
montant de 235 784,6 milliards de dollars, qui est le montant total
des dépenses budgétaires du Budget principal des dépenses. Les
deux chiffres intermédiaires correspondent à deux petits
rajustements.

Le sénateur Banks : Vous indiquez « rajustement net, avec des
données brutes au lieu de données nettes «. Qu’est-ce que cela
veut dire?

M. Alister Smith : Lorsque le ministère des Finances présente
son Énoncé économique et financier, qui est le document le plus
récent sur lequel nous nous sommes alignés, ou bien lorsque le
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estimates on a gross basis. Therefore, they do not net out
requirements, as we do. When we come to ask you for money, we
ask you for a net requirement. If we have anything we can credit
against that requirement, we will net it out. Therefore, our request
to you is on a net basis. They provide the numbers for other
purposes on a gross basis, and there is also an accrual adjustment
because they provide numbers on an accrual basis, and we
appropriate on a cash expenditure basis.

Senator Banks: You are now speaking Greek to me, but I am
sure that is the right answer.

The Deputy Chair: We are quickly running out of time. I know
you have additional questions. Perhaps you might ask them. Both
Mr. Smiths might get back to us or we can ask them to come back
and appear before the committee.

Senator Banks: Your choice, deputy chair. I will eliminate all
my other questions but one, the reduction to the Library of
Parliament, which I think is $36 million. This is a particular
concern to us, not just because of the library and the archives
themselves, which are very important to us, but also because
senators to a great deal rely on the Library of Parliament analysts
for research since we have no substantial other means.

The parliamentary librarian, Mr. Young, has explained to me,
when I have asked him about this, that he is between a rock and
hard place. He cannot keep people; he cannot get people; he
cannot pay enough money; and he does not have enough analysts
to do the jobs required by us. I am paraphrasing him, but not
unfairly.

Since, as a percentage of the total administrative operating
costs of Parliament, the Library of Parliament’s budgetary
expenses have gone down by about 3 per cent over the past two
years rather than up — which everyone else has done — why do
we have a decrease for this essential service?

Supplementary to that, I understand that those budget
amounts are set by the Speakers of the Senate and the House of
Commons, and that this is a number based on their
recommendations. Therefore, I presume if we want to change
that, we need to go to the Speakers. However, has anyone given
you a rational explanation for why the Library of Parliament
budget would be decreased?

The Deputy Chair: Could I ask you to get back to us in writing
on that matter?

Mr. Alister Smith: Certainly.

Senator Chaput: With respect to the fiscal equalization, the
major transfers, I was wondering which formula the government
used to calculate the amount that is here.

Mr. Alister Smith: I believe this would be the formula before
the recent changes in the budget in 2009.

Senator Chaput: Would it be the O’Brien formula?

budget est présenté, les prévisions sont faites à partir de données
brutes. Or, nous avons besoin de données nettes. Lorsque vient le
temps pour nous de vous demander d’argent, nous vous
demandons des données nettes. Mais si nous avons déjà les
crédits, nous faisons le rajustement correspondant. Pour d’autres
raisons, ils nous donnent des données brutes, et nous faisons
ensuite un ajustement comptable car ces chiffres proviennent
d’une comptabilité d’exercice, alors que nous comptabilisons les
crédits selon une comptabilité de caisse.

Le sénateur Banks : Pour moi, c’est du chinois, mais je suis sûr
que vous avez raison.

Le vice-président : Le temps passe, et je sais que vous avez
d’autres questions à poser. Soit vous les posez maintenant, soit
nous invitons les deux messieurs Smith à revenir nous voir.

Le sénateur Banks : Comme vous voulez, monsieur le vice-
président. Je suis prêt à retirer toutes les questions sauf une, qui
concerne la réduction du budget de la Bibliothèque du Parlement,
qui représente je crois 36 millions de dollars. Cela m’inquiète, pas
seulement à cause de la bibliothèque et des archives, qui sont très
importantes pour nous, mais aussi parce que les sénateurs
comptent beaucoup sur les analystes de la Bibliothèque du
Parlement pour faire des recherches, étant donné que ce sont les
seuls moyens que nous ayons.

Le bibliothécaire parlementaire, M. Young, m’a dit à ce sujet
qu’il était pris entre l’arbre et l’écorce. Il ne réussit pas à garder ses
propres employés; il n’arrive pas à recruter; il ne peut pas offrir
des salaires suffisants; résultat des courses, il n’a pas suffisamment
d’analystes pour faire le travail que nous lui demandons. Je
paraphrase ce qu’il a dit, mais en substance, c’était ça.

Étant donné que, en pourcentage du total des dépenses de
fonctionnement, le budget de la Bibliothèque du Parlement a
connu une baisse d’environ 3 p. 100 au cours des deux dernières
années, plutôt qu’une hausse comme tout le monde, pourquoi le
budget de ce service essentiel a-t-il encore diminué cette année?

J’aimerais ajouter que je sais fort bien que ce budget est
déterminé en fonction des recommandations des Présidents du
Sénat et de la Chambre des communes, et que, si nous voulons le
modifier, nous devrons sans doute nous adresser à ces deux
présidents. J’aimerais quand même savoir si quelqu’un vous a
expliqué pourquoi le budget de la Bibliothèque du parlement
devait être réduit?

Le vice-président : Pourriez-vous nous faire parvenir la réponse
par écrit?

M. Alister Smith : Bien sûr.

Le sénateur Chaput : En ce qui concerne la péréquation et les
principaux paiements de transfert, j’aimerais savoir quelle
formule le gouvernement a utilisée pour calculer le montant qui
figure ici.

M. Alister Smith : Je suppose que c’est la formule qui était
utilisée avant les derniers changements prévus dans le budget
de 2009.

Le sénateur Chaput : La formule O’Brien?
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Mr. Alister Smith: I believe so, yes.

The Deputy Chair: Are there any further questions?

There being no further questions, the committee is adjourned.

(The committee adjourned.)

M. Alister Smith : Oui, je pense que c’est ça.

Le vice-président : Avez-vous d’autres questions?

Puisqu’il n’y en a pas, je lève la séance.

(La séance est levée.)
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REPORT ON THE  

SUPPLEMENTARY ESTIMATES (C), 2008-2009 

INTRODUCTION 

The Supplementary Estimates (C), 2008-2009 were tabled in Parliament on 

February 12, 2009, and subsequently referred for review to the Standing Senate 

Committee on National Finance on February 24, 2009. 

These Supplementary Estimates are the third set of Supplementary Estimates that 

were issued in the fiscal year ending on March 31, 2009.  Unless otherwise stated, all 

page references are from the Supplementary Estimates (C), 2008-2009 document. 

The committee held two meetings to review these Supplementary Estimates.  On 

February 25, 2009, officials from the Treasury Board Secretariat of Canada, Alister 

Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management Sector and Brian Pagan, Executive 

Director, Expenditure Operations and Estimates Division, Expenditure Management 

Sector, appeared before the committee to testify on the Supplementary Estimates (C), 

2008-2009. On March 3, 2009, officials from Agriculture and Agri-Food Canada as well 

as Industry Canada met with the committee. The officials from Agriculture and Agri-

Food Canada were Pierre Corriveau, Assistant Deputy Minister, Corporate Management, 

Andrew Marsland, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy Branch, Greg Meredith, 

Assistant Deputy Minister, Farm Financial Programs Branch and Susie Miller, Director 

General, Food Value Chain Bureau. The officials from Industry Canada were John 

Connell, Director General, Small Business Policy Branch, Nathalie Poirier-Mizon, 

Director, Canada Small Business Financing Program Directorate and Steve Watton, 

Manager, Economic and Policy Analysis.  

THE SUPPLEMENTARY ESTIMATES (C), 2008-2009 

Supplementary Estimates are tabled in Parliament approximately one month in 

advance of the related Appropriation Act.  They serve a number of purposes.  First, they 

provide information on the government‟s spending requirements that were not 

sufficiently developed when the 2008-2009 Main Estimates were tabled, or have been 

subsequently refined to account for new developments in particular programs or services.  

Second, they provide Parliament with information on changes in estimated statutory 

expenditures (i.e., those authorized by Parliament through enabling legislation).  Finally, 

they are used to seek parliamentary approval for items such as:  transfers of money 

between Votes; debt deletion; loan guarantees; new or increased grants; and changes to 

Vote wording.
1
 

These Supplementary Estimates continue to reflect the government‟s commitment to 

renew the Expenditure Management System (EMS). Normally there are at least two 

                                                 
1
 The latter items often do not require additional appropriations and are included in the related supply bill 

by the notional amount of “one dollar” since in order to be listed in the bill, an item must have monetary 

value. 
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Supplementary Estimates documents tabled each year. Each document is identified 

alphabetically (A, B, C, etc.). In recent years, the first regular Supplementary Estimates 

document has been tabled in late October and the final document in February.  

However, this year, in keeping with government commitments to renew the EMS, 

Supplementary Estimates (A), 2008-09 were tabled in May in order to facilitate a closer 

alignment of the Estimates to the Budget. These Supplementary Estimates represent the 

third opportunity for Parliamentary review of departmental program requirements this 

fiscal year. 

Pages 34 to 49 of the estimates provide a preview of the related supply bill (Proposed 

Schedules 1 and 2 to the Appropriation Bill), and include, by department and 

organization, a list of Vote numbers, the Vote wording, and the requested funds that will 

be proposed to Parliament for approval.   

OVERVIEW OF THE SUPPLEMENTARY ESTIMATES (C), 2008-2009 

A.  Planned Spending 

Treasury Board Secretariat officials began their testimony by providing senators with 

an overview of the $4.0 billion in planned spending under the Supplementary Estimates 

(C), 2008-2009. In the Estimates documents, planned spending is broken down by 

budgetary and non-budgetary expenditures and is displayed for both voted and statutory 

expenditures
2
.  As shown in Table 1 below, the Supplementary Estimates (C), 2008-2009 

total $4.0 billion.  Of this amount, the federal government is seeking Parliament‟s 

approval to spend almost $1.5 billion, while statutory expenditures are expected to 

increase by $2.5 billion. 

Table 1:  Total Supplementary Estimates (C), 2008-2009 

(In millions of dollars) 

 Budgetary Non-Budgetary Total 

Voted 

Appropriations 
1,475.2 2.0 1,477.2 

Statutory 

Appropriations 
2,478.7 (18.6) 2,460.1 

Total 3,953.9 (16.6) 3,937.3 
Source:  Supplementary Estimates (C), 2008-2009, p. 8. 

                                                 
2
 Budgetary spending encompasses the cost of servicing the public debt; operating and capital 

expenditures; transfer payments and subsidies to other levels of government, organizations or individuals; 

and payments to Crown corporations; Non-budgetary expenditures (loans, investments and advances) are 

outlays that represent changes in the composition of the federal government‟s financial assets; Voted 

expenditures are those for which parliamentary authority is sought through an appropriation bill; and 

Statutory expenditures are those authorized by Parliament through enabling legislation; they are included 

in the Estimates documents for information purposes only. 
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Total Estimates to-date for this fiscal year are $231.4 billion, including $221.0 billion 

under the 2008-2009 Main Estimates, $4.1 billion under the Supplementary Estimates 

(A), 2008-2009, $2.3 billion under the Supplementary Estimates (B), 2008-2009 and 

$4.0 billion under the Supplementary Estimates (C) 2008-2009.  This spending is 

consistent with the planned expenses of $239.6 billion established in the March 2008 

budget.   

In his opening presentation, Mr. Smith informed the senators that the Supplementary 

Estimates currently before the committee are seeking Parliament's approval for the 

spending authority required to implement planned spending for items that have been 

approved by cabinet and Treasury Board but not yet proposed to Parliament, to realign or 

transfer some existing spending authority between voted appropriations and to allocate 

other spending that cannot be fully specified in earlier estimates, such as compensation 

adjustments, and to inform Parliament of updated projections of statutory spending. 

These estimates still reflect the 2008-2009 fiscal year and therefore do not represent the 

spending measures in Budget 2009. Mr. Smith also mentioned that with consideration of 

Supplementary Estimates (B) postponed due to prorogation, departments were instructed 

to manage within existing authorities and to curtail activities as necessary. He highlighted 

the fact that 75% of the total voted net requirements of $1.48 billion represents funding 

for the top three items presented in section B. Among the expenditures tabled for 

approval, he highlighted the expenditures listed below. 

B.  Major Items in Budgetary Spending 

Pages 11 to 14 of the Supplementary Estimates (C), 2008-2009 contain an 

explanation of the major budgetary spending (both voted and statutory) relating to the 

$4.0 billion increase in expenditures.  

I) Voted Budgetary Spending is forecasted to increase by $1.48 billion and 

includes: 

 Funding to Treasury Board Secretariat for compensation for salary adjustments 

($707.4 million). 

 Funding to Agriculture and Agri-Food to facilitate the transition of Ontario flue-

cured tobacco producers to exit the industry (Tobacco Transition Program - 

Buyout Element) ($288.9 million). 

 Funding to Health to accelerate tripartite negotiations in British Columbia and 

begin negotiations with other provinces, supported by investments in health 

innovation and core health services for First Nations ($105.9 million). 

 Funding to Atomic Energy of Canada Limited to support the completion of 

CANDU reactor refurbishment projects ($100.0 million). 

 Funding to Finance to increase a debt payment to international organizations on 

behalf of poor countries as part of the Multilateral Debt Relief Initiative 

($100.0 million). 
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 Funding to the Canadian International Development Agency for the Canadian 

contribution to the World Bank's Climate Investment Funds pilot program to 

support climate change adaptation ($85.0 million). 

 Funding to the Canadian International Development Agency for humanitarian 

assistance and increased support in micronutrient programming with a particular 

focus on vulnerable regions such as the Horn of Africa and the Congo 

($65.0 million). 

 Funding to Agriculture and Agri-Food for the non-Business Risk Management 

Elements of Growing Forward ($58.2 million). 

 Incremental funding to Indian Affairs and Northern Development to offset fuel 

price increases for the benefit of First Nation and Northern communities, under 

the Capital Facilities Maintenance Program ($53.8 million). 

 Funding to the Canadian International Development Agency to match Canadian 

public donations to the international response to Cyclone Nargis in Burma and the 

earthquake in China ($53.4 million). 

II) Statutory Budgetary Spending is expected to increase by $2.48 billion and is 

mainly attributable to the following forecast changes: 

 Natural Resources for payments to the Newfoundland Offshore Petroleum 

Resource Revenue Fund ($1,569.5 million). 

 Natural Resources for Newfoundland Fiscal Equalization Offset Payments 

($399.0 million). 

 Chief Electoral Officer to prepare and conduct the 40th General Election (October 

14, 2008) and to prepare for the 41st General Election ($247.8 million). 

 Natural Resources for payments to the Nova Scotia Offshore Revenue Account 

($148.0 million). 

 Human Resources and Skills Development for an increase to the forecast of 

Guaranteed Income Supplement benefit payments based on updated population 

and average monthly rate forecasts ($63.0 million). 

 Human Resources and Skills Development for a decrease to the forecast of Old 

Age Security benefit payments based on updated population and average monthly 

rate forecasts (a decrease of $368.0 million). 

Mr. Smith also brought to the senators‟ attention that Supplementary Estimates (C) 

detail the savings realized as part of the first round of the Strategic reviews of 

departments and agencies
3
 that were included in Budget 2008. He mentioned that the 

savings were used to reduce or offset the amount of new appropriations sought by 

departments in these supplementary estimates. Savings for 2009-10 and future years will 

be reflected in Main Estimates. 

Finally, Mr. Smith acknowledged that part of the stimulus measures announced in 

Budget 2009 will be included in the budget implementation act but that the critical piece 

of the government‟s effort to implement these measures will be Supplementary 

                                                 
3
 For reference, these reviews were announced in Budget 2007. 
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Estimates (A), 2009-10, which should be tabled in May, and not the Main Estimates 

2009-10. This is because the Main Estimates and the budget are not produced in a fashion 

that allows Main Estimates to fully reflect budget initiatives.  

EXAMINATION OF THE SUPPLEMENTARY ESTIMATES (C), 2008-2009 

During the committee‟s hearing on the Supplementary Estimates (C), 2008-2009, 

senators raised a variety of questions related to the realized savings and planned spending 

as outlined above.  Some of these are discussed below.  

1. Savings arising from the Strategic review process 

There was interest on the part of senators to understand the data provided in relation 

to the savings realized through the strategic review process. Mr. Smith began by 

explaining that the strategic review is an exercise by which every department identifies 

low-priority, low-performing programs and reallocates funds from those programs to 

other programs that are higher-priority and better-performing. As such, they must not be 

considered „cuts‟ exercises. Some senators then expressed their interest in knowing which 

low priority programs were affected by the review and which better-performing programs 

benefitted from the ensuing savings. They also questioned why they cannot extract this 

information from the Supplementary Estimates documents. Both Mr. Smith and 

Mr. Pagan explained that it is possible to obtain information from the Supplementary 

Estimates about how savings were used if and only if the savings serve to offset increases 

in new appropriations by the departments that participated in the review, or if the savings 

are transferred between departments. They concluded by mentioning that individual 

ministers own their strategic reviews and are responsible for justifying and 

communicating them to the public. To obtain detailed information about specific savings 

and the affected programs, the committee would have to invite the respective ministers. 

Some senators suggested that the committee should follow-up on this issue at a later date. 

2. Canada Small Business Financing Act 

The attention of the committee then turned to Industry Canada, which requires an 

appropriation of $10 million to cover contractual obligations under the Canada Small 

Business Financing Act. This additional appropriation comes on top of an appropriation 

of $23 million in Supplementary Estimates (B). Total contractual obligations now stand 

at $115 million and senators wondered how much of this money is already spent and how 

much is related to potential claims.  Mr. Smith explained that the incremental amounts 

required in Supplementary Estimates (B) and (C) reflect a deteriorating economy, which 

was not expected at the time that the Main Estimates were prepared. Mr. Smith, not 

knowing what share of the total amount represents actual claims and how much is yet to 

be experienced, undertook to look into the matter and report back to the committee. 

On March 3 2009, officials from Industry Canada were present to answer additional 

questions in relation to the Canada Small Business Financing Program. Mr. Connell 

began by briefly describing the program, which seeks to increase the availability of loans 
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for establishing, expanding, modernizing and improving small businesses. It does this by 

encouraging financial institutions to make their financing available to small businesses 

who would otherwise find it difficult to obtain financing. The Canada Small Business 

Financing Act was enacted in April 1999 to build on its predecessor, the Small Business 

Loans Act. It is a loan loss sharing program by which the Government of Canada 

guarantees some of the lender‟s losses in the event of default. As emphasized by 

Mr. Connell, while Industry Canada is responsible for the administration of the Program, 

financial institutions are responsible for all credit decisions and for making the loans. 

Only firms with business carried on in Canada and with gross revenues less than 

$5 million are allowed to apply for the program. Annually, the program helps about 

10,000 small and medium enterprises obtain about $1 billion in loans. 

In relation to the additional $33 million appropriations required in Supplementary 

Estimates (B) and (C) for the fiscal year 2008-2009, Mr. Connell informed the committee 

that approximately $20 million of the increase is attributable to the actions of one major 

lender who began to lend money to more risky undertakings in recent years, a change in 

behaviour that could not be anticipated by the department. The officials informed the 

committee that to remedy the situation, Industry Canada has placed a ceiling on the 

amount a particular lender can claim. The additional $13 million in additional 

appropriations is a consequence of the deteriorating economy. Overall, senators were 

very pleased with the testimony from the officials of Industry Canada and left with a 

favourable impression of the Canada Small Business Financing Program. 

3. Currency exposure 

The Department of Foreign Affairs and International Trade requested $23.1 million to 

offset foreign exchange losses incurred during missions. The committee wondered why 

the Government of Canada does not hedge its currency exposure, like large international 

corporations do. Mr. Smith informed the committee that he believes it was a deliberate 

choice of the Government of Canada not to try to hedge the currency exposure but to try 

to offset some of the expenses arising from currency fluctuations. 

4. Canadian International Development Agency 

The committee expressed an interest in obtaining a detailed explanation of the 

workings of the program through which CIDA matches Canadian public donations 

following disasters. The concern of the committee is that countries having a well-

organized community in Canada will systematically benefit more from the program than 

other countries because their ability to raise money is greater.  Mr. Smith undertook to 

obtain the required information from CIDA. 

5. Status of women 

Some senators inquired about the existence of studies that would detail potential 

financial savings of the Government of Canada‟s initiative to no longer allow women and 

others to take cases of pay equity to the Human Rights Commission, but rather to allow 
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them to take these cases to an independent tribunal, the Public Service Labour Relations 

Board.  This would force employers and unions to consider pay equity issues at the 

contract negotiation stage, as suggested in Bill C-10, the Budget Implementation Act 

2009. Mr. Smith undertook to look into the matter and report back to the committee. 

6. Environment 

Some senators, believing that the government only has a limited number of climate 

related initiatives, expressed concerns about the delays encountered in the ecoAgriculture 

Biofuels Capital Initiative.  In particular, they were worried that the related $45 million 

budget, which was put to alternative use because of the delays, might never be spent on 

the Initiative. Mr. Smith agreed to follow up on this question. Some senators indicated, 

on the other hand, that while this initiative is delayed, the Government of Canada requires 

an appropriation of $85 million to fund its share of the World Bank‟s Climate Investment 

Fund pilot program to support climate change adaptation. 

7. Road map for Canada’s linguistic duality 

The committee questioned the officials from the Treasury Board Secretariat about the 

Roadmap for Canada‟s Linguistic Duality. Specifically, why was it that some 

departments that were supposed to participate in the program were not asking for any 

appropriations. Mr. Pagan indicated to the committee that this initiative involves the 

cooperation of 14 agencies and that only seven of them identified a financial requirement 

for these Supplementary Estimates.  Required appropriations from other partners in the 

initiative will likely be coming in the future. 

8. Agriculture and Agri-Food Canada 

In their meeting with officials from Agriculture and Agri-food Canada on March 3, 

2009, the committee held an extensive discussion about the transition of Ontario flue-

cured tobacco producers to exit the industry. Specifically, senators inquired about the 

$15 million community development initiatives that were announced by Agriculture and 

Agri-Food Canada on August 1, 2008 but for which no appropriation was required in 

Supplementary Estimates (C). Mr. Meredith informed the committee these funds will be 

targeted specifically at the communities affected by the tobacco transition program. As 

such, Agriculture and Agri-food Canada was still in the process of consulting with the 

aforementioned communities on the best ways to utilize these funds. The officials did not 

yet know the type of initiatives that would be favoured to facilitate the transition to 

alternative productions and consequently, no appropriations were required at this time. 

Mr. Meredith committed to respond to the committee in writing once details are in place 

to ensure senators are aware of the program details.  Mr. Marsland also indicated to the 

committee that the province of Ontario has cooperated on a regulatory level to facilitate 

the implementation of the transition program; they are not cost-sharing in the program 

and are not funding a separate program.  
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The committee had some questions in relation to the Canadian Food Inspection 

Agency but were informed by the officials from Agriculture and Agri-food Canada that 

they could not speak on the behalf of the Agency. Senators expressed the desire to invite 

the Agency at a later date to answer their questions. 

Senators noted that on page 88, the department was reducing its spending under 

Vote 1c by an amount of $3.6 million.  Some senators inquired about the programs that 

had to be reduced to accommodate this transfer of funds to other departments or agencies. 

Mr. Marsland seemed to indicate that no programs from Agriculture and Agri-food 

Canada were affected because under the Going Forward policy framework, they 

identified important concerns that were under the ambit of Health Canada. Therefore, 

they sought and obtained resources that were now being transferred to Health Canada. 

Since departments do not typically require appropriations for the sole purpose of 

transferring the funds to another department, the committee may, at a later date, want to 

seek clarifications on this answer from the department. 

CONCLUSION AND SUMMARY OF COMMITTEE’S WORK IN 2008-2009 

During its hearings on the Supplementary Estimates (C), 2008-2009, the committee 

deliberated on these and other matters. In some circumstances, the Treasury Board 

officials and Agriculture and Agri-food Canada committed to following-up on their 

answers at a later date. 

The Standing Senate Committee on National Finance, to which were referred the 

Supplementary Estimates (C), 2008-2009,  has in obedience to the Order of Reference of 

February 24, 2009, examined the said Estimates and herewith submits its report. 

Moreover, this report on the Supplementary Estimates (C), 2008-2009 is the 

committee‟s final report on government expenditure plans for the fiscal year 2008-2009.  

Altogether, the committee completed 8 reports on government spending in this period. 

As is customary with this committee, several meeting dates were set aside for the 

review of the Estimates during the spring of 2008.  During this period the committee 

submitted the following reports: 

1. In March 2008 a First interim report on the 2008-2009 Estimates, which outlined 

and explained the main features of this year‟s Main Estimates; 

2. On April 8, 2008 the committee submitted its report on The Human Resource 

Management Issues in the Public Service; 

3. On May 28, 2008 its report on The Officers and Agents of Parliament Created or 

Modified under the Federal Accountability Act examined the mandates and roles 

of these newly created positions as well as the progress in filling the positions; 

4. A report on the Supplementary Estimates (A), 2008-2009, was submitted on 

Tuesday, June 3, 2008 prior to consideration of final supply; 

5. A Second interim report on the 2008-2009 Main Estimates, was submitted on 

Wednesday, June 4, 2008; and 
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6. A report on Infrastructure Programs and Regional Development Agencies, 

submitted in June 2008, reported on the committee‟s examination of federal 

infrastructure initiatives. 

The advent of an election in the fall of 2008 and the prorogation of Parliament in 

December 2008, did not allow the committee to resume its work until February 2009.  

Since that time the committee has completed a report on the Supplementary Estimates 

(B), 2008-2009, and the present report on the Supplementary Estimates (C), 2008-2009. 
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RAPPORT SUR LE  

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES DÉPENSES (C) 2008-2009 

INTRODUCTION 

Le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009 a été déposé au Parlement le 

12 février 2009 et renvoyé pour examen au Comité sénatorial permanent des finances 

nationales le 24 février 2009. 

Ce budget est le troisième budget supplémentaire à être présenté au cours de 

l’exercice se terminant le 31 mars 2009. À moins d’indication contraire, tous les numéros 

de pages mentionnés renvoient au Budget supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009. 

Le comité a consacré deux séances à l’examen de ce budget supplémentaire. Le 

25 février, il a recueilli les témoignages de fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du 

Trésor du Canada, à savoir Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des 

dépenses, et Brian Pagan, directeur exécutif, Division des opérations et prévisions de 

dépenses, au sujet du Budget supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009. Le 3 mars 

2009, des représentants d'Agriculture et Agroalimentaire Canada et d'Industrie Canada 

ont rencontré le comité. Ont témoigné, d'Agriculture et Agroalimentaire Canada, Pierre 

Corriveau, sous-ministre adjoint, Gestion intégrée, Andrew Marsland, sous-ministre 

adjoint, Direction générale des politiques stratégiques, Greg Meredith, sous-ministre 

adjoint, Direction générale des programmes financiers pour l'agriculture, et Susie Miller, 

directrice générale, Bureau de la chaîne de valeur des aliments, et, d'Industrie Canada, 

John Connell, directeur général, Direction générale de la politique de la petite entreprise, 

Nathalie Poirier-Mizon, directrice, Le programme de financement des petites entreprises 

au Canada, et Steve Watton, gestionnaire, Analyse économique et politique.  

LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRES DES DÉPENSES (C) 2008-2009 

Les documents du budget supplémentaire des dépenses sont déposés au Parlement 

environ un mois avant la loi de crédits connexe. Ils servent à diverses fins. D’abord, ils 

renseignent le Parlement sur les dépenses nécessaires qui n’étaient pas suffisamment 

étoffées au moment du dépôt du Budget principal des dépenses ou encore qui ont été 

peaufinées par la suite pour prendre en compte les changements apportés à des 

programmes ou à des services particuliers. De même, ils l’informent des modifications 

quant aux coûts prévus des principaux postes législatifs (dépenses engagées en vertu de 

lois habilitantes précédemment adoptées par le Parlement) et visent également à obtenir 

son approbation pour divers postes, tels que les transferts de fonds entre crédits, les 

radiations de dettes, les garanties de prêt, la création ou l’augmentation de subventions et 

les modifications au libellé de crédits
1
. 

Le budget supplémentaire des dépenses porte encore l’empreinte de l’engagement du 

gouvernement de renouveler le système de gestion des dépenses (SGD). Normalement, 

                                                 
1
 Ces derniers postes n’exigent souvent pas de crédits supplémentaires et sont représentés dans le projet de 

loi de crédits habilitant par un montant théorique de « un dollar », car pour qu’un poste soit inclus dans un 

projet de loi de crédits, il doit avoir une valeur pécuniaire. 
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au moins deux budgets supplémentaires des dépenses sont déposés chaque année. Chacun 

des documents est identifié à l’aide d’une lettre de l’alphabet (A, B, C, etc.). Ces 

dernières années, le premier budget supplémentaire des dépenses ordinaire a été déposé à 

la fin d’octobre et le dernier, en février.  

Cette année cependant, dans l’esprit de l’engagement pris par le gouvernement de 

renouveler le système de gestion des dépenses, le Budget supplémentaire des dépenses 

(A) 2008-2009 a plutôt été déposé en mai afin d’assurer une meilleure concordance avec 

le budget fédéral. Le Budget supplémentaire des dépenses (C) représente une troisième 

occasion d’effectuer un examen parlementaire des besoins en matière de programmes 

ministériels pour l’exercice en cours. 

Les pages 36 à 52 du Budget supplémentaire des dépenses donnent un aperçu du 

projet de loi de crédits habilitant (annexes 1 et 2 proposées au projet de loi de crédits) et 

contiennent, par ministère et organisme, la liste des numéros des crédits, le libellé des 

crédits et les fonds demandés qui seront proposés pour approbation au Parlement.   

APERÇU DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES DÉPENSES (C) 2008-2009 

A.  Dépenses prévues 

Les fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor ont d’abord donné aux 

sénateurs un aperçu des dépenses prévues de 4,0 milliards de dollars dans le Budget 

supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009. Dans les documents budgétaires, les 

dépenses prévues sont réparties selon qu’elles sont budgétaires et non budgétaires, et se 

subdivisent en deux catégories : les dépenses votées et les dépenses législatives
2
. Comme 

l’illustre le tableau 1 ci-après, le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009 

totalise 4,0 milliards de dollars. Le gouvernement fédéral demande au Parlement 

d’approuver des dépenses de près de 1,5 milliards de dollars, mais les dépenses 

législatives devraient augmenter de 2,5 millions de dollars. 

Tableau 1 : Total du Budget supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009 

(en millions de dollars) 

 Dépenses 

budgétaires 

Dépenses  

non budgétaires 
Total 

Crédits votés 1 475,2 2,0 1 477,2 

Pouvoirs législatifs  2 478,7 (18,6) 2 460,1 

Total 3 953,9 (16,6) 3 937,3 
Source : Budget supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009, p. 8. 

                                                 
2
 Les dépenses budgétaires comprennent les frais de la dette publique, les dépenses de fonctionnement et 

les dépenses en capital; les paiements de transfert et subventions à d’autres ordres de gouvernement, à des 

organismes ou à des particuliers; et les paiements aux sociétés d’État; les dépenses non budgétaires (prêts, 

placements et avances) sont des dépenses qui correspondent à des changements dans la valeur des actifs 

financiers du gouvernement fédéral; les dépenses votées sont celles qui doivent être autorisées par le 

Parlement au moyen d’un projet de loi de crédits; et les dépenses législatives sont celles qui sont autorisées 

par le Parlement au moyen d’une loi habilitante; elles figurent dans les documents budgétaires à titre 

d’information seulement. 
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Le budget cumulatif total du présent exercice s’élève à 231,4 milliards de dollars, soit 

221,0 milliards de dollars dans le Budget principal des dépenses 2008-2009, 4,1 milliards 

de dollars dans le Budget supplémentaire des dépenses (A) 2008-2009, 2,3 milliards de 

dollars dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009 et 4,0 milliards de 

dollars dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009. Ce chiffre est 

conforme au montant de 239,6 milliards de dollars prévu dans le Budget fédéral de mars 

2008 au titre des dépenses prévues.   

Dans sa déclaration préliminaire, M. Smith a dit aux sénateurs que le budget 

supplémentaire dont le comité est actuellement saisi demande au Parlement l’autorisation 

d’engager les dépenses requises pour des postes qui ont été approuvés par le Cabinet et le 

Conseil du trésor, mais qui n’ont pas encore été soumis au Parlement, procéder à des 

réaffectations de dépenses ou à des transferts d’autorisations de dépenses entre des crédits 

approuvés, ainsi qu’à l’affectation d’autres dépenses qui n’ont pas pu être décrites 

entièrement dans des budgets précédents, comme des rajustements à la rémunération, et 

informer le Parlement des prévisions actualisées des dépenses législatives. Ce budget 

correspond à l’exercice 2008-2009 et ne représente donc pas les mesures de dépenses du 

Budget de 2009. M. Smith a aussi indiqué que l’examen du Budget supplémentaire des 

dépenses (B) ayant été reporté en raison de la prorogation, les ministères ont reçu 

l’instruction de gérer en fonction des autorisations existantes et de réduire les activités au 

besoin. Il a insisté sur le fait que 75 % du total du total des crédits budgétaires votés 

nécessaires de 1,48 milliard de dollars sont destinés aux trois postes prioritaires présentés 

à la partie B. Parmi les dépenses dont l’approbation est demandée, il a fait état de celles 

énumérées ci-dessous. 

B.  Principales dépenses budgétaires 

Les pages 11 à 14 du Budget supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009 donnent 

des précisions sur les principales dépenses budgétaires (dépenses votées et législatives) 

associées à l’augmentation de 4,0 milliards de dollars des dépenses.  

I) Les dépenses budgétaires votées augmenteront de 1,48 milliards de dollars, en 

raison notamment des éléments suivants : 

 Fonds au Secrétariat du Conseil du Trésor à titre de montant compensatoire pour 

rajustements salariaux (707,4 millions de dollars). 

 Fonds à Agriculture et Agroalimentaire pour faciliter la transition des producteurs 

de tabac jaune de l’Ontario afin de les aider à se retirer de l’industrie (Programme 

de transition pour les producteurs de tabac – volet rachat des contingents) 

(288,9 millions de dollars). 

 Fonds à Santé pour accélérer les négociations tripartites en Colombie-Britannique 

et entamer des négociations avec d’autres provinces, ainsi qu’appuyer les 

investissements destinés à l’innovation en santé et aux services de santé essentiels 

des Premières nations (105,9 millions de dollars). 

 Fonds à Énergie atomique du Canada limitée pour appuyer l’achèvement des 

projets de remise en état du réacteur CANDU (100,0 millions de dollars). 
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 Fonds à Finances visant à augmenter le paiement de dettes à des organisations 

internationales au nom des pays pauvres dans le cadre de l’Initiative d’allègement 

de la dette multilatérale (100,0 millions de dollars). 

 Fonds à l’Agence canadienne de développement international pour la contribution 

du Canada au Fonds d’investissement pour le changement climatique de la 

Banque mondiale aux fins du programme pilote visant à faciliter l’adaptation aux 

changements climatiques (85,0 millions de dollars). 

 Fonds à l’Agence canadienne de développement international pour une aide 

humanitaire et un soutien accru aux programmes d’apport complémentaire de 

micronutriments, plus particulièrement dans les régions vulnérables comme la 

Corne de l’Afrique et le Congo (65,0 millions de dollars). 

 Fonds à Agriculture et Agroalimentaire pour les éléments des programmes non 

liés à la gestion des risques de l’entreprise du cadre stratégique Cultivons l’avenir 

(58,2 millions de dollars). 

 Fonds supplémentaires à Affaires indiennes et du Nord canadien pour compenser 

la hausse du prix du carburant que connaissent les collectivités des Premiers 

nations et du Nord, dans le cadre du Programme d’immobilisation et d’entretien 

(53,8 millions de dollars). 

 Fonds à l’Agence canadienne de développement international pour verser un 

montant équivalent aux dons offerts par les Canadiens dans le cadre de l’aide 

internationale à la suite du cyclone Nargis en Birmanie et du tremblement de terre 

en Chine (53,4 millions de dollars). 

II) Les dépenses législatives devraient augmenter de 2,48 milliards de dollars et sont 

imputables principalement aux changements prévus suivants : 

 Ressources naturelles – Pour les paiements au Fonds terre-neuvien des recettes 

provenant des ressources en hydrocarbures extracôtières (1 569,5 millions de 

dollars). 

 Ressources naturelles – Pour les paiements de péréquation compensatoires à 

Terre-Neuve (399,0 millions de dollars). 

 Directeur général des élections– Pour la préparation et la conduite de la 

40
e
 élection générale (14 octobre 2008) et pour la préparation de la 41

e
 élection 

générale (247,8 millions de dollars). 

 Ressources naturelles – Pour les paiements au compte des recettes extracôtières 

de la Nouvelle-Écosse (148,0 millions de dollars). 

 Ressources humaines et Développement des compétences – Pour l’augmentation 

des prévisions relatives aux versements du Supplément de revenu garanti en 

fonction des prévisions quant au nombre de prestataires et au taux mensuel moyen 

(63,0 millions de dollars). 

 Ressources humaines et Développement des compétences – Pour la diminution 

des prévisions relatives aux versements de prestation de la Sécurité de la vieillesse 

en fonction des prévisions quant au nombre de prestataires et au taux mensuel 

moyen (diminution de 368,0 millions de dollars). 
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M. Smith a aussi attiré l’attention des sénateurs sur le fait que le Budget 

supplémentaire des dépenses (C) expose en détail les économies réalisées dans le cadre 

de la première série d’examens stratégiques des ministères et organismes
3
 dont faisait état 

le Budget de 2008. Il a indiqué que les économies avaient servi à réduire ou à compenser 

le montant des nouveaux crédits demandés par les ministères dans ce budget 

supplémentaire. Les budgets principaux de 2009-2010 et des années subséquentes 

tiendront compte de ces économies. 

Enfin, M. Smith a reconnu qu’une partie des mesures de relance annoncées dans le 

Budget de 2009 seront incluses dans la loi d’exécution du budget, mais que le principal 

outil utilisé par le gouvernement pour mettre ces mesures en œuvre sera le Budget 

supplémentaire des dépenses (A) 2009-2010, qui devrait être déposé en mai, et non le 

Budget principal des dépenses 2009-2010, cela parce que le Budget principal des 

dépenses ne permet pas de tenir compte de toutes les initiatives budgétaires.  

EXAMEN DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES DÉPENSES (C) 2008-2009 

Lors des séances du comité consacré au Budget supplémentaire des dépenses (C) 

2008-2009, les sénateurs ont soulevé diverses questions concernant les dépenses prévues 

énoncées précédemment. Voici un aperçu de certaines de ces questions.  

1. Économies découlant du processus d’examen stratégique 

Les sénateurs voulaient mieux comprendre les données fournies au sujet des 

économies réalisées au moyen du processus d’examen stratégique. M. Smith leur a 

d’abord expliqué que l’examen stratégique est un processus qui permet aux ministères de 

juger s’il y a des programmes moins prioritaires et à plus faible rendement en vue d’une 

éventuelle réaffectation des fonds à des programmes plus prioritaires et plus performants. 

Il ne s’agit donc pas de « coupures ». Des sénateurs ont voulu savoir quels programmes 

moins prioritaires avaient été touchés par l’examen et quels programmes plus 

performants avaient bénéficié des économies réalisés. Ils ont également demandé 

pourquoi le budget supplémentaire des dépenses ne fournissait pas cette information. 

MM. Smith et Pagan ont expliqué que le budget supplémentaire des dépenses ne donne 

des renseignements sur l’utilisation des économies réalisées que si ces économies ont 

servi à compenser des augmentations de crédits demandées par des ministères ayant fait 

l’objet de l’examen ou si les économies ont été transférées entre ministères. Ils ont conclu 

en disant que les ministres sont responsables de leurs propres examens stratégiques dont 

ils doivent justifier et rendre publics les résultats. S’il veut obtenir plus de détails sur des 

économies en particulier et sur les programmes touchés, le comité devra inviter les 

ministres compétents à comparaître. Des sénateurs ont proposé que le comité fasse le 

suivi de cette question à une date ultérieure. 

  

                                                 
3
 Ces examens ont été annoncés dans le Budget de 2007. 
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2. Loi sur le financement des petites entreprises du Canada 

L’attention du comité s’est ensuite portée sur Industrie Canada qui a besoin de 

10 millions de dollars pour s’acquitter d’obligations contractuelles en vertu de la Loi sur 

le financement des petites entreprises du Canada. Ces crédits supplémentaires s’ajoutent 

à la somme de 23 millions de dollars demandée dans le Budget supplémentaire des 

dépenses (B). Le total des obligations contractuelles s’élève actuellement à 115 millions 

de dollars et les sénateurs ont voulu savoir quel pourcentage de cette somme a déjà été 

engagé et quel pourcentage correspond à des demandes éventuelles. M. Smith a expliqué 

que les sommes demandées dans les budgets supplémentaires (B) et (C) s’expliquent par 

la détérioration de l’économie, que l’on n’avait pas prévue au moment de la préparation 

du budget principal des dépenses. Ne sachant pas quel pourcentage du total les sommes 

déjà engagées et à venir représentent, M. Smith promet d’examiner la question et de 

présenter son rapport au comité. 

Le 3 mars 2009, des fonctionnaires d’Industrie Canada sont venus répondre à d’autres 

questions sur le Programme de financement des petites entreprises du Canada. 

M. Connell commence par décrire ce programme qui vise à rendre plus accessibles aux 

petites entreprises les prêts d’établissement, d’expansion, de modernisation et 

d’amélioration. Il y parvient en encourageant les institutions financières à consentir des 

prêts aux petites entreprises qui autrement auraient du mal à en obtenir. La Loi sur le 

financement des petites entreprises du Canada a succédé en avril 1999 à la Loi sur les 

prêts aux petites entreprises. C’est un programme dans le cadre duquel le gouvernement 

du Canada garantit certaines des pertes des prêteurs en cas de défaut de paiement. 

Comme le souligne M. Connell, Industrie Canada se charge de l’administration du 

programme, mais les décisions de crédit et le consentement des prêts relèvent des 

institutions financières. Seules les entreprises qui opèrent au Canada et dont le chiffre 

d’affaires est inférieur à 5 millions de dollars y sont admissibles. Bon an mal an, le 

programme aide environ 10 000 petites et moyennes entreprises à obtenir des prêts d’une 

valeur globale d’un milliard de dollars. 

Concernant les 33 millions de dollars prévus dans les Budgets supplémentaires des 

dépenses (B) et (C) pour l’exercice 2008-2009, M. Connell informe le comité qu’environ 

20 millions de dollars de cette somme sont allés à un gros prêteur qui s’est mis ces 

dernières années à prendre plus de risques, changement de comportement que le 

ministère ne pouvait pas prévoir. Le reste est à mettre sur le compte du recul économique. 

Dans l’ensemble, le témoignage des fonctionnaires d’Industrie Canada a beaucoup plu 

aux sénateurs et leur a laissé une impression favorable du Programme de financement des 

petites entreprises du Canada. 

3. Risques-devise 

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international a demandé 

23,1 millions de dollars pour compenser des pertes au titre des opérations de change 

encourues durant des missions. Le comité s’est demandé pourquoi le gouvernement du 

Canada ne couvre pas ses risques de change, à l’instar des grandes multinationales. 

M. Smith a dit croire que le gouvernement du Canada avait délibérément choisi de ne pas 
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essayer de se protéger des risques-devise et d’essayer plutôt de compenser certaines des 

dépenses découlant des fluctuations monétaires. 

4. Agence canadienne de développement international 

Le comité a dit vouloir obtenir une explication détaillée du fonctionnement du 

programme dans le cadre duquel l’ACDI verse un montant équivalent aux dons offerts 

par les Canadiens à la suite de catastrophes. Le comité craint que les pays comptant une 

communauté bien organisée au Canada bénéficieront systématiquement plus du 

programme que d’autres pays parce qu’ils pourront recueillir plus d’argent. M. Smith 

s’est engagé à obtenir de l’ACDI l’information demandée. 

5. Condition féminine 

Des sénateurs se sont enquis de l’existence d’études faisant état des économies qui 

pourraient découler de la décision du gouvernement fédéral de ne plus permettre aux 

femmes et à d’autres groupes de porter des affaires de parité salariale devant la 

Commission des droits de la personne, pour permettre plutôt que ces affaires soient 

portées devant un tribunal indépendant, la Commission des relations de travail dans la 

fonction publique, ce qui obligerait les employeurs et les syndicats à étudier les questions 

de parité salariale à l’étape de la négociation de contrat, comme le voudrait le projet de 

loi C-10, Loi d’exécution du budget de 2009. M. Smith s’est engagé à examiner la 

question et à présenter son rapport au comité. 

6. Environnement 

Certains sénateurs croyants que le gouvernement ne compte qu’un nombre limité 

d’initiatives climatiques ont exprimé des préoccupations au sujet des retards concernant 

l’Initiative pour un investissement écoagricole dans les biocarburants. Ils s’inquiétaient 

notamment du fait que le budget prévu de 45 millions de dollars, affecté à d’autres fins en 

raison des retards, ne sera jamais consacré à l’Initiative. M. Smith a convenu de donner 

suite à cette question. Des sénateurs ont indiqué par ailleurs que malgré le retard accusé 

par cette initiative, le gouvernement du Canada a demandé des crédits de 85 millions de 

dollars pour financer sa contribution au Fonds d’investissement pour le changement 

climatique de la Banque mondiale aux fins du programme pilote visant à faciliter 

l’adaptation aux changements climatiques. 

7. Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne 

Le comité a posé des questions aux représentants du Conseil du Trésor à propos de la 

Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne. Il leur a en outre demandé 

pourquoi certains ministères qui étaient censés participer au programme n’ont pas 

demandé de crédits. M. Pagan a indiqué au comité que cette initiative fait appel à la 

coopération de 14 organismes et que seulement sept d’entre eux avaient fait état de 

besoins financiers dans ce budget supplémentaire. D’autres partenaires demanderont 

vraisemblablement les affectations requises plus tard. 
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8. Agriculture et Agroalimentaire Canada 

Le 3 mars 2009, les sénateurs ont pu discuter à fond avec des fonctionnaires 

d’Agriculture et Agroalimentaire Canada du programme de transition permettant aux 

producteurs de tabac jaune de l’Ontario de quitter l’industrie. Ils ont cherché à savoir 

notamment pourquoi le Budget supplémentaire des dépenses (C) ne prévoyait rien au titre 

des initiatives de développement communautaire de 15 millions de dollars qu’Agriculture 

et Agroalimentaire Canada a annoncées le 1
er

 août 2008. M. Meredith a répondu que, ces 

initiatives s’adressant expressément aux localités touchées par le programme de 

transition, Agriculture et Agroalimentaire Canada poursuivait avec elles ses consultations 

sur le meilleur usage à faire des fonds. Comme les fonctionnaires ne savaient pas encore 

quels types d’initiatives on allait favoriser pour faciliter la transition à d’autres cultures, il 

n’y avait pas besoin de crédits pour le moment. Une fois les détails du programme 

connus, M. Meredith a promis d’en informer le comité par écrit. M. Marsland a indiqué 

par ailleurs au comité que le gouvernement de l’Ontario facilitait au niveau de la 

réglementation la mise en œuvre du programme de transition sans toutefois en partager 

les frais ni financer de programme séparé. 

Le comité avait des questions au sujet de l’Agence canadienne d’inspection des 

aliments, mais les fonctionnaires d’Agriculture et d’Agroalimentaire Canada l’ont 

informé qu’ils ne pouvaient pas parler en son nom. Les sénateurs ont déclaré souhaiter 

inviter l’Agence à répondre à leurs questions. 

Les sénateurs ont noté qu’à la page 115, le ministère réduisait ses dépenses du 

crédit 1c de 3,6 millions de dollars. Certains d’entre eux ont voulu savoir quels 

programmes il avait fallu comprimer pour permettre ce transfert à d’autres ministères et 

organismes. M. Marsland a semblé dire qu’aucun programme n’avait été touché parce 

que, aux termes de l’Accord-cadre Cultivons l’avenir, le ministère avait repéré 

d’importants dossiers qui relevaient de Santé Canada. C’est pourquoi il a demandé et 

obtenu les ressources en voie de transfert à Santé Canada. Étant donné que les ministères 

demandent rarement des crédits dans le seul but de les transférer à un autre ministère, le 

comité voudra peut-être obtenir du ministère des éclaircissements à ce sujet. 

CONCLUSION ET RÉSUMÉ DES TRAVAUX DU COMITÉ EN 2008-2009 

Le comité a abordé les questions précitées et d’autres encore durant la séance qu’il a 

consacrée au Budget supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009. Dans certains cas, les 

fonctionnaires du Conseil du Trésor et d’Agriculture et Agroalimentaire Canada entendus 

se sont engagés à lui fournir des informations complémentaires à une date ultérieure. 

Le comité sénatorial permanent des finances nationales auquel a été renvoyé le 

Budget supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009 a, conformément à l’ordre de renvoi 

du 24 février 2009, étudié ledit budget et présente ici son rapport. 

Par ailleurs, ce rapport sur le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009 est 

le dernier du comité pour l’exercice 2008-2009. Le comité a consacré en tout huit 

rapports aux dépenses du gouvernement pendant cette période. 
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Conformément à son usage, le comité a réservé plusieurs réunions à l’étude des 

prévisions budgétaires au printemps 2008. Pendant cette période, il a déposé : 

1. en mars 2008, un premier rapport intérimaire sur le Budget des dépenses 2008-

2009, qui en précise et en explique les principales caractéristiques; 

2. le 8 avril 2008, un rapport sur la gestion des ressources humaines dans la fonction 

publique; 

3. le 28 mai 2008, un rapport sur les postes de haut fonctionnaire et d’agent du 

parlement créés ou modifiés par la Loi fédérale sur la responsabilité, qui traite du 

mandat, du rôle et du processus de dotation de ces postes; 

4. le mardi 3 juin 2008, un rapport sur le Budget supplémentaire des dépenses (A) 

2008-2009 déposé avant l’examen des derniers crédits; 

5. le mercredi 4 juin 2008, un deuxième rapport provisoire sur le Budget principal 

des dépenses 2008-2009; 

6. en juin 2008, un rapport sur les programmes d’infrastructure et les organismes de 

développement régional déposé à l’issue d’un examen des initiatives fédérales en 

matière d’infrastructure. 

En raison de la tenue d'élections à l'automne 2008 et de la prorogation du Parlement 

en décembre 2008, le comité n'a pas pu reprendre ses travaux avant février 2009. Il a 

depuis terminé un rapport sur le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009 et le 

présent rapport sur le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009. 





Le mercredi 4 mars 2009 :

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des dépenses;

Gregory Smith, directeur principal, Division des opérations et
prévisions de dépenses, Secteur de la gestion des dépenses.

Wednesday, March 4, 2009:

Treasury Board of Canada Secretariat:

Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management Sector;

Gregory Smith, Senior Director, Expenditure Operations and
Estimates Division, Expenditure Management Sector.
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TÉMOINS

Le mardi 3 mars 2009 :

Agriculture et Agroalimentaire Canada :

Pierre Corriveau, sous-ministre adjoint, Gestion intégrée;

Andrew Marsland, sous-ministre adjoint, Direction générale des
politiques stratégiques;

Greg Meredith, sous-ministre adjoint, Direction générale des
programmes financiers pour l’agriculture;

Susie Miller, directrice générale, Bureau de la chaîne de valeur
des aliments.

Industrie Canada :

John Connell, directeur général, Direction générale de la politique
de la petite enterprise;

Nathalie Poirier-Mizon, directrice, Programme de financement des
petites entreprises au Canada;

Steve Watton, gestionnaire, Analyse économique et politique.

(Suite à la page précédente)

WITNESSES

Tuesday, March 3, 2009:

Agriculture and Agri-Food Canada:

Pierre Corriveau, Assistant Deputy Minister, Corporate Management;

Andrew Marsland, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy
Branch;

Greg Meredith, Assistant Deputy Minister, Farm Financial
Programs Branch;

Susie Miller, Director General, Food Value Chain Bureau.

Industry Canada:

John Connell, Director General, Small Business Policy Branch;

Nathalie Poirier-Mizon, Director, Canada Small Business Financing
Program Directorate;

Steve Watton, Manager, Economic and Policy Analysis.
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